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Une boîte à outils municipale :
Pourquoi et pour qui ?
1) Des années décisives :

 Les municipales de 2014 mettront 
en place les équipes qui auront à gérer 
notre territoire au plus près de ses habi-
tantEs jusqu’en 2020. Il s’agit là d’une pé-
riode doublement décisive.

 
 D’une part parce que les scienti-
fiques du Groupe d’experts intergouver-
nemental sur l’évolution du climat (GIEC 
voir note 1) la situent comme la dernière 
période où il est encore possible d’infléchir 
les tendances actuelles d’émissions de gaz 
à effet de serre nous menant tout droit au 
franchissement du seuil d’emballement 
climatique à l’horizon 2050/2060.     

 Concrètement, « l’emballement 
climatique » vers lequel nous courrons ac-
tuellement est un phénomène irréversible 
qui provoquera une augmentation de la 
fréquence et de l’ampleur des tempêtes 
et des inondations, des problèmes d’ac-
cès à l’eau potable, des canicules, des 
sécheresses et des incendies, l’érosion de 
la biodiversité, des difficultés de produc-
tion agricole et l’aggravation de la faim 
dans le monde, la montée des océans, 
la destruction d’habitats viables et des 
conflits liés aux migrations climatiques. Voi-

là ce qu’est réellement le « changement 
climatique », pour le Pays Basque comme 
pour les autres régions du monde. 

 Heureusement de nombreuses so-
lutions existent et peuvent être mises en 
place dès aujourd’hui à l’échelle locale 
pour contribuer à éviter la catastrophe 
climatique. C’est dire si les élus de mars 
2014 partageront une lourde responsabili-
té quant à notre avenir et à nos conditions 
de vie. 

 Si l’on peut encore éviter le pire, il 
n’en reste pas moins que le changement 
climatique en cours a déjà et aura de 
plus en plus d’effets dans les prochaines 
décennies.  Là encore, les choix qui seront 
faits dans les quelques années à venir 
auront leur importance sur notre capaci-
té d’adaptation à ces premiers dérègle-
ments du climat (inondations, canicules, 
vulnérabilité de la biodiversité etc.).

 D’autre part, la période 2014-2020 
est décisive parce que nous rentrons dans 
l’ère d’une énergie globalement moins 
accessible et bien plus chère, ce qui va 
bouleverser beaucoup de choses dans 
nos sociétés construites sur l’accès quasi-
illimité à une énergie bon marché (un litre 
de  pétrole brut coûtait moins cher que 
la bouteille d’eau minérale). L’aménage-
ment du territoire, les transports, le modèle 
agricole et la distribution alimentaire, les 
logements et bâtiments divers, le tou-
risme et le modèle économique tels que 
nous les connaissons, ont été entièrement 
conçus sur le présupposé d’une énergie 
abondante et bon marché. 

 Tout cela est déjà en train de chan-
ger, et quelles que soient les découvertes 
de pétrole ou de gaz non conventionnels 
(dont l’extraction sera chaque fois un 
mauvais coup de plus porté au climat), la 
tendance est appelée à se renforcer et à 
s’accélérer. Là encore, les politiques mises 
en place et les choix d’investissement se-
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ront décisifs. Soit  ils permettront une meil-
leure anticipation et adaptation, et ainsi 
une transition en douceur vers un monde 
très différent de celui que nos parents et 
nous-mêmes avons connu, soit ils laisse-
ront nos sociétés prendre de plein fouet 
le bouleversement induit par cette nou-
velle donne énergétique. Tout le monde 
sera touché et cela sera encore plus dra-
matique pour les plus vulnérables et les 
moins aisés qui n’auront pas les moyens 
de s’adapter à la nouvelle situation. 

2) Les collectivités locales 
peuvent beaucoup :

 Les objectifs formulés par les scien-
tifiques pour éviter de franchir le seuil du 
basculement climatique dans un horizon 
proche sont déclinés au niveau mondial. 
Soit pour les pays industrialisés une diminu-
tion de 40 % des émissions de gaz à effet 
de serre d’ici 2020 et de 95 % d’ici 2050, 
par rapport à leur niveau de 1990 (2). 

Du global au local :
 
 Ces objectifs ont beau être éva-
lués au niveau européen et national, ce 
sont aussi les échelons locaux qui doivent 
mettre en œuvre la lutte contre les chan-
gements climatiques et pour la transition 
énergétique. En effet, les collectivités ont 
la possibilité d’influencer les comporte-
ments des citoyens et des organisations 
de leurs territoires en concrétisant une 
politique nationale ou internationale trop 
souvent perçue comme abstraite. 

 Les collectivités locales portent ain-
si une responsabilité majeure dans la lutte 
contre le changement climatique : 
- d’abord pour la part de leurs émissions 
directes : on estime qu’elles sont respon-
sables d’environ 15% des émissions fran-
çaises de gaz à effet de serre (aménage-
ment, urbanisme, transports, bâtiments, 
éclairage public, flotte de véhicules, ges-
tion des déchets et de l’eau, etc.) ;
- ensuite pour les effets indirects générés 
par l’action des collectivités en matière 
d’habitat, d’aménagement, d’urbanisme 
et de transports ;

- enfin en raison du poids des collectivités 
dans l’économie nationale et de leur ca-
pacité à entraîner l’ensemble des acteurs 
socio-économiques du territoire.

Agir maintenant :

 Les collectivités locales ne 
manquent pas de leviers pour agir en 
tant que catalyseur de la dynamique lo-
cale : impact de leurs propres politiques, 
exemplarité, subventions, commandes 
publiques, projets pilotes, actions de sen-
sibilisation, etc.

 Ayant pris conscience de cet enjeu, 
nombreuses sont celles qui s’engagent 
dans des démarches visant à réduire les 
émissions de GES en interne et sur leur ter-
ritoire, et à développer tant les actions 
de sobriété et d’efficacité énergétiques 
que la mise en valeur d’importants « gise-
ments » d’économie d’énergie ou de pro-
duction d’énergies renouvelables (solaire, 
éolien, hydraulique, biomasse dont le 
bois).

3) Pourquoi une boîte à outils mu-
nicipale :

 Début 2012, 
Bizi décidait d’ima-
giner une « boîte à 
outils », constituée 
d’un ensemble de 
propositions d’ac-
tions (inter)com-
munales concrètes 
pour les mettre à 
la disposition de 

toutes les futures listes en présence aux 
élections municipales de mars 2014 en 
Pays Basque nord, et ce quelles que soient 
leurs étiquettes politiques (ou l’absence 
d’étiquette). Des propositions d’actions 
concrètes et réalisables dès aujourd’hui 
dans les domaines de l’environnement, du 
climat et de l’énergie, en tenant compte 
de l’arsenal juridique et administratif ac-
tuel, et aussi de la situation financière des 
communes et des intercommunalités. 
Autrement dit, des propositions d’actions 
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qui pourront être mises en œuvre dès mars 
2014, sans attendre le grand soir ou LA loi 
de transition écologique, et permettre ainsi 
d’engager réellement le Pays Basque nord 
dans une démarche de transition énergé-
tique et de contribution forte à la préserva-
tion du climat et de la biodiversité.
 
Cette fameuse boîte à outils a été termi-
née en mars 2013, un an donc avant les 
prochaines élections municipales. Objec-
tif : que les listes et candidatEs puissent en 
prendre pleinement connaissance et les 
intégrer dans leurs programmes.

 Qui dit « boîte à outils » signifie que 
chacun pourra choisir les propositions d’ac-
tions qu’il jugera les plus pertinentes pour 
son territoire. Bien sûr, l’important à nos yeux 
est que le plus possible d’entre elles soient 
mises en œuvre au service d’une véritable 
politique énergie-climat globale, cohé-
rente, et adaptée aux spécificités locales.

 
Climat Pratic :

 Après avoir étudié les documenta-
tions existantes et listé les domaines d’in-
tervention et types de politiques que nous 
voulions aborder, notre choix s’est porté sur 
un outil d’aide à l’élaboration et à la mise 
en place d’une politique « climat énergie » 
dénommé Climat Pratic.

 Réalisé par l’ADEME, le CLER (Comi-
té de Liaison Énergies Renouvelables), l’ETD 
(Centre de ressource du développement 
territorial) et le RAC (Réseau Action Climat, 
fédération dont Bizi ! est un des membres), 
cet outil nous a semblé être la ressource 
documentaire la plus pertinente. 

 Nous avons donc élaboré notre 
boîte à outils comme un sas d’entrée au 
Climat Pratic afin d’offrir aux candidatEs 
des fiches simples et synthétiques, qui leur 
permettront de lister les actions à retenir 
pour leurs programmes. 

 A partir de là, elles pourront être 
approfondies soit en étudiant les exemples 

concrets que nous citons, soit en visitant les 
sites de nos références bibliographiques, 
soit enfin en allant lire les fiches plus nom-
breuses et plus détaillées du Climat Pratic 
(celui-ci est gratuitement accessible sur : 
http://www.climat-pratic.fr/  )

 Climat Pratic est un cadre pratique 
et utile, permettant d’intégrer les problé-
matiques énergétiques et climatiques dans 
l’ensemble des politiques publiques de la 
collectivité.
Il comprend :

- un tableau de progression
- des fiches explicatives
- le guide de l’utilisateur
- un support de présentation de l’outil 
aux élus
- un didacticiel

4) Que trouve-t-on dans notre 
boîte à outils ?

 une présentation des enjeux climat-
énergie dans chaque domaine d’action 
possible pour les futurs élus municipaux ;

 50 fiches action réparties dans 12 
domaines sectoriels :

1. Urbanisme (et aménagement)

2. Mobilité
3. Énergie (Gestion, production et distribution) 
4. Bâtiments
5. Agriculture
8. Forêts
7. Eau
8. Espaces verts
9. Économie
10. Consommation responsable
11. Déchets (Collecte, gestion et prévention)

12. Risques

Enfin, 3 fiches listeront quelques réflexions 
et conseils pour une approche globale 
de la stratégie climat-énergie à mettre en 
œuvre, ainsi que les démarches de forma-
tion, sensibilisation et communication qui 
doivent l’accompagner.
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5) Et maintenant...

 Il ne nous reste plus qu’à vous sou-
haiter une bonne lecture et la meilleure 
réappropriation possible de cette boîte 
à outils dans le cadre des projets munici-
paux et inter-communaux que les diverses 
listes et candidatEs porteront aux élections 
de mars 2014.

 En parallèle à ce travail, Bizi orga-
nise régulièrement des sessions de for-
mation sur ces thématiques. Elles sont 
gratuites et ouvertes à touTEs. Elles sont 
systématiquement annoncées par voie 
de presse et sont également signalées sur 
le site de Bizi : www.bizimugi.eu

Dimanche 6 octobre 2013 à partir de 10H00 
dans le centre de Bayonne

Venez découvrir les alternatives municipales et inter-communales 
aux crises écologique, climatique et énergétique.

Ensemble, construisons un monde meilleur 
en relevant le défi climatique !

1) Le GIEC a été créé en novembre 1988 par l’ONU. Le GIEC a pour 
mandat d’évaluer, sans parti pris et de manière méthodique, claire 
et objective, les informations scientifiques, techniques et socio-éco-
nomiques disponibles en rapport avec la question du changement 
du climat. Le GIEC travaille à rendre compte des différents points de 
vue et des incertitudes, tout en dégageant clairement les éléments 
qui relèvent d’un consensus de la communauté scientifique. C’est 
un lieu d’expertise visant à synthétiser des travaux menés dans les 
laboratoires du monde entier.

2) En 2007, les scientifiques préconisaient une diminution de 25 à 
40% pour 2020 et de 80 à 95% pour 2050. C’est la fourchette haute 
qu’il convient aujourd’hui de retenir car toutes les études montrent 
une accélération et une aggravation du constat établi par le GIEC. 
Son prochain rapport attendu pour septembre 2013 devrait hélas 
confirmer que nous nous situons dans les scénarios les plus pessi-
mistes de 2007.

Bizi,
Le 15 mars 2013
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Agir maintenant 
Les enjeux d’une politique climat-énergie ambitieuse 
au niveau communal et intercommunal :

 Une politique climat-énergie ambi-
tieuse vise à rendre les communes et terri-
toires moins fragiles face aux bouleverse-
ments de la nouvelle donne énergétique, 
dans tous les domaines de nos sociétés et 
de nos quotidiens. Dans le même temps, 
elle permet de réduire nos émissions de 
Gaz à Effet de Serre (GES) contribuant ainsi 
à combattre le changement climatique, 
enjeu majeur des prochaines décennies. 
Détaillons ici les enjeux d’une telle politique, 
secteur par secteur.

Urbanisme et aménagement du ter-
ritoire :

 L’artificialisation a augmenté de 
40% les 20 dernières années, soit 4 fois plus 
vite que la population. Ce rythme s’accé-
lère fortement : on artificialise aujourd’hui 
l’équivalent d’un département tous les 7 
ans, contre un tous les dix ans au début des 
années 2000.

 C’est une des conséquences les plus 
visibles d’un développement (péri)urbain 
non maîtrisé, fortement consommateur 
d’espace et se traduisant principalement 
par la construction de maisons individuelles 
isolées. Nous nous sommes petit à petit 
écartés du modèle, plus efficace, dit de la « 
ville compacte mixte » (mixité des fonctions 
d’habitat, de services, des activités écono-
miques…). 

 Ce phénomène est fortement géné-
rateur d’émissions de Gaz à Effet de Serre 

(GES), en particulier dans le domaine des 
transports (prépondérance de la voiture 
individuelle) et du bâtiment (maisons indi-
viduelles).

 50% des constructions neuves se font 
dans les villes de moins de 2000 habitants : 
l’étalement urbain gagne ainsi les petites 
communes et les territoires ruraux. Par ail-
leurs, de plus en plus de personnes qui se 
sont installées loin de la ville centre et de 
leur lieu de travail (souvent pour des raisons 
de coût du foncier) subissent aujourd’hui 
la précarité énergétique liée au coût des 
déplacements – autrement appelé « isole-
ment énergétique ». 

 L’étalement urbain est très consom-
mateur de terres agricoles et d’espaces 
naturels ; il est aussi coûteux pour la col-
lectivité en termes de coûts de réseaux et 
services collectifs (réseau d’électricité et 
de gaz, éclairage public, ramassage sco-
laire, collecte des déchets, etc.), voire trop 
coûteux pour que certains services publics 
puissent être mis en place (réseaux de cha-
leur et transports collectifs, par exemple). 
De plus, le mitage (= l’éparpillement des 
constructions) et l’artificialisation des sols 
sont particulièrement dommageables à la 
biodiversité déjà fortement menacée par 
la perte d’espaces naturels, leur fragmen-
tation (infrastructures), les pollutions, et les 
impacts des changements climatiques. 

 L’imperméabilisation des sols accroît 
également les risques d’inondation, alors 
même que les changements climatiques 
auront pour conséquence l’augmentation 
du nombre et de la fréquence d’événe-
ments climatiques extrêmes (de type très 
fortes précipitations). Il est ainsi fondamen-
tal d’améliorer la prise en compte dans les 
documents d’urbanisme des risques ac-
tuels, mais également de ceux à venir en 
raison des changements climatiques.



 13

 Les décisions prises par les collecti-
vités en matière d’urbanisme et d’aména-
gement ont et auront tout à la fois un fort 
impact sur les émissions de GES du territoire 
et sur sa capacité d’adaptation ou sa vul-
nérabilité au changement climatique. Les 
débats du Grenelle de l’environnement 
ont clairement établi la responsabilité des 
documents d’urbanisme (SCoT, PLU, Cartes 
communales) dans ce domaine. 

 Parmi les objectifs de la loi Grenelle 
2 (article L 121- 1 du code de l’urbanisme, 
article 14 de la loi) figure « la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre et la maî-
trise de l’énergie », ainsi que le principe de 
« la diminution des obligations de déplace-
ments ». 

 La loi impose également de préser-
ver le foncier agricole dans la perspective 
de souveraineté alimentaire des territoires 
et fixe l’objectif de lutter contre les systèmes 
de production et de consommation des 
produits alimentaires qui parcourent des 
milliers de kilomètres entre le champ et l’as-
siette. 

    Aujourd’hui les espaces rendus construc-
tibles sont largement surévalués. Pour 
exemple, en 2010 sur le territoire du SCOT 
Agglomération Bayonnaise / Sud des 
Landes (48 communes), les zones au-
jourd’hui constructibles suffisaient pour 40 
ans au rythme actuel de construction, sans 
effort d’intensification, ni de réutilisation de 
l’existant.

 On soulignera également que de-
puis dix ans, les surfaces agricoles ont recu-
lé en Pays Basque nord trois fois plus forte-
ment qu’en France, principalement du fait 
de choix de construction de logements et 
de zones d’activités peu coordonnés et dé-
connectés des besoins réels.

    L’enjeu est donc de construire de véri-
tables stratégies foncières prévoyant une 
ouverture à l’urbanisation cohérente avec 
les besoins réels de construction et ne consi-
dérant pas l’espace agricole comme une 
simple réserve foncière.

 L’enjeu est aussi et peut-être avant 
tout de rendre désirable auprès des ci-
toyens la ville plus compacte et créatrice 
de nouveaux liens sociaux car « maison indi-
viduelle » et « sollisme en voiture » reflète une 
demande sociale individualiste qu’il s’agit 
aujourd’hui de réinterroger en profondeur.

Mobilité :

 En termes de consommation d’éner-
gie finale, le transport (32% en 2010) repré-
sente le deuxième secteur le plus important 
derrière le résidentiel tertiaire. En revanche, 
il est le principal secteur émetteur de GES 
en France (26 %), et celui dont les émissions 
augmentent le plus vite (+13,5 % entre 1990 
et 2008). Cette situation est encore plus 
marquée en Pays Basque (couloir de pas-
sage, maisons individuelles et dispersées, 
retard pris dans les politiques d’alternatives 
à la voiture).

 Cette responsabilité déjà lourde est 
cependant sous-évaluée puisque les dé-
placements internationaux ne sont pas pris 
en compte, pas plus que les émissions de 
GES liées à la réalisation d’infrastructures et 
d’équipements routiers, à la fabrication des 
véhicules et à l’extraction et au raffinage 
des carburants.  

 

Dépendant à 96 % des produits pétroliers,  
ce secteur est responsable de 60 % des 
importations de pétrole. Ceci constitue un 
facteur important de vulnérabilité et ex-
plique sa forte contribution aux émissions 
de polluants issus de la combustion de pro-
duits pétroliers. La route représente plus de 
90 % des émissions de CO2 du secteur des 
transports : En France, 86% des transports 
de marchandises se font par route. De plus, 
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localement, l’Enquête Ménages et Dépla-
cements réalisée en 2009/2010 en Pays 
Basque et sud des Landes estime que sur 
environ un million de déplacements quoti-
diens, 77 % se font en voiture contre à peine 
4 % en transports collectifs et 1% en vélo ! 

Gestion, production et distribution de 
l’énergie :

 La gestion et la distribution de l’éner-
gie, au même titre que la production 
d’énergies renouvelables, constituent un 
pilier essentiel d’une politique climat-éner-
gie.

 Réduire notre dépendance aux 
énergies fossiles est un puissant levier de 
diminution de nos émissions de GES et per-
mettra d’éviter que la hausse inéluctable 
du prix de l’énergie ne soit subie de plein 
fouet, notamment par les communes les 
moins riches et les catégories les plus mo-
destes de la population. Une baisse de 
notre consommation d’électricité facilite 
en outre une sortie rapide du nucléaire.

La transition énergétique, comment ?

 Les alternatives globales sont deve-
loppées dans le scénario négaWatt (www.
negawatt.org) qui repose sur les trois piliers 
suivants :    
 - La sobriété énergétique vise à ré-
duire les gaspillages en supprimant par 
exemple les éclairages permanents inutiles. 
Ce volet doit nous conduire à nous pencher 

sur les usages de l’énergie (chaleur, éclai-
rage, mobilité...).

 - L’efficacité énergétique concerne 
la réduction des pertes d’énergie lors du 
fonctionnement et de l’exploitation  (par 
exemple par la réduction de la consomma-
tion ou encore par l’augmentation du ren-
dement énergétique).

 Une fois les consommations d’éner-
gie fortement diminuées, les énergies re-
nouvelables viennent compenser une part 
essentielle des besoins restants. 

 Les collectivités locales peuvent en-
clencher de nombreuses dynamiques posi-
tives dans ce domaine. 
 
 Le suivi régulier des consommations 
et dépenses est essentiel dans cette dé-
marche de maîtrise de l’énergie. La réduc-
tion du budget énergie peut rapidement 
atteindre 10% grâce à ce seul suivi, sans 
investissement. 

 Par ailleurs, une commune peut 
également agir pour sensibiliser et aider les 
acteurs locaux et la population à entrer à 
leur tour dans des démarches de sobriété 
et d’efficience énergétique. 
 
 Des logiques nouvelles peuvent être 
expérimentées, comme les notions de gra-
tuité (ou accés bon marché) de l’usage et 
du renchérissement du mésusage. La créa-
tion et l’exploitation de réseaux de chaleur 
renouvelables, et plus généralement le dia-
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gnostic du potentiel du territoire en éner-
gies renouvelables, puis leur développe-
ment, peuvent constituer des programmes 
d’action ambitieux d’une politique climat 
énergie communale ou intercommunale.

Bâtiments :

 Le secteur du bâtiment (tertiaire, 
résidentiel) est le plus gros consommateur 
d’énergie (42,5% de l’énergie finale to-
tale consommée). Chaque année, cette 
consommation équivaut à plus d’une tonne 
équivalent pétrole par personne. Les bâti-
ments sont responsables de 19% des émis-
sions de GES, dont 2/3 par les logements. 
    
 La consommation moyenne des 
logements existants est de 250 kWhep/m²/
an, dont 70% sont liés aux besoins de chauf-
fage. Le taux de renouvellement du parc 
ancien de logements est très faible (1% par 
an environ). C’est pourquoi l’essentiel des 
efforts pour réduire les émissions de gaz à 
effet de serre de ce secteur doit se concen-
trer sur le bâti déjà existant. L’objectif à at-
teindre peut-être fixé à 80 kWhep/m2/an 
(La loi Grenelle 1 fixe un objectif -insuffisant- 
de réduction à 150  kWhep/m2/an pour la 
rénovation de 800 000 logements sociaux 
d’ici à 2020).

 
Dans le cadre du Paquet Climat-Energie 
Européen adopté par l’Union Européenne 
fin 2008, la France s’est engagée à amé-

liorer son efficacité énergétique de 20% 
d’ici 2020. La Loi Grenelle 1, publiée en 
août 2009, fixe par ailleurs des objectifs spé-
cifiques pour la réhabilitation (   - 38 % de 
consommation d’énergie d’ici 2020) et la 
construction neuve. 
 
 La loi Grenelle 2, publiée en juillet 
2010, vient préciser les outils de mise en 
œuvre des objectifs fixés par la loi Grenelle 
1, en renforçant entre autres le contrôle de 
la réglementation thermique et le rôle du 
diagnostic de performance énergétique 
(DPE) et en introduisant de nouveaux dispo-
sitifs pour la réhabilitation des copropriétés.

Agriculture :

 L’agriculture est à la fois l’un des 
secteurs les plus vulnérables aux impacts 
des changements climatiques et un contri-
buteur net aux émissions de gaz à effet de 
serre (GES). Les émissions directes de GES 
émises sur les exploitations agricoles repré-
sentent plus de 20% de celles émises sur 
l’Hexagone, ce qui la place au deuxième 
rang des secteurs émetteurs, juste devant 
l’industrie et les bâtiments. Les émissions 
indirectes (fabrication des intrants, indus-
tries de transformation, transports, etc.) 
sont comptabilisées dans d’autres secteurs. 
L’agriculture est donc un émetteur impor-
tant, notamment via ses émissions non 
énergétiques (protoxyde d’azote – N2O et 
méthane – CH4).

  L’agriculture intensive et industrielle 
en est la principale responsable. En outre, 
elle pose de plus en plus de problèmes : 
contamination de l’eau par les pesticides 
et les nitrates, érosion des sols, recul de la 
biodiversité, destruction d’emplois paysans, 
impossibilité de transmettre les exploitations 
à cause du niveau élevé de la capitalisa-
tion, coût énergétique de plus en plus in-
supportable, captation par certains d’aides 
publiques de montants indécents, etc... Il 
est d’utilité publique de réorienter cette 
agriculture vers une agriculture paysanne, 
durable, voire biologique (La loi « Grenelle 
1 » fixait comme objectif d’arriver à 6% de 
surface agricole utile en agriculture biolo-
gique en 2012 et de 20% en 2020), créa-
trice d’emplois, économe en énergie et en 
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intrants, respectueuse de l’autonomie des 
paysans, productrice de biens alimentaires 
de qualité sanitaire et gustative, respec-
tueuse de la nature et de la biodiversité...

 L’agriculture - comme la sylvicul-
ture - est par ailleurs la seule activité éco-
nomique capable de fixer du carbone at-
mosphérique. Selon son impact sur les terres 
agricoles et ses pratiques, l’agriculture peut 
aussi permettre de capturer le CO2 conte-
nu dans l’atmosphère et atténuer les chan-
gements climatiques, mais elle peut aussi 
contribuer de manière forte à ceux-ci, par 
exemple en provoquant de la déforesta-
tion. 

 L’agriculture peut contribuer à la 
lutte contre les changements climatiques, 
et cette adaptation peut se faire dans le 
cadre de filières durables qui préservent 
la qualité des milieux naturels, la produc-
tion agricole et l’activité économique. Le 
Pays Basque a la chance de compter de 
nombreuses filières et démarches de qua-
lité, et des acteurs travaillant à la défense 
et au développement d’une agriculture 
paysanne et durable, tels que la Chambre 
d’agriculture du Pays Basque Euskal Herriko 
Laborantza Ganbara.

Forêts :

 Stockant du carbone dans le bois, 
les sols et la matière organique, les forêts 
ont un impact fort sur le climat. Bien gérées, 
elles permettent de fournir en bois-énergie, 
renouvelable, et en bois-construction qui 

permet de stocker du carbone dans le bâti-
ment. 

 Les forêts per-
mettent de conserver 
l’eau en facilitant sa pé-
nétration en profondeur 
et en assurant un cou-
vert permanent du sol. 
Elles régulent le climat 
local, réduisant l’ampli-
tude des variations de 
températures, limitant les 
sécheresses...Elles jouent 
également un rôle important au niveau bio-
diversité.

 Les forêts sont menacées par les 
changements climatiques qui favorisent 
la multiplication de phénomènes destruc-
teurs : recrudescence des sécheresses et 
incendies, intensification des tempêtes ; 
augmentation des attaques de parasites 
par l’expansion de leurs aires de répartition 
et la modification de leur cycle biologique ; 
invasion par des espèces exotiques au dé-
triment des espèces indigènes ; modifica-
tion de certains habitats pouvant aboutir à 
leur disparition ; remontée moyenne de la 
végétation en montagne (toutes espèces 
confondues) de 29m par décennie au 
cours des trente dernières années. 

 Dans le même temps, on observe un 
accroissement de la saison de végétation 
de plus de dix jours entre 1962 et 1995 et 
une augmentation de la productivité de la 
végétation de l’ordre de 12 %. À terme, la 
tendance serait plutôt à une réduction de 
la production globale de la forêt française 
du fait de la limitation en eau. 

 Enfin, dans un contexte de crise bio-
logique, le réchauffement climatique ag-
grave le risque de déclin de la biodiversité. 
Il est donc nécessaire d’en tenir compte 
dans les pratiques de gestion forestière. 

Eau : 

 Économiser l’eau est devenu une 
nécessité. Les niveaux des nappes phréa-
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tiques ne sont plus ce qu’ils étaient et les 
prix augmentent en conséquence. Il faut 
donc réduire les consommations et utiliser, 
quand cela est possible et surtout autorisé, 
l’eau qui nous vient du ciel : la pluie.

Espaces verts :

 Le végétal a une vraie place dans le 
processus de lutte contre les dérèglements 
climatiques, tant préventivement que dans 
l’adaptation aux aléas météorologiques. 
Il est relativement facile de diminuer les 
consommations d’énergie liées à la gestion 
et l’entretien des espaces verts. 

 Cependant, comme pour l’agricul-
ture, ce sont les engrais et les produits phy-
tosanitaires qui sont responsables de la ma-
jeure partie des émissions de GES. La France 
est aujourd’hui le premier consommateur 
de produits phytosanitaires en Europe et 
le troisième consommateur mondial. Les  
communes peuvent utiliser des techniques 
et des produits respectueux de l’environne-
ment. La commune devenue exemplaire 
pourra également sensibiliser les citoyens 
car le jardinier du dimanche est un gros 
consommateur d’engrais et de phytosani-
taires !

 En outre, en 
matière d’adapta-
tion aux effets des 
changements cli-
matiques, la place 
du végétal en ville 
est également très 
importante car les 
plantes, par l’éva-
poration, humidi-

fient et refroidissent l’air, luttant ainsi contre 
les microclimats engendrés par la densité 
urbaine. Enfin, le choix des espèces plan-
tées permettra d’opter pour des plantes 
plus adaptées au milieu et des plantes 
locales (ce qui limitera l’introduction de 
plantes invasives), et de réduire les consom-
mations d’eau.
 
La commune peut organiser une gestion 
différenciée de ses espaces verts consistant 

à créer un espace adapté au milieu (sol, cli-
mat, environnement urbain...). Il s’agit d’une 
technique visant à limiter l’entretien et les 
traitements phytosanitaires, et à favoriser le 
développement d’une diversité faunistique 
et floristique. Toutefois, elle intègre égale-
ment les préoccupations d’entretien et de 
paysage urbain afin d’ajuster au mieux les 
techniques utilisées aux contraintes impo-
sées par la sécurité, l’usage et le point de 
vue esthétique des riverains. 

Economie :

 Le système économique dominant 
repose notamment sur des flux de trans-
ports de marchandises et de personnes 
ainsi que sur une consommation croissante 
des ressources énergétiques et des milieux 
naturels. Ce sont autant de facteurs qui 
contribuent au changement climatique. 
Les politiques de réduction de gaz à effet 
de serre exigent des collectivités de repen-
ser ce modèle économique et d’agir en 
faveur d’un développement local durable. 
Il s’agit, pour une même efficacité écono-
mique, de réduire l’impact environnemen-
tal et social des activités économiques sur 
nos communes.
 
 Les Collectivités ont un rôle détermi-
nant dans l’équilibre économique de leurs 
territoires ; elles ont une responsabilité tout 
aussi cruciale dans la préservation environ-
nementale de leurs espaces. La réunion de 
ces deux objectifs aboutit à la construction 
d’une économie locale durable dont la 
Collectivité est l’un des acteurs. Toutefois, 
l’objectif ne saurait être atteint sans la par-
ticipation active des entreprises locales et 
des citoyens.

 C’est la raison pour laquelle les Col-
lectivités doivent inciter les acteurs éco-
nomiques à s’engager dans la voie de la 
transition écologique et énergétique de 
leurs activités. A ce titre, les communes et 
communautés de communes jouent un 
rôle de facilitateur en donnant les moyens 
aux entreprises d’agir sur leur propre fonc-
tionnement ou encore en mettant en place 
des zones d’activités durables.
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 L’économie locale incite aussi à la 
création de nouvelles filières dites « vertes 
» valorisant les ressources locales et créant 
des emplois locaux non délocalisables. Des 
potentialités d’économies de matières et 
de flux sont également à trouver ici.

 Les pistes d’action sont nombreuses : 
travailler de manière collaborative avec les 
professionnels pour générer des économies 
issues du transfert de matières et de flux 
entre les différents acteurs (écologie indus-
trielle), faire connaître aux consommateurs 
l’engagement de développement durable 
des entreprises présentes sur le territoire, ai-
der au développement de nouvelles activi-
tés créatrices d’emplois locaux et respec-
tueuses de l’environnement, accompagner 
les entreprises dans la prise en compte de 
leur responsabilité environnementale et so-
ciétale, développer les achats durables de 
la collectivité en lien avec l’offre durable 
des entreprises du territoire etc.

 Activité particulièrement présente 
en Pays Basque, le tourisme entraîne de 
nombreux impacts qui peuvent remettre 
en cause les ressources sur lesquelles il re-
pose… En matière d’impacts environne-
mentaux, on peut par exemple citer une 
forte consommation de ressources natu-
relles (eau, énergie...), des émissions de GES 
(liées au transport vers et sur les sites touris-
tiques, à l’énergie consommée dans les bâ-
timents et infrastructures de tourisme etc.), 
des pollutions multiples (eau, déchets, bruit, 
pollution visuelle), des impacts physiques 
(destruction, urbanisation)...

 Le tourisme soutenable, (appelé aus-
si responsable ou durable) consiste à veiller 
aux équilibres socio-culturels et écologiques 
tout en favorisant le développement éco-
nomique des destinations et entreprises tou-
ristiques. Tous les prestataires de tourisme 
sont concernés par cette problématique : 
hôtellerie et restauration, camping, entre-
prises de sports de plein air, stations de ski, 
compagnies de location de voiture etc.
 
 Ici, les trois piliers du développement 
durable peuvent se décliner ainsi : préser-

ver les ressources naturelles et veiller à ré-
duire les impacts de l’activité touristique sur 
l’environnement ; respecter l’identité du 
territoire, découvrir son histoire et sa culture, 
avoir des échanges authentiques avec ses 
habitants ; renforcer les dynamiques écono-
miques, associatives et culturelles existant 
localement à l’année et créer des emplois 
stables et non délocalisables.

Consommation éco-responsable :

 Avec plus de quinze milliards d’euros 
d’achat de fournitures et de services, la 
commande publique des collectivités lo-
cales est un des leviers majeurs pour faire 
évoluer les entreprises et faire émerger un 
marché « du produit durable ».

 Pour y parvenir, l’article 5 du Code 
des marchés publics oblige les acheteurs 
à intégrer des objectifs de développement 
durable dans l’expression de leurs besoins, 
et ce quels que soient leurs commandes. 

 L’impact de la consommation de 
biens et services et celui de leur importa-
tion sont donc d’une part extrêmement 
importants, et d’autre part largement sous-
estimés par les méthodes « classiques » de 
bilans d’émissions de GES (qui ne prennent 
pas en compte le bilan carbone de la fabri-
cation et du transport des produits impor-
tés). 

La Collectivité peut agir sur sa propre 
consommation (achats publics) et aussi sur 
les comportements des habitants. Ainsi, la 
commune peut limiter les incitations au gas-
pillage et à la surconsommation (la publicité 
par exemple), et promouvoir les démarches 
vertueuses sur son territoire. Par exemple, la 
nouvelle monnaie locale basque, écolo-
gique et solidaire Eusko, qui vise à faire de 
l’acte d’achat un geste contribuant à la 
relocalisation et à la réorientation de l’éco-
nomie. 
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Gestion et prévention des déchets :

 Selon les inventaires annuels, le trai-
tement des déchets en France est respon-
sable de 4% des émissions de gaz à effet de 
serre. La mise en décharge (en particulier 
les émissions différées des déchets enfouis 
précédemment) engendre à elle seule plus 
de 16% des émissions de méthane, gaz à 
effet de serre au pouvoir de réchauffement 
global 25 fois supérieur à celui du CO2. Ces 
chiffres n’incluent pas les émissions liées au 
transport, comme la collecte par exemple. 
Ils n’intègrent pas non plus les émissions évi-
tées liées aux substitutions permises par les 
valorisations matière et énergétiques. Il faut 
également garder à l’esprit qu’un déchet a 
d’abord été un produit dont chaque étape 
du « cycle de vie », fabrication, distribution, 
utilisation, a émis des GES.
 
 Il est possible de réduire les émissions 
liées aux déchets en modifiant les politiques 
de gestion : d’abord en mettant en œuvre 
des programmes ambitieux de prévention, 
puis une gestion séparée des biodéchets. 
Les autres valorisations (recyclage puis va-
lorisation énergétique) sont également à 
développer. Ces priorités sont d’ailleurs tra-
duites dans la hiérarchie européenne de 
gestion des déchets définie par la directive 
cadre européenne 2008/98/CE sur les dé-
chets et dont l’application est imposée aux 
Etats Membres : 1 – prévention, 2 – réem-
ploi, 3 – recyclage, 4 – valorisation, 5 – élimi-
nation. 
 
 Le Grenelle de l’environnement fixe 
en outre des objectifs nationaux de préven-
tion, de recyclage, de valorisation orga-
nique et de diminution de l’incinération et 
de la mise en décharge. 

 De nombreuses communes du Pays 
Basque ont innové en matière de col-
lecte des déchets, avec des expériences 
diverses et intéressantes, tant au Nord (La-
bastide-Clairence, Macaye Mendionde, 
Bonloc, passés en bacs individuels regrou-
pés dans des points d’apports volontaires et 
Souraide, passé en bacs individuels où les 
ordures ménagères et les tris (sauf le verre) 

sont collectés en porte à porte)) qu’au Sud 
(Usurbil, Hernani, Ohiartzun, etc. toutes pas-
sées en collecte sélective «porte à porte» 
des déchets). 

Risques :

 Les récentes catastrophes natu-
relles illustrent les effets dévastateurs que 
les événements climatiques peuvent avoir 
sur nos sociétés et la difficulté pour les gou-
vernements et/ou les collectivités locales à 
répondre à de telles calamités. Bien sûr, les 
tempêtes, les inondations, les sécheresses, 
les épisodes de chaleur ne sont pas de nou-
veaux phénomènes. Mais avec le chan-
gement climatique, leur fréquence et leur 
intensité devraient augmenter. 

 Pour réduire les risques, les territoires 
doivent mettre en place des mesures visant 
à :
- réduire le niveau d’exposition aux aléas 
climatiques (nombre de logements et in-
frastructures construits en zone inondable, 
nombre de maisons individuelles construites 
sur des terrains argileux…)
- réduire la  vulnérabilité des territoires en 
agissant sur l’aménagement du territoire, 
l’occupation des sols, la qualité de la bio-
diversité, les activités économiques locales, 
l’existence d’infrastructures de protection, 
etc…
- augmenter la résilience du territoire.

 Par leur proximité avec les personnes 
directement concernées par les risques, les 
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communes disposent de plusieurs instru-
ments pour engager des actions d’adapta-
tion : (recensement des aléas climatiques, 
plans de prévention, sensibilisation et infor-
mation de la population, préparation de 
situations d’urgence etc. ).

Stratégie, formation et sensibilisa-
tion :

 Dans tous les domaines énumérés 
ci-dessus, les communes et les commu-
nautés de communes ou d’agglomération 
peuvent agir, bien et beaucoup. Cela est 
possible dans le cadre de la législation, 
avec les moyens et les contraintes budgé-
taires actuels, comme le démontrent nos 
fiches actions et les exemples concrets que 
nous y citons. Pour autant, il ne s’agit pas 
de faire du coup par coup et d’avancer à 
l’aveuglette mais au contraire de construire 
un projet global et un calendrier ambitieux 
et réaliste à la fois.

 La commune devra établir un dia-
gnostic global et définir une stratégie géné-
rale, fixer des objectifs à court, moyen et 
long termes, penser à l’organisation interne 
et externe du travail à accomplir, définir la 
méthode à suivre pour la déclinaison opé-
rationnelle de la stratégie et son suivi / éva-
luation. 

 En tant que donneur d’ordre et mobi-
lisateur du territoire autour de la lutte contre 
les changements climatiques, les collecti-
vités doivent se montrer exemplaires : aussi 
est-il nécessaire de commencer par un tra-
vail de sensibilisation et de formation des 
élus et services.

 Tous les services doivent participer 
à cette dynamique afin de pouvoir propo-
ser des mesures et des méthodes visant à 
intégrer la question du Climat-Energie dans 
leurs actions quotidiennes et dans leurs pro-
jets. 

 En outre, il est nécessaire d’impliquer 
le maximum d’acteurs locaux afin qu’ils dé-
veloppent, eux aussi, une «culture climat-
énergie». Pour amener l’action, il est fonda-
mental d’expliquer les enjeux et les pistes 
d’actions, et de donner une perspective 
positive et l’envie d’agir. 

 De nombreux organismes peuvent 
aider les collectivités et les élus dans cette 
perspective, qu’il s’agisse du RAC-F, de 
l’ADEME, du CLER, et sur le plan local de 
Bizi (formations spéciales sur les questions 
de changements climatiques et de transi-
tion énergétique, présentations de la boîte 
à outils municipale), du CADE, du Conseil 
de développement du Pays Basque et sa 
chargée de mission climat-énergie etc.
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Urbanisme (et aménagement) / Hirigintza (eta 
antolaketa)

• «Etalement urbain et changements climatiques : 
état des lieux et propositions », étude du RAC, juil-
let 2011, disponible sur : www.rac-f.org/IMG/pdf/
Etalement%20urbain%20et%20changements%20
climatiquespdf.pdf

• EPFL Etablissement Public Foncier Local (www.
epfl-pb.fr): 
La pression foncière croissante oblige les col-
lectivités à mettre en perspective la gestion des 
espaces, par la maîtrise des terrains et des bâtis 
servant leurs projets futurs. Pour ce faire, l’EPFL 
intervient en soutien opérationnel et/ou financier 
des collectivités adhérentes pour les aider à appli-
quer les outils d’actions foncières ou à développer 
des stratégies foncières.

• Lurzaindia (www.lurzaindia.eu) :  
La SCA « Lurzaindia » est l’outil qui permet : 
- L’acquisition collective de terres agricoles et de 
bâtis
- La mise à disposition de la terre à des paysans 
nombreux via des baux à long terme
- La sensibilisation à l’enjeu de la protection et du 
maintien du foncier agricole
Toute personne physique ou morale peut devenir 
actionnaire de LURZAINDIA qui permet aux com-
munes, aux collectivités, aux associations et aux 
entreprises de: 
- Donner un sens à leur épargne
- Tisser un lien avec leur territoire
- Préserver leur environnement
- Prendre en main le développement économique 
de leur territoire et son avenir.

• CAUE (www.caue64.fr) : 
Les missions du CAUE 64 concernent plusieurs 
domaines du cadre de vie : l’architecture, l’urba-
nisme, l’environnement, les paysages et le déve-
loppement durable. Ses actions de conseil, de 
sensibilisation, de formation et d’information s’ins-
crivent dans une démarche d’optimisation des 
richesses et des particularités du département.
Ses missions sont diversifiées : mission de conseil 
auprès des particuliers et d’aide à la décision au-
près des collectivités locales, mission d’expertise 
sur les projets de territoires et actions de sensibilisa-
tion ou de formation.
De l’espace naturel à l’espace bâti, la vocation 
du CAUE 64 est de promouvoir la qualité de vie 
dans un esprit de dialogue et de partenariat.

Mobilité / Mugikortasuna

• « Transports : moteurs des changements clima-
tiques », RAC-F, 2010 www.rac-f.org/DocuFixes/
GES_transports.pdf
• « Changement climatique et transports : Manuel 
de recommandations à l’attention des acteurs 
territoriaux », RAC-F, 2007. www.rac-f.org/IMG/
pdf/Changement_Climatique_et_Transports.pdf
• « Mobilité et accès aux services en milieu rural 
et périurbain. Quelles méthodes d’analyse des 
besoins ? » , ETD, juillet 2007. www.projetdeterri-
toire.com/index.php/plain_site/content/down-
load/883/6763/version/5/file/guide_mobilite.pdf
• « Construire une offre locale de transport. Quels 
outils pour une mobilité durable en milieu rural ou 
périurbain ? », ETD, décembre 2009. www.projet-
deterritoire.com/index.php/plain_site/content/
download/24627/421671/version/4/file/guideMo-
bilite2.pdf
• Diagnostic Citoyen Vélo de Bizi (www.bizimugi.
eu/docs/rapport_dcv_0610.pdf) : diagnostics et 
préconisations en matière d’aménagements cy-
clables locaux.

Organismes ressources : 

- Institutionnels : 
• le GART (Groupement des autorités respon-
sables de transport) www.gart.org
• le CERTU (Centre d’études sur les réseaux, les 
transports, l’urbanisme et les constructions pu-
bliques) : www.certu.fr
• les CETE (Centre d’études techniques de l’équi-
pement) et les Agences d’urbanisme disposent 
de compétences techniques susceptibles de vous 
apporter un appui technique 
• l’ADEME www.ademe.fr

- Associatifs : 
• Bizi (Bus en site propre, vélo, alternatives au tout 
voiture etc.) : info@bizimugi.eu    www.bizimugi.eu 
• Le CADE : Collectif d’Associations de Défense 
de l’Environnement, chemin de Galharet, 64 990 
Mouguerre
• Collectif Train en Pays Basque : http://cetpb.org/
• la FNAUT (Fédération nationale des associations 
d’usagers des transports) : www.fnaut.asso.fr
• la FUB (Fédération des usagers de la bicyclette) : 
www.fubicy.org

Bibliographie et liens intéressants
Bibliografia eta lotura interesgarriak
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Énergie (Gestion, production et distribution) / 
Energia (kudeaketa, ekoizpen eta banaketa)

• L’élu, l’énergie et le climat. L’essentiel de ce que 
les collectivités doivent savoir, AMORCE, janvier 
2008. 

• Le CLER (Comité de Liaisons Energies Renouve-
lables) est une association loi 1901 qui réunit plus 
de 180 structures réparties sur tout le territoire na-
tional (professionnels, collectivités, associations, 
agences locales de l’énergie...). Le CLER travaille 
sur l’efficacité énergétique, le développement 
des EnR, la maîtrise de la demande énergétique 
(MDE), la précarité énergétique et la mise en ré-
seau des acteurs énergie – habitat. Il assure l’orga-
nisation de la « Ligue EnR » (compétitions énergies 
renouvelables entre collectivités locales) et réalise 
des publications sur les meilleures pratiques éner-
gétiques. www.cler.org

• Energie et patrimoine communal, Enquête 2005, 
ADEME, AITF, EDF, GDF et TNS Sofres. 
www2.ademe.fr/servlet/getBin?name=8E32C99F0
F3FCA0A48E92E7DA254F95F1196070088380.pdf

• Point Info Energie (www.infoenergie64.org/
acces ) : Depuis 2001, un réseau de spécialistes 
pour des conseils gratuits, neutres et indépendants 
sur les économies d’énergie et les énergies renou-
velables a été créé par l’ADEME en partenariat 
avec les collectivités territoriales : les Espaces INFO 
ENERGIE (EIE).

Bâtiments / Eraikuntzak

• L’élu et la performance énergétique des bâti-
ments. L’essentiel de ce que les collectivités ter-
ritoriales doivent savoir. AMORCE-ADEME, avril 
2009. 
www.anil.org/fr/publications-et-etudes/etudes-
et-eclairages/etudes-et-eclairages-2010/loi-por-
tant-engagement-national-pour-lenvironnement-
dite-grenelle-2/index.html

• « Réhabilitation et amélioration de l’efficacité 
énergétique : diagnostic stratégique de patri-
moine et montages d’opération », Médiations 
n°20, mission interministérielle pour la qualité des 
constructions publiques, Décembre 2009. 
www.archi.fr/MIQCP/IMG/pdf/MEDIATIONS_20_
web.pdf

Agriculture / Laborantza

• Euskal Herriko Laborantza Ganbara (Chambre 
d’agriculture du Pays Basque) (www.ehlgbai.org)   

Euskal Herriko Laborantza Ganbara a pour objet 
de contribuer au développement d’une agricul-
ture paysanne et durable ainsi qu’à la préserva-
tion du patrimoine rural et paysan, dans le cadre 
d’un développement local concerté sur le terri-
toire Pays Basque.

• Arrapitz (fédération d’associations travaillant au 
développement d’une agriculture paysanne et 
durable, ou d’une agriculture biologique, en Pays 
Basque) : https://sites.google.com/site/devhe-
men/agriculture-paysanne/arrapitz 

• Lurzaindia (www.lurzaindia.eu) :  
La SCA « Lurzaindia » est l’outil qui permet : 
- L’acquisition collective de terres agricoles et de 
bâtis
- La mise à disposition de la terre à des paysans 
nombreux via des baux à long terme
- La sensibilisation à l’enjeu de la protection et du 
maintien du foncier agricole

• Inter-Amap du Pays Basque (www.inter-amap-
pays-basque.org):
L’INTER-AMAP PAYS BASQUE  est la coordination 
des différentes AMAP (Association pour le Main-
tien d’une Agriculture Paysanne) du Pays Basque. 
L’AMAP est le produit de la rencontre entre des 
consommateurs désirant s’alimenter de manière 
saine et équitable, et des petits exploitants de 
proximité soucieux de pratiquer une agriculture 
durable. 

• Solagro (www.solagro.org) :
Créée en 1981, Solagro est une entreprise associa-
tive à but non lucratif. Son projet : ouvrir d’autres 
voies pour l’énergie et l’agriculture, pour une 
gestion économe, solidaire et de long terme des 
ressources naturelles (énergie, biodiversité, eau, 
air,...).

• Climagri (www.jt-climagri.ademe.fr) :
ClimAgri est un outil et une démarche de diagnos-
tic énergie-gaz à effet de serre pour l’agriculture 
et la forêt, à l’échelle des territoires, diffusé par 
l’ADEME. 

• Climapratic :
“Agriculture et gaz à effet de serre : état des lieux 
et perspectives”, RAC-F et FNH, septembre 2010. 
www.rac-f.org/IMG/zip/GES_et_agriculture_
sept2010-pdf.zip
« Face au défi énergétique : la contribution d’agri-
culteurs au sein de leurs territoires. Recueil d’expé-
riences des CIVAM », FNCIVAM, Juillet 2007. www.
wwf.fr/content/download/2760/21382/version/3/
file/CopieCIVAM.pdf
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Forêts / Oihanak

• FNCoFor (Fédération Nationale des Communes 
Forestières) :  www.fncofor.fr

• ONF (Office National des Forêts) : www.onf.fr

• Plaquette «Forêt, biodiversité et changements 
climatiques – Le climat change : comment les fo-
rêts vont-elles réagir et comment les préserver ?», 
FNE, 2010
www.fne.asso.fr/_includes/mods/kb_upload/File/
FORET/plaquette%20foret%20VFinternet.pdf

Economie / Ekonomia

• Le site Internet de la démarche EVEIL – Tourisme 
responsable et solidaire, développé par l’associa-
tion Citoyens du monde. 
www.eveil-tourisme-responsable.org

• Ecolabels (www.ecolabels.fr + www.ecola-
bels.fr/fr/espace-consommateurs/l-ecolabel-eu-
ropeen-pour-un-tourisme-responsable ) :
Les écolabels distinguent des produits et des ser-
vices plus respectueux de l’environnement. Leurs 
critères garantissent l’aptitude à l’usage des pro-
duits et une réduction de leurs impacts environne-
mentaux tout au long de leur cycle de vie. Pour les 
hébergements touristiques, la certification repose 
sur les éléments clés tels que la réduction de leur 
consommation d’énergie et d’eau, leur gestion 
des déchets... 

Consommation responsable / Kontsumo eko-
arduratsua

• CO2 et activités économiques de la France Ten-
dances 1990-2007 et facteurs d’évolution, CGDD 
Etudes et documents n°27, août 2010. www.stats.
environnement.developpement-durable.gouv.fr/
uploads/media/Namea.pdf

• Portail de l’ADEME sur l’éco-responsabilité : 
www.ecoresponsabilite.ademe.fr/

• Guide méthodologique et outil de conduite de 
projet édité par l’ADEME sur l’administration éco-
responsable 
www.administrations-ecoresponsables.ademe.fr

• «Guide des collectivités éco-responsables» de 
l’ADEME (CD ROM) : www2.ademe.fr/servlet/ge
tDoc?cid=96&m=3&id=48323&p1=03&p2=06&r
ef=17597

• Kit de communication interne « Clic’ADEME 
acteurs publics » sur l’éco-responsabilité. Ce DVD 
propose une série d’outils prêts à l’emploi (fiches 
techniques, posters, diaporamas…), un studio gra-
phique vous permettant de créer ou de personna-
liser vos outils, une photothèque. Renseignements 
sur : www2.ademe.fr/servlet/getDoc?sort=-1&cid
=96&m=3&id=61467&ref=&nocache=yes&p1=111

Achats publics / Erosketa publikoak

• Portail national d’échange des collectivités sur 
la commande publique et le développement du-
rable : www.achatsresponsables.com/ et base de 
données www.achatsresponsables-bdd.com/

• Partie « achats durables » du site Internet de 
l’ADEME : www.ademe.fr/eco-achats

• Partie « produits » du site Internet de l’ADEME : 
www.ademe.fr/eco-produit ; voir aussi www.eco-
labels.fr

• Lien vers les guides des acheteurs publics du 
Groupe d’Etude des Marchés : www.minefi.gouv.
fr/directions_services/daj/guide/gpem/table.html

• Guide du MINEFI sur l’achat de produits éco-res-
ponsables : 
www.minefe.gouv.fr/fonds_documentaire/daj/
guide/gpem/ecol_responsable/eco_respon-
sable.html

• Logiciel de l’Observatoire économique de 
l’achat public au ministère de l’Economie permet-
tant d’apprécier le coût global dans les marché 
publics de maîtrise d’œuvre et de travaux : www.
coutglobal-developpement-durable-gouv.fr
Manuel d’utilisation de ce logiciel : www.minefi.
gouv.fr/directions_services/daj/guide/gpem/
cout_global/cout_global.pdf

• Achat éco-responsable de papier : www.minefi.
gouv.fr/fonds_documentaire/daj/guide/gpem/
papier_eco-responsable/papier_eco-respon-
sable.htm

• « Recourir au bois local dans la commande 
publique. Guide de recommandations », Etd, 
décembre 2010. http://www.projetdeterritoire.
com/index.php/plain_s i te/content/down-
load/30889/527370/version/6/file/noteEtdBois-
CommandePublique.pdf

•Publicité - Paysages de France (http://paysages-
defrance.org/spip.php?rubrique65) :
Paysages de France est une association de pro-
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tection de l’environnement créée en février 1992 
dont le but est de lutter contre toute forme de pol-
lution visuelle dans les paysages urbains et non-
urbains.

• Monnaie locale Eusko : www.euskalmoneta.org
La monnaie locale complémentaire basque, éco-
logique et solidaire. 

Déchets (collecte, gestion et prévention) / 
Zaborra (bilketa, kudeaketa eta prebentzioa)

• Rapport Bizi sur la collecte et le traitement des 
déchets en Pays Basque nord :
www.bizimugi.eu/wp-content/uploads/2012/02/
Bizi-D%C3%A9chets-2012-01-25-FR.pdf 

• Le CNIID (Centre national d’information indé-
pendante sur les déchets) est une association spé-
cialisée dans la problématique des déchets. Elle 
mène campagne en faveur d’une gestion éco-
logique de ces derniers notamment grâce à leur 
réduction à la source (en quantité et en toxicité) 
et à leur détournement de l’incinération et de la 
mise en décharge. www.cniid.org

• Agir localement pour une nouvelle politique 
déchets, clés de compréhension et bonnes pra-
tiques, CNIID, septembre 2010 : 
www.cniid.org/Agir-localement-pour-une-nou-
velle-politique,8

• Des gaz à effet de serre dans ma poubelle ?, 
RAC-F, janvier 2010 : 
www.rac-f.org/Des-Gaz-a-effet-de-serre-dans-
ma.html

• Bizi : Groupe de travail Zero Zabor (Zéro dé-
chets : www.bizimugi.eu/fr/groupes-thematiques/
zero-dechet ) : 
Le groupe Zero Zabor (« Zéro Déchet ») affine une 
expertise sur un système de collecte sélective des 
déchets en porte à porte qui au Pays Basque 
sud a permis d’augmenter le taux de recyclage 
de certaines communes de manière spectacu-
laire jusqu’à 80 %. Cette alternative concrète, et 
d’autres, pourraient être expérimentée par cer-
taines communes du Pays Basque nord.

• Réseau européen « Zero Waste » : www.zero-
wasteeurope.eu/

• CADE (Collectif des Associations pour la Défense 
de l’Environnement) - Groupe déchets chemin de 
Galharet, 64 990 Mouguerre

• Système Zero Zabor en Gipuzkoa (www.gi-
puzkoazz.com/zerozabor) :
Promotion de la démarche Zéro Déchet en Gi-
puzkoa. Site permettant de suivre toutes les initia-
tives dans le domaine du Zéro Déchet de la Pro-
vince 

• Syndicats intercommunaux de collecte et ges-
tion des déchets :
Bil ta Garbi : www.biltagarbi.fr 
Bizi Garbia : www.bizigarbia.fr 

Espaces verts / Berdeguneak

• « Guide de gestion différenciée » à l’usage des 
collectivités, Natureparif et ANVL
w w w . n a t u r e p a r i f . f r / f r / p u b l i c a t i o n s / 4 1 -
publications/216-guide-de-gestion-differenciee

• Autre site Internet sur la gestion différenciée : 
www.gestiondifferenciee.org

Stratégie / Estrategia :

• Plaquette de présentation de la démarche de 
Plan Climat-Energie Territorial destinée aux collec-
tivités et aux acteurs locaux. : http://www.rac-f.
org/PCET-plaquette-de-presentation

• Villes en transition : www.villesentransition.org/

• Territoire à énergie positive : TEPOS : http://www.
cler.org/info/spip.php?rubrique686

• Sur le GIEC et les objectifs de réduction de gaz à 
effet de serre : http://www.manicore.com/docu-
mentation/serre/GIEC.html
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Guide fiche Action 
Comment lire une fiche action de la boîte à outils ?

enjeux

MéTHODOLOGIe par éTape

1• Démarrer

3 • accéLérer

2 • avancer

4 • aLLer pLus LOIn

exeMpLes cOncreTs
• Les villes : Morsang-sur-Orge (Essonne), Pont-de-Claix (Isère), La Roche-sur-Yon (Vendée)
• Les villages : Tordères (180 habitants ; Pyrénées-Orientales), Vandoncourt (820 habitants ; Doubs)
• Ailleurs : Marinaleda (Andalousie) ; « Cellules de planification » en Allemagne, appelées « Jurys de citoyens » en Espagne, ou « Confé-
rences de consensus » (Danemark)

(1) Pour le droit à la formation des élus locaux, voir : Statut de l’élu(e) local(e) / Association des Maires de France : http://www.amf.
asso.fr/document/fichier.asp?FTP=AMF_statut_elu_local.pdf&ID_DOC=7828&DOT_N_ID=35

Formation du groupe aux enjeux de l’Ur-
banisme.

Au fur et à mesure de l’avancée des tra-
vaux de la commission extra-municipale :
- comptes-rendus réguliers au Conseil Muni-
cipal ; 
- discussions et échanges entre commission 
extra-municipale et groupes d’habitants.

Visites d’opérations similaires au(x) projet(s) 
à l’étude dans d’autres villes ou villages, 
et/ ou réunions publiques sur ces réalisations 
mises en place ailleurs.

Sous la responsabilité de l’élu en charge 
de l’Urbanisme et de l’Aménagement, la 
commission regroupera des représentants 
des acteurs économiques et agricoles, des 
associations environnementales, des usa-
gers…

Formation de ces acteurs.
élaboration par la commission des docu-

ments d’urbanisme (ou réflexion sur leur mise 
à jour) et réflexion sur les opérations à mener, 
avec l’appui d’un technicien de l’intercom-
munalité ou de l’AUDAP.

Mise en place « d’enveloppes budgétaires 
citoyennes » annuelles pour la réalisation 
de petits aménagements et équipements 
publics. Un groupe d’habitants (tirés au sort 
chaque année et représentatifs de la popu-
lation) retiendra les projets, en s’appuyant 
sur les services techniques municipaux 

Mise en place d’ateliers dans les écoles 
communales (urbanisme, architecture, en-
jeux climat-énergie, etc.)

recHercHer Le cOnsensus jusque 
Dans La HIérarcHIsaTIOn De La prO-
GraMMaTIOn Des OpéraTIOns à Mener

Lancer un appeL aux HabITanTs pOur 
L’InsTaLLaTIOn D’un GrOupe OuverT re-
présenTanT L’enseMbLe Des quarTIers

InsTaLLer une cOMMIssIOn exTra- 
MunIcIpaLe

Objectifs : une meilleure coordination et 
cohérence ainsi qu’une mutualisation des 
coûts et des moyens.

élaborer un programme de formation de 
l’ensemble des élus du conseil municipal (1) 
sur l’aménagement, l’urbanisme, et leurs en-
jeux majeurs (climat, énergie, mobilité, etc.), 
en lien avec l’AUDAP, le CAUE, l’ADEME, …

Appréhender les documents du SCOT 
(Schéma de COhérence Territoriale) ; le PLU 
doit être sa déclinaison locale.

Œuvrer au nIveau De L’InTercOMMu-
naLITé pOur LuI DéLéGuer La cOMpé-
Tence « éLabOraTIOn Du pLu »

Un projet de ville respectueux de l’homme et de l’environnement suppose que son élaboration soit 
partagée le plus largement possible entre élus, techniciens et habitants.
La formation (préalable indispensable à toute démarche participative), l’information régulière et le 
dialogue entre tous les acteurs sont la clé d’une concertation véritable visant à concevoir un dévelop-
pement qui prend en compte les enjeux climat-énergie.

1

Urbanisme

Organiser le pilotage des documents et des opérations 
d’urbanisme

Toutes les fiches actions sont présentées de la manière suivante :

Titre générique de l’action
(Il s’apparente aussi à un objectif global à atteindre)

Enjeux : il s’agit de 
préciser les raisons pour 

lesquelles il est important 
de mettre en œuvre cette 
action et ce sur quoi elle 

permet d’agir

Exemples concrets : les 
actions proposées sont 
déjà mises en œuvre 

par d’autres communes, 
petites et grandes. 

Par l’exemple, il s’agit 
de montrer que c’est 

possible !
La rubrique « exemples » 
est aussi complétée par 
des outils pratiques, des 

liens.

Méthodologie par étape :
 Chaque fiche action de la boîte à outils propose une démarche progressive pour vous accompagner dans sa mise en œuvre. 

Rappel de la thématique à 
laquelle l’action est rattachée

Numéro de la fiche 
action

Démarrer : comment lancer 
concrètement le processus devant 
concourir à la réalisation de l’objectif ? Il 
s’agit souvent de collecte de données, 
de formation, de sensibilisation des 
élus, des agents des collectivités, des 
habitants et des prises de contact 
avec les acteurs du territoire

 Avancer : par une première 
action concrète, opérationnelle, vous 
concrétisez en partie l’objectif de 

l’action.

Accélérer : il s’agit de poursuivre 
la démarche engagée avec une 
approche plus globale à l’échelle de 
votre commune

  Aller plus loin : l’objectif est atteint 
à l’échelle de votre commune. Il s’agit 
alors d’entretenir le cercle vertueux 
et surtout de faire des émules autour 
de vous, dans votre communauté 
de communes, à l’échelle du Pays 
Basque, avec les acteurs publics et 
privés du territoire

1 2

3

4
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Les fiches actions  
Ekintza fitxak

1. Urbanisme (et aménagement) / Hirigintza (eta antolaketa)

2. Mobilité / Mugikortasuna

3. Énergie (Gestion, production et distribution) / Energia (kudeaketa, ekoizpen eta banaketa)

4. Bâtiments / Eraikuntzak

5. Agriculture / Laborantza

6. Forêts / Oihanak

7. Eau / Ura

8. Espaces verts / Berdeguneak

9. Economie / Ekonomia

10. Consommation responsable / Kontsumo eko-arduratsua

11. Déchets (Collecte, gestion et prévention)  / Zaborra (bilketa, kudeaketa eta prebentzioa) 

12. Risques / Arriskuak

13. Stratégie / Estrategia

p. 34

p. 41

p. 48

p. 55

p. 60

p. 65

p. 68

p. 70

p. 71

p. 75

p. 81

p. 89

p. 94
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enjeux

MéTHODOLOGIe par éTape

1• Démarrer

3 • accéLérer

2 • avancer

4 • aLLer pLus LOIn

exeMpLes cOncreTs
• Les villes : Morsang-sur-Orge (Essonne), Pont-de-Claix (Isère), La Roche-sur-Yon (Vendée)
• Les villages : Tordères (180 habitants ; Pyrénées-Orientales), Vandoncourt (820 habitants ; Doubs)
• Ailleurs : Marinaleda (Andalousie) ; « Cellules de planification » en Allemagne, appelées « Jurys de citoyens » en Espagne, ou « Confé-
rences de consensus » (Danemark)

(1) Pour le droit à la formation des élus locaux, voir : Statut de l’élu(e) local(e) / Association des Maires de France : http://www.amf.
asso.fr/document/fichier.asp?FTP=AMF_statut_elu_local.pdf&ID_DOC=7828&DOT_N_ID=35

Formation du groupe aux enjeux de l’Ur-
banisme.

Au fur et à mesure de l’avancée des tra-
vaux de la commission extra-municipale :
- comptes-rendus réguliers au Conseil Muni-
cipal ; 
- discussions et échanges entre commission 
extra-municipale et groupes d’habitants.

Visites d’opérations similaires au(x) projet(s) 
à l’étude dans d’autres villes ou villages, 
et/ ou réunions publiques sur ces réalisations 
mises en place ailleurs.

Sous la responsabilité de l’élu en charge 
de l’Urbanisme et de l’Aménagement, la 
commission regroupera des représentants 
des acteurs économiques et agricoles, des 
associations environnementales, des usa-
gers…

Formation de ces acteurs.
élaboration par la commission des docu-

ments d’urbanisme (ou réflexion sur leur mise 
à jour) et réflexion sur les opérations à mener, 
avec l’appui d’un technicien de l’intercom-
munalité ou de l’AUDAP.

Mise en place « d’enveloppes budgétaires 
citoyennes » annuelles pour la réalisation 
de petits aménagements et équipements 
publics. Un groupe d’habitants (tirés au sort 
chaque année et représentatifs de la popu-
lation) retiendra les projets, en s’appuyant 
sur les services techniques municipaux 

Mise en place d’ateliers dans les écoles 
communales (urbanisme, architecture, en-
jeux climat-énergie, etc.)

recHercHer Le cOnsensus jusque 
Dans La HIérarcHIsaTIOn De La prO-
GraMMaTIOn Des OpéraTIOns à Mener

Lancer un appeL aux HabITanTs pOur 
L’InsTaLLaTIOn D’un GrOupe OuverT re-
présenTanT L’enseMbLe Des quarTIers

InsTaLLer une cOMMIssIOn exTra- 
MunIcIpaLe

Objectifs : une meilleure coordination et 
cohérence ainsi qu’une mutualisation des 
coûts et des moyens.

élaborer un programme de formation de 
l’ensemble des élus du conseil municipal (1) 
sur l’aménagement, l’urbanisme, et leurs en-
jeux majeurs (climat, énergie, mobilité, etc.), 
en lien avec l’AUDAP, le CAUE, l’ADEME, …

Appréhender les documents du SCOT 
(Schéma de COhérence Territoriale) ; le PLU 
doit être sa déclinaison locale.

Œuvrer au nIveau De L’InTercOMMu-
naLITé pOur LuI DéLéGuer La cOMpé-
Tence « éLabOraTIOn Du pLu »

Un projet de ville respectueux de l’homme et de l’environnement suppose que son élaboration soit 
partagée le plus largement possible entre élus, techniciens et habitants.
La formation (préalable indispensable à toute démarche participative), l’information régulière et le 
dialogue entre tous les acteurs sont la clé d’une concertation véritable visant à concevoir un dévelop-
pement qui prend en compte les enjeux climat-énergie.

1

Urbanisme

Organiser le pilotage des documents et des opérations 
d’urbanisme
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• Ville de Frontignan : pour son choix de déclasser dans son PLU quelque 250 hectares urbanisables afin de privilégier les friches indus-
trielles. Et pour son ambition affichée de « développer la ville en la reconstruisant de l’intérieur ».

• ADEME pour les Collectivités (conseils, formation, outils d’aide à la décision) :
www2.ademe.fr/servlet/getBin?name=391866BCB80800D3BFB098CEB36CADCC1292322516731.pdf

Les engagements climat-énergie et ceux 
découlant des objectifs fixés à partir du dia-
gnostic réalisé. Par exemple : limiter autant 
que faire se peut l’ouverture à l’urbanisation 
de nouvelles zones. Et fixer aussi :
- une densité minimale de construction ;
- des objectifs de performances énergé-
tiques et environnementales renforcées 
pour les constructions, aménagements et 
équipements ;
- des objectifs liés à la mobilité visant notam-
ment  à réduire l’usage de la voiture.

Un plan stratégique de l’économie de 
l’espace (voir fiche n°3 : « Économiser l’es-
pace ») ;

Une charte d’aménagement et de 
construction ;

Des objectifs en matière d’amélioration et 
de réhabilitation du parc de logements exis-
tant, public et privé.

Etc...

Du foncier,
Des besoins en habitat et de l’activité,
Des opportunités de développement des 

énergies renouvelables, de réduction de 
consommation de ressources naturelles non 
renouvelables, et bien sûr de réduction de 
consommation d’énergie.

A partir de ce diagnostic, fixer des objectifs 
de consommation économe des ressources 
et des sols, de protection et de mise en va-
leur des espaces naturels et agricoles.

Qu’il s’agisse d’élaborer un document 
d’urbanisme ou de modifier un document 
existant : évaluer les enjeux climat-énergie 
sur le territoire, notamment les objectifs fixés 
suite aux lois Grenelle 1 et 2 :
- réduction des émissions de gaz à effet de 
serre ;
- maîtrise de l’énergie et production énergé-
tique à partir de sources renouvelables ;
- préservation des ressources naturelles ;
- lutte contre l’étalement urbain.

assOcIer au pLan LOcaL D’urbanIsMe :Dans Les DOcuMenTs D’urbanIsMe, 
InTéGrer :

éTabLIr un DIaGnOsTIc sOLIDeévaLuer sur Le TerrITOIre Les enjeux 
cLIMaT-énerGIe

L’urbanisme, c’est à la fois l’action de l’urbanisation et l’organisation de la ville ou du village qui tiennent 
compte du territoire dans lequel on s’insère (intercommunalité, bassin de vie, …). Cette action et cette 
organisation ont un impact direct en matière d’énergie, de climat, et d’équilibre du territoire.
PS : cette fiche se consacre aux niveaux communal et intercommunal. Il va de soi que les orientations 
décidées ici seront portées par les représentants de la commune au niveau du PLU (Plan Local 
d’Urbanisme) intercommunal et au niveau du SCOT (Schéma de COhérence Territoriale).

élaborer les documents d’urbanisme en tenant compte 
des enjeux climat-énergie

Urbanisme
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Avec à ses côtés, le CAUE, le PACT, le 
point Info Energie..., la Commission recevra 
chaque candidat à la construction (particu-
lier ou entreprise) pour lui présenter les ob-
jectifs de la lutte contre l’étalement urbain, 
et le conseiller pour anticiper la transition 
énergétique.

Développer les Zones d’Aménagement 
Concerté (ZAC ; pour des opérations de 
grande envergure).

MeTTre en pLace une cOMMIssIOn exTra-
MunIcIpaLe « pré-perMIs De cOnsTruIre »

Le DPU permet à la commune d’acquérir 
prioritairement un bien foncier ou immobilier 
lorsque celui-ci est mis en vente. Solliciter ici 
l’Etablissement Public Foncier Local (EPFL) 
du Pays Basque.

Instaurer une taxe d’habitation sur les loge-
ments vacants (THLV). La THLV est calculée à 
partir de la valeur locative de l’habitation ; 
elle ne fait l’objet d’aucun allègement.

uTILIser auTanT que faIre se peuT Le 
Dpu (DrOIT De préeMpTIOn urbaIn)

Repérer toutes les terres qui pourraient 
être exploitables par un paysan et les classer 
en zone agricole. En concertation avec les 
paysans, œuvrer au maintien des exploita-
tions et à l’installation de jeunes :
- instaurer une Zone Agricole Protégée 
(ZAP) ;
- (et/ou) mettre en place un Périmètre de 
Protection et de Mise en valeur d’espaces 
agricoles et naturels péri-urbains (PAEN) 
avec le Conseil Général ;
- repérer les exploitations menacées et envi-
sager une ferme communale ou une ferme 
relais.

préserver Les espaces naTureLs eT Les 
zOnes aGrIcOLes

Accorder la priorité à la réhabilitation 
(avec mise aux normes énergétiques), de 
logements ou de bâtiments et locaux com-
merciaux, industriels, publics ou privés ;

Accorder la priorité à l’utilisation de ter-
rains situés en zone urbanisée ;

Concevoir une densification de ces zones 
urbanisées (renouvellement urbain) adap-
tée et en cohérence avec l’existant.

Dans Le rappOrT De présenTaTIOn Du pLu, 
InTéGrer une vérITabLe sTraTéGIe D’écO-
nOMIe De L’espace, s’appuyanT sur TrOIs 
IDées fOrce :

• Pour la taxe d’habitation sur les logements vacants : Strasbourg, Barsac (Gironde), Beuvry (Pas-de-Calais).
• Pour leurs commissions extra-municipales « Pré-permis de construire »  : La Grande Fosse (Vosges ; 115 habitants) ; Walbach dans le 
Haut -Rhin  (935 habitants ; la commission est appelée ici « Comité Local de conseil en architecture »).
• Pour sa politique d’économie de l’espace : Faucogney-et-la-Mer (Haute-Saône ; 650 habitants). « Il n’est plus question de construire 
hors du bourg mais de boucher les dents creuses » (le maire Laurent Seguin ; L’Alsace.fr du 12/12/2012).
• INFORMATIONS : http://www.habitatpaysbasque.com (site du PACT Pays Basque, notamment pour ses dispositifs SIRES et « Louons 
solidaires »)

Pour le seul périmètre du SCOT (Schéma de COhérence Territoriale) de l’agglomération Côte Basque 
Adour et sud des Landes, on estime que l’activité humaine (logement, équipement, activité) a 
consommé 125 hectares chaque année, entre 1998 et 2008 ! Nous n’avons donc pas d’autre choix ici 
que d’opérer un changement radical, ce d’autant que pour répondre aux besoins de la population 
actuelle et faire face à l’installation de quelque 35 000 nouveaux habitants d’ici 2025, on estime qu’il 
conviendrait de construire 31 500 logements.

3

Urbanisme

Objectif n°1 : économiser l’espace
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• Centre de Ressources du développement territorial (http://www.projetdeterritoire.com)
• L’Observatoire des Bâtiments Basse Consommation (www.observatoirebbc.org)

En s’appuyant sur la loi Grenelle 2, antici-
per dès aujourd’hui les futures règlementa-
tions en définissant dans le PLU des secteurs 
de performance énergétique « bâtiment à 
énergie positive » (BEPOS).

Dans ces secteurs, toute construction 
neuve devra atteindre ce niveau, sans at-
tendre fin 2020.

Systématiser l’utilisation des énergies re-
nouvelables dans toutes les opérations de 
rénovation et de construction menées par 
la Collectivité.

Généraliser et exiger à minima le niveau 
« Bâtiment Basse Consommation (BBC) Ré-
novation » pour la réhabilitation de l’ancien.

Intégrer l’objectif « Energie positive » à 
compter de fin 2020, pour tous les bâtiments.

Sur toutes les opérations pour lesquelles 
la Collectivité est maître d’ouvrage, celle-
ci construit exclusivement des bâtiments à 
énergie positive.

anTIcIper Les fuTures rèGLeMenTaTIOnsInTéGrer L’ObjecTIf « enerGIe pOsITIve »

La commission extra-municipale « Pré-per-
mis de construire » (cf. fiche 3 « Economiser 
l’espace ») reçoit chaque candidat à la 
construction ou à la réhabilitation pour le 
conseiller notamment en matière de per-
formance énergétique, de développement 
des énergies renouvelables, d’architec-
ture, …

Remise au candidat d’une documenta-
tion sur les préconisations en matière de maî-
trise de l’énergie, les contraintes et objectifs 
de la lutte contre l’étalement urbain, et les 
coordonnées du CAUE, du PACT, du Point 
Info Energie …).

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) fixe des 
règles de gabarit, d’implantation et d’orien-
tation, de mitoyenneté, etc.

La Charte d’Aménagement et de 
Construction associée au PLU (cf. fiche 2) 
recommande la maîtrise de l’énergie pour 
toute nouvelle construction ou projet de ré-
habilitation.

Décider d’un dispositif d’incitation finan-
cière (exonération partielle ou totale de la 
Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB).

Instaurer la taxe foncière sur les terrains 
rendus constructibles.

IncITer à La MaîTrIse De L’énerGIe eT 
au DéveLOppeMenT Des énerGIes re-
nOuveLabLes

cOnseILLer cHaque canDIDaT à La 
cOnsTrucTIOn 

Avec les lois Grenelle 1 et 2, les Collectivités peuvent inciter ou contraindre à un respect environnemental 
renforcé. Ainsi, au niveau communal, le règlement du Plan Local d’Urbanisme (PLU) peut imposer aux 
constructions, travaux, installations et aménagements de respecter des performances énergétiques et 
environnementales renforcées.
à signaler ici l’aeu (Approche Environnementale de l’Urbanisme) : conçu par l’ADEME, cet outil de 
diagnostic et d’aide à l’élaboration du PLU permet d’intégrer les enjeux énergétiques et plus largement 
environnementaux. L’ADEME propose d’accompagner les collectivités dans cette démarche et 
finance les plans réalisés à l’échelle intercommunale.

Le pLu : pour inciter ou contraindre à un respect 
environnemental renforcé

Urbanisme
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Prendre connaissance des études exis-
tantes réalisées à l’échelle du bassin de vie : 
« Enquête Ménages et Déplacements », 
2010, Agglomération basco-landaise(1) ; « La 
mobilité  dans l’agglomération Bayonne-An-
glet-Biarritz » ; nov. 2009 ; AUDAP(2).

Réaliser votre état des lieux : repérer les 
zones génératrices de déplacements dans 
la commune et identifier les principaux mo-
tifs de déplacement ; évaluer les flux et la 
part des différents modes de déplacement 
pour les représenter sur une cartographie.

parMI Les OuTILs

MéTHODOLOGIe par éTape
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3 • accéLérer
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4 • aLLer pLus LOIn

enjeux

Mener cette réflexion au sein de la com-
mission extra-municipale Urbanisme en lien 
avec le groupe d’habitants (voir fiche 1).

S’inspirer éventuellement ici du document 
« Comment sortir du tout voiture ? »(3) (par 
l’AUDAP ; 2012).

Organiser l’information (du Conseil Muni-
cipal, de la commission extra-municipale 
et du groupe d’habitants) avec un repré-
sentant du SCOT pour une présentation des 
orientations en matière de déplacements et 
de transports.

• http://www.certu-catalogue.fr/fiche-de-cas-plan-local-d-urbanisme-plu-theme-deplacements.html
• Certu, 2008, « PLU et déplacements » : http://www.certu.fr/catalogue/p1757/PLU_ET_DEPLACEMENTS/product_info.html

(1) http://www.audap.org/downloads/files/Mobilite_enquetes_emd-egt_bayonne_20110420.pdf
(2) http://www.audap.org/downloads/files/0912_audap_mobilite.pdf
(3) http://www.audap.org/downloads/files/note_audap_espacespartages_20120306.pdf

Dans le rapport de présentation du PLU : 
intégrer les orientations du Schéma de Co-
hérence Territoriale et du Plan de Déplace-
ments Urbains, ainsi que l’état des lieux com-
munal réalisé ;

Dans le PADD : écrire clairement que la 
prise en compte de la mobilité constitue 
le fil rouge du PLU et énumérer les actions 
à mettre en œuvre (par ex. : réserver des 
emplacements pour des voies cyclables et 
piétonnes, préciser le nombre de places de 
parking par logement,…).

Favoriser la convivialité et l’animation des 
quartiers : aires de jeux pour les enfants, 
espace public facilitant échanges et ren-
contres, salles de réunions et d’animations 
de quartier, …

Favoriser partout la mixité sociale et inter-
générationnelle, et aussi apporter un soin 
particulier aux traitements paysagers.
Bref, faire en sorte que l’habitant se sente 
bien dans son quartier, dans son village.

au-DeLà Des prIncIpes De MIxITé eT De 
prOxIMITé (cf. Les enjeux) pOur réDuIre 
Les MObILITés cOnTraInTes Du quOTIDIen :

InTéGrer Le pLan De TranspOrTs eT De 
DépLaceMenTs…

IMaGIner Les acTIOns vIsanT à ré-
DuIre Les DépLaceMenTs InDIvIDueLs 
en vOITure

réaLIser un éTaT Des LIeux

Déplacements et transports sont l’un des enjeux essentiels de la lutte contre le réchauffement climatique. 
Si le SCOT (Schéma de COhérence Territoriale) détient le rôle principal dans la définition d’une politique 
de mobilité à l’échelle du bassin de vie, il n’en reste pas moins que cette préoccupation doit aussi être 
prise en compte par chaque commune dans son projet de ville ou de village.
Pour prendre en compte la mobilité, le PLU et tout projet d’urbanisme retiendront les principes de 
mixité entre logements, services et commerces, ainsi que de proximité des transports collectifs, de 
modes actifs de déplacements, et d’accès aux équipements sportifs, culturels et de loisirs.

5

Urbanisme

prendre en compte la mobilité dans les documents et 
projets d’urbanisme
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elaborer une politique de stationnement volontariste

Ne plus imposer de normes minimales de 
stationnement privé sur parcelle, sauf cas 
particulier.

Fixer un objectif maximal de stationne-
ment automobile pour les activités et pour 
le logement.

Dans Le pLan LOcaL D’urbanIsMe…LIMITer au sTrIcT MInIMuM Le sTaTIOn-
neMenT en cenTre vILLe/bOurG

Limiter l’usage des parkings du centre ville/
bourg à ses seuls habitants et travailleurs ou 
commerçants.

Limiter l’usage des parkings proches du 
centre ville/bourg aux habitants des autres 
quartiers.

Pour les autres usagers du centre ville/
bourg, aménager en périphérie des par-
kings-relais (en y prévoyant un espace pour 
le co-voiturage) ; organiser le transport col-
lectif et aménager des pistes cyclables et 
piétonnières vers le centre.

• CERTU, PLU et stationnement, déc. 2008 :  http://www.certu.fr/catalogue/ p2173/PLU_et_stationnement/product_info.html

Au sein de la commission extra-municipale 
« Urbanisme » et du groupe « Habitants » (voir 
fiche 1), organiser une réflexion visant à :

- une gestion plus efficace des parkings ;
- mettre en œuvre des actions pour réduire 

le stationnement en centre ville/bourg ;
- développer des cheminements cyclables 

et piétonniers pour mutualiser au maximum 
les espaces de stationnement.

Limiter la consommation d’espace des 
parkings des centres commerciaux et des 
zones d’activités en incitant à leur ré-organi-
sation pour les mutualiser.

OrGanIser La réfLexIOn

Dénombrer le nombre de places de sta-
tionnement public et privé et observer leur 
occupation à différentes heures de la jour-
née.

évaluer leur accessibilité en s’interrogeant 
sur la facilité ou non d’y accéder selon dif-
férents modes de déplacement (en voiture, 
en transport en commun, à vélo, à pied).

établir un comparatif entre capacité de 
stationnement et usage des habitants, des 
salariés et clients réguliers ou de passage 
(par enquête sur le terrain et questionnaire 
dans le bulletin municipal).

eTuDIer L’exIsTanT

Que l’on se situe en plein cœur du BAB ou à Saint-Jean-Pied-de-Port, la tendance générale est à 
surestimer les capacités de stationnement. On évalue ainsi que :
• dans des lotissements comprenant des parcelles de 600 m2, la voiture exige un quart total de l’espace 
(voierie comprise) qui doit être ainsi bitumé, entretenu,… ;
• dans les zones commerciales, la superficie consacrée au stationnement représente une fois et demie 
celle du bâtiment construit pour un hypermarché ;
• les stationnements publics sont souvent largement surdimensionnés par rapport à leurs usages réels.
Diminuer l’emprise du stationnement, c’est bien sûr un geste écologique (consommation d’espace, 
incitation à utiliser d’autres modes de déplacement que la voiture, …), mais c’est aussi un acte de bon 
sens pour mieux utiliser l’argent public.
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Intégrer le réseau des villes cyclables et 
promouvoir la ville à 30 km/h.

Être attentif aux expériences innovantes 
mises en œuvre dans d’autres communes.

Faire connaître vos actions en faveur 
d’une mobilité alternative à un usage solo 
de l’auto.

Inciter votre communauté de communes 
à être vertueuse en matière de promotion 
des alternatives au tout voiture.

Le succès de votre politique de mobilité 
reposera sur des actions concrètes visibles :

- aménagement de parcs de co-voitu-
rage,

- service de transport à la demande,
- création de cheminement cyclable et 

promotion de l’usage du vélo,
- mise en place d’un pédibus ou d’un vélo-

bus,
- création d’un pôle de logistique urbaine 

pour assurer des livraisons en centre ville 
avec des véhicules propres (ex : Bayonne).

Toujours privilégier le renouvellement ur-
bain !

Si l’ouverture à l’urbanisation de nouveaux 
secteurs est nécessaire, créer des liaisons 
cyclables et piétonnes reliant le centre-ville/
bourg.

Anticiper une desserte en bus, pour que 
les habitants ne soient pas dépendants de 
la voiture.

Planifier le renforcement des offres des 
modes de transport alternatifs à la voiture 
(piste cyclable, bus, train)

• Le Club des villes et territoires cyclables, créé en 1989 par 10 villes pionnières, rassemble aujourd’hui plus de 1000 collectivités territo-
riales de toutes tailles. Acteur majeur en matière de politiques d’aménagement urbain, de promotion de l’usage du vélo et des modes 
actifs. www.villes-cyclables.org
• Comme Lorient (56), de nombreuses villes ont adopté le concept de ville 30 : www.ville30.org 
• Le Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) de Bayonne et du sud des Landes promeut un urbanisme privilégiant le renouvellement 
urbain, encourageant le développement de tous les modes de transports alternatifs à la voiture et protégeant les espaces agricoles 
et naturels.

Identifier vers où se déplacent les gens : ser-
vices publics, écoles, espaces de sports et de 
loisirs, centre médicaux, zones commerciales …

Faire en sorte que les documents d’urba-
nisme et les projets d’aménagement diminuent 
le besoin de déplacements automobiles vers 
ces lieux et favoriser l’usage des modes actifs 
(vélo, marche) et des transports collectifs, 
lorsqu’ils existent.

Faire l’état des offres des modes de trans-
port alternatifs à la voiture (piste cyclable, bus, 
train) ;

Associer les acteurs (Région, CG64, etc.).

évaLuer réGuLIèreMenT vOTre pOLITIque 
De MObILITé ; IDenTIfIer De nOuveLLes ac-
TIOns eT IncITer au cHanGeMenT auTOur 
De vOus

MeTTre en Œuvre vOTre pOLITIque De 
MObILITé

cOnDITIOnner L’OuverTure à L’urbanIsa-
TIOn à une DesserTe suffIsanTe en Trans-
pOrTs cOLLecTIfs eT MODes acTIfs

s’enGaGer pOLITIqueMenT par La réa-
LIsaTIOn D’un éTaT Des LIeux Des pôLes 
GénéraTeurs De DépLaceMenTs

Nous vivons sur un territoire où une grande partie des émissions de gaz à effet de serre sont directement 
liées au transport des personnes. Par ailleurs, la fin programmée du pétrole bon marché pénalisera 
d’abord les couches populaires.
Dans ce contexte, la définition d’une politique de mobilité durable ainsi que sa mise en œuvre dans les 
documents d’urbanisme et les projets d’aménagement doivent être une priorité.
Pédagogie et concertation sont indispensables pour faire avancer une politique de mobilité. De plus, 
l’action publique se doit d’être la plus lisible et cohérente possible pour montrer l’exemple par la 
pratique.

Développer une politique de mobilité durable
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• Transports collectifs (bus et train) : faire connaître et appliquer le dispositif de prise en charge à hauteur de 50% par l’employeur de 
l’abonnement au transport collectif de l’employé et financer davantage ! Plus d’infos : http://www.bizimugi.eu/fr/groupes-thema-
tiques/atr/bus-train/ (campagne Bizi ! « si j’allais au travail en train ou en bus »)

• Vélo  : sur de courtes distances, le vélo est souvent le moyen de déplacement le plus efficace : zéro émission de GES, bon pour la 
santé, anti-stress. Son utilisation par les élus et les agents est un gage d’exemplarité de la collectivité. Pour favoriser l’utilisation du vélo : 
aménager des aires de stationnement fermées et couvertes ; mettre à disposition des vélos pour le personnel, ainsi que du matériel de 
sécurisation (gilets fluos) ; aménager un vestiaire avec douches.

• Co-voiturage : Encourager la pratique ! Devenir moteur dans l’organisation du co-voiturage au quotidien pour les trajets domicile-
travail et pour se rendre en réunion ; assurer la concordance des horaires de travail des agents susceptibles de co-voiturer ; réserver 
des places de stationnement au co-voiturage. Lien à publier sur votre site Internet et dans votre bulletin municipal : http://www.covoi-
turage64.fr/ (site du Conseil Général dédié au co-voiturage).

• Optimiser la gestion de la flotte de véhicules de la collectivité : suivre l’entretien des véhicules ; limiter le nombre de véhicules au strict 
nécessaire ; former agents et élus à la pratique de l’éco-conduite ; en cas de nouvel achat, privilégier les véhicules légers faiblement 
consommateurs d’énergie ; optimiser les circuits de ramassage scolaire et de collecte des ordures ménagère.

pIsTes D’acTIOns cOncrèTes sIMpLes à MeTTre en Oeuvre

Profiter de la dynamique engagée via le 
PDA pour élargir la démarche de mobilité 
exemplaire à d’autres acteurs publics et pri-
vés, et les inciter à se lancer dans une telle 
démarche.

Une fois lancée, la démarche de PDA ne 
pourra  que s’enrichir à l’aide du retour d’ex-
périence, du vécu et de l’évolution des poli-
tiques de transport locales.

élaborer des tableaux de bord pour suivre 
votre PDA (nombre d’agents venant au tra-
vail en bus, à vélo, pratiquant le co-voitu-
rage, etc.).

Le PDA est une démarche qui consiste 
à élaborer et mettre en place un plan de 
mobilité autour des agents et des élus pour 
les déplacements professionnels et le trajet 
domicile-travail, en privilégiant les solutions 
alternatives à un usage solo de la voiture 
(transports collectifs, co-voiturage, vélo, 
marche). 
Atouts d’un PDA : affirmer le projet «mobi-
lité» de la collectivité ; valoriser son image ; 
renforcer la cohésion des élus et des agents 
autour d’un projet commun.

La phase d’information et de sensibilisa-
tion est indispensable pour encourager des 
changements de pratiques de déplace-
ment.

Présenter les enjeux environnementaux, 
sociaux, économiques, sanitaires et socié-
taux des déplacements.

S’appuyer sur des événements comme « la 
journée sans voiture », « la semaine de la mo-
bilité », « la fête du vélo », etc. pour encou-
rager à d’autres pratiques de déplacement. 

IncITer D’auTres sTrucTures à éLabO-
rer un pLan De DépLaceMenT eT Mu-
TuaLIser Les OuTILs eT Les MOyens

évaLuer vOTre pDa

MeTTre en pLace De ManIère cOncer-
Tée un pLan De DépLaceMenT D’aDMI-
nIsTraTIOn

InfOrMer éLus eT aGenTs sur Les IMpacTs 
envIrOnneMenTaux Des DépLaceMenTs eT 
Les aLTernaTIves à La vOITure InDIvIDueLLe

une collectivité génère de nombreux déplacements quotidiens : trajets domicile-travail, ramassage 
scolaire, collecte des ordures ménagères, réunions, etc.
Montrer l’exemple par la pratique est essentiel pour encourager ses concitoyens à changer leur 
manière de se déplacer chaque jour : prendre le vélo pour des trajets de courte distance, utiliser les 
transports en commun (bus et train), pratiquer le co-voiturage.

elus et agents territoriaux : montrer l’exemple
2

M

obilité
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• Le diagnostic citoyen vélo de Bizi ! : enquête de terrain réalisée auprès de 1 126 cyclistes pour identifier les points noirs et proposer 
des pistes d’améliorations possibles pour faciliter l’usage au quotidien du vélo : à télécharger sur : http://www.bizimugi.eu/fr/groupes-
thematiques/atr/diagnostic-citoyen-velo-realise-par-bizi/
• TXIRRIND’OLA : l’atelier réparation vélo installé rue Sainte Catherine à Bayonne
• Le Club des villes et territoires cyclables, rassemble plus de 1000 collectivités territoriales de toutes tailles. C’est un acteur majeur en 
matière de politiques d’aménagement urbain, de promotion de l’usage du vélo et des modes actifs. Il œuvre en faveur d’un meilleur 
partage de la rue, pour l’aménagement de zones apaisées, pour la sécurité des cyclistes et des piétons et pour encourager les alter-
natives à la voiture : www.villes-cyclables.org
• Tournefeuille (31), chaque groupe scolaire dispose depuis 2004 d’un ramassage scolaire à vélo.
• Un guide: « vélo : des clés pour réussir la transition » : http://www.fubicy.org/IMG/pdf/velo_-_des_clefs_pour_reussir_la_transition.pdf - 
édité par la fédération des utilisateurs de la bicyclette : www.fubicy.org

Planifier et réaliser des actions rendant la 
ville totalement accessible aux piétons, y 
compris bien sûr ceux à mobilité réduite, et 
aux cyclistes.

Prévoir des stationnements pour vélos aux 
abords des gares, des arrêts de bus et des 
parkings de co-voiturage pour prendre en 
compte la complémentarité des modes de 
déplacement.

PDES : accompagner la mise en place 
d’un dispositif de ramassage scolaire à pied 
(PEDIBUS) ou à vélo (VELOBUS) sur une pre-
mière école volontaire.

Mettre en place une politique globale :
- Aménagement de voirie (zone apaisée, 

pistes cyclables, larges trottoirs, etc.),
- campagnes de communication,
- promotion du vélo pour aller à l’école 

après avoir formé les enfants à son usage et 
s’être assuré de la sécurisation des parcours

- soutien à la création d’ateliers de répa-
ration vélo,

- généraliser les PEDIBUS et VELOBUS.

Limiter la vitesse autorisée à 30 km/h per-
met d’améliorer la sécurité de TOUS les usa-
gers et réduit les nuisances (bruit, pollution). 
Mais attention, les panneaux ne suffisent 
pas !

Créer des espaces piétonniers et des zones 
de rencontre (vitesse limitée à 20 km/h), en 
centre ville, aux abords des écoles, etc.

Identifier et traiter les points noirs présen-
tant un danger pour les piétons et les cy-
clistes (carrefours dangereux, trottoirs étroits, 
discontinuités cyclables, etc.).

S’appuyer sur l’expertise d’usage : organi-
ser une concertation avec les usagers : asso-
ciations de cyclistes, de personnes à mobilité 
réduite, de piétons, etc.

Cibler en particulier l’action en direction des 
enfants des écoles et leurs parents, et envisa-
ger avec eux l’élaboration d’un Plan de Dépla-
cement d’Etablissement Scolaire (PDES) : iden-
tifier les pratiques de déplacements et les pistes 
d’actions pour développer les modes actifs.

Informer les habitants de vos objectifs pour 
développer les modes actifs : bulletins munici-
paux, articles de presse, réunions.

DevenIr un vILLaGe Ou une vILLe 100 % 
cycLabLe eT pIéTOn

éLabOrer eT MeTTre en Œuvre un scHé-
Ma DIrecTeur Des MODes acTIfs 

prenDre Des Mesures D’apaIseMenT De La 
cIrcuLaTIOn eT TraITer Les pOInTs nOIrs 
par Des aMénaGeMenTs apprOprIés

prenDre en cOMpTe L’avIs Des cy-
cLIsTes eT Des pIéTOns pOur aMénaGer 
La vOIrIe.

Une part importante des déplacements en voiture se fait sur de courtes distances de un à deux 
kilomètres. Or, lors du premier kilomètre, une voiture consomme 50% de carburant en plus et dégage 
50% de CO2 en plus.
Pour parcourir un kilomètre, c’est dix minutes de marche ou quatre minutes de vélo.
Développer les modes actifs permet de réduire les consommations d’énergie et les émissions de GES, 
d’améliorer le cadre de vie (moins de trafic, moins de bruit), d’agir favorablement sur la santé publique 
(activité physique et réduction des polluants atmosphériques) et d’améliorer la sécurité routière.

Développer la pratique quotidienne des
modes actifs de déplacement (marche et vélo) 
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Chercher à toucher le maximum d’usa-
gers et éviter de ne cibler qu’un seul type 
de public

Les solutions peuvent aller de la création 
d’un transport à la demande (TAD) à celle 
d’un véritable réseau de bus sur votre péri-
mètre.

Profiter de l’appel à projets de TAD lancé 
par le Conseil Général 64 pour mener une 
étude de définition des besoins (financé à 
80%)

Créer des aires de co-voiturage.

Traditionnellement, la desserte en transport 
public s’est toujours ajustée en fonction des 
horaires des  écoles, des entreprises et des 
services publics. Cette logique peut parfois 
conduire à une certaine inefficacité quand 
tout le monde se déplace en même temps.
Alors, pourquoi ne pas travailler avec les gros 
générateurs de déplacements afin qu’ils 
ajustent leurs horaires pour optimiser l’effica-
cité des transports collectifs ?

Solliciter : la Région (TER), le Département 
(réseau de cars interurbain), les aggloméra-
tions (bus urbains).

Pour convaincre les usagers, outre une 
communication efficace et large, il est né-
cessaire de garantir une offre en TC suffi-
sante en termes de fréquence, de ponctua-
lité des bus et de niveau de desserte.

Faciliter la circulation des bus par l’instau-
ration de voies réservées sur les principaux 
axes routiers congestionnés aux heures de 
pointe.

L’amélioration de l’offre en TC dépend, en 
grande partie, d’une analyse pertinente des 
besoins actuels et potentiels de la popula-
tion.

Rassembler les données existantes concer-
nant les besoins et identifier les priorités.

Mener si besoin une enquête auprès de 
la population sur ses pratiques actuelles de 
déplacement et ses attentes.

• Transport collectif en site propre (TCSP) de l’Agglomération Bayonnaise : en 2016, des bus à haut niveau de service circuleront sur 
23,6 km de voies réservées. D’un coût de 138,4 millions d’euros, ce projet vise à réduire la part des véhicules particuliers dans les dépla-
cements quotidien de 75 à 55 %, à doubler le transport collectif (4 à 8 %) et les déplacements doux, avec un objectif de 10 millions de 
passagers par an à l’horizon 2016.
• Transport interurbain : Le conseil général 64 renforce son offre de transport collectif par autocar à partir de juillet 2013 par un double-
ment des fréquences et une meilleure adéquation des horaires avec les trajets domicile – travail.
• Les communautés de communes Soule-Xiberoa et Nive-Adour ont lancé en 2012 des études de définition des besoins de leurs popu-
lations en matière de déplacements quotidiens ou occasionnels en vue de la mise en place de services de transport à la demande, 
suite à l’appel à projet du CG64.

créer Des Offres cOMpLéMenTaIres 
pOur DéveLOpper L’InTer-MODaLITé

TravaILLer en synerGIe avec Les GrOs 
GénéraTeurs De DépLaceMenTs

sOLLIcITer Les auTOrITés OrGanIsa-
TrIces Des TrasnpOrTs cOLLecTIfs  (Tc) 
pOur OpTIMIser L’Offre exIsTanTe

faIre reMOnTer L’InfOrMaTIOn sur Les 
besOIns en TranspOrTs cOLLecTIfs (Tc)

L’utilisation des transports collectifs – lorsqu’ils existent – est aujourd’hui marginale en Pays Basque où 
nous nous déplaçons quasi exclusivement en voiture individuelle, en étant souvent seul au volant.
La structuration d’une offre performante – en s’appuyant sur l’armature de transport existante 
(ferroviaire et routière) – doit être une priorité pour pouvoir accroître l’usage des transports collectifs à 
l’avenir.
Trois catégories de transports collectifs doivent être développées :
- le transport régulier par train et par car est indispensable pour les flux importants et réguliers,
- le Transport À la Demande (TAD) qui représente une alternative au transport individuel,
- le co-voiturage qui, avec plusieurs passagers, s’apparente à du transport collectif.

mettre en place un service efficace 
de transports collectifs
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Il s’agit de créer un service complet d’ap-
pui à la mobilité durable : le conseil en mobi-
lité. 
Il consiste à aider les gens à réduire leur 
utilisation journalière de l’automobile. Il 
s’adresse aux employeurs publics et privés, 
aux administrations, aux commerces, aux 
établissements d’enseignements, de soins, 
de loisirs, aux  particuliers (salariés, élèves, 
parents, touristes, clients.....).

Faciliter le co-voiturage : aménager des 
aires de co-voiturage, créer un lien sur votre 
site Internet vers le site  www.covoiturage64. fr.

Inciter les acteurs du territoire à la mise en 
place de Plans de Déplacements Entreprises 
(PDE) ou Administration (PDA).

Se renseigner auprès de l’ADEME et de 
l’Agence Régionale de l’Environnement, 
pour un soutien technique et pour conaître 
les facteurs de réussite des expériences me-
nées localement.

Engager une réflexion commune avec les 
entreprises et administrations de votre terri-
toire au sujet de votre politique de mobilité 
(fiche 1).

Identifier les plus importants générateurs 
de déplacements (hôpital, pôle administra-
tif, principales entreprises).

Partager les expériences qui pourraient 
déjà exister dans les entreprises et adminis-
trations.

Communiquer dans le journal de la collec-
tivité sur les différentes pratiques de mobilité 
durable (vélo, transports collectifs, co-voitu-
rage, etc.).

Participer aux événements tels que la se-
maine de la mobilité et sa journée sans voi-
ture, la fête du vélo début juin, etc. 

Organiser des expositions sur la mobilité 
durable dans les espaces publics.

Mener des actions pour les enfants : orga-
niser un ramassage scolaire à pied ou en 
vélo.

• La commune de Croisilles (61 – 1242 hab) a  mené une étude de mobilité durable à l’échelle de la Communauté de communes Sud 
Arrageois (7  508  hab.). Cette étude avait pour objectif d’identifier les gros employeurs et de les aider à mettre en place des plans de 
déplacement entreprises.
• Voir les autres fiches mobilité pour plus d’exemples.

s’OrGanIser avec D’auTres TerrI-
TOIres pOur créer un cOnseIL en MO-
bILITé à L’écHeLLe Du pays basque

encOuraGer Le cO-vOITuraGe eT In-
cITer à La MIse en pLace De pDe/pDa

IMpLIquer Les enTreprIses, cOMMerçanTs, 
assOcIaTIOns, eTc. Dans La DéMarcHe De 
MObILITé DurabLe

sensIbILIser Les HabITanTs aux pra-
TIques De MObILITé DurabLe

La réduction de l’utilisation de la voiture implique nécessairement des évolutions comportementales 
dans notre manière de se déplacer, aussi bien pour les particuliers que pour les entreprises, collectivités, 
administrations, associations, etc.
Toutefois, marcher, rouler à vélo, prendre le bus ou le train, co-voiturer apparaîtront d’autant plus 
comme une évidence que la collectivité aura aménagé des cheminements piétonniers et cyclables 
continus, renforcé et adapté les offres de transports collectifs aux besoins de la population et créé 
suffisamment d’aire de co-voiturage.
En matière d’alternatives à un usage solo de la voiture, nous ne le répéterons jamais assez, il est 
primordial que l’offre se mette en place AVANT d’inciter au changement des pratiques.

Inciter à se déplacer autrement
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L’évaluation de l’action est la suite logique 
qui  permet d’ajuster les prochaines initia-
tives.

Déterminez le nombre de personnes infor-
mées, les choix réalisés en connaissance de 
cette dimension  de précarité énergétique 
par les ménages eux-mêmes.

Il est essentiel d’informer les ménages des 
conséquences de leurs choix. La deuxième 
étape consiste à proposer des solutions pour 
éviter les  déplacements contraints en véhi-
cule individuel et sur de longues distances.

Le diagnostic réalisé sur les ménages en si-
tuation de précarité énergétique est le point 
de départ d’une opération d’information et 
de sensibilisation.

Il s’agit de réaliser un diagnostic du territoire 
pour localiser les ménages les plus vulnérables, 
disposant de peu ou pas d’accès aux trans-
ports collectifs et autres services à la mobilité.

L’identification des ménages en situation 
d’isolement énergétique impose de mesu-
rer le coût représenté par les déplacements 
contraints en fonction de la localisation rési-
dentielle, et de définir un seuil dans le rapport 
dépenses déplacements / revenus à partir 
duquel ils sont  en situation de précarité éner-
gétique.

Il s’agit d’identifier les acteurs pouvant 
intervenir dans la lutte contre la précarité 
énergétique. Ces acteurs pourront servir de 
relais dans la phase de mise en œuvre des 
mesures : PACT-HD du Pays Basque, Agence 
d’urbanisme, Maison Départementale de la 
Solidarité, etc.

Organiser un groupe de travail avec les 
acteurs identifiés afin de définir une mé-
thode d’intervention (collectivités, interve-
nants sociaux, associations, etc.)

• L’Agence d’Urbanisme de la région Stéphanoise a cherché à caractériser l’impact du lieu de résidence et du mode de déplace-
ment sur le budget des ménages. Le but est de pouvoir ensuite éclairer les choix résidentiels, en observant le budget des ménages 
consacré aux  déplacements domicile-travail. Les conclusions sont que le coût économique de l’éloignement résidentiel est mal 
appréhendé par les ménages (distance domicile travail et mode de déplacement choisi).

évaLuer Le rappOrT cOûTs/bénéfIces  
De ces DIspOsITIfs

MOnTer un parTenarIaT avec Les ac-
Teurs IDenTIfIés afIn D’éLabOrer Des 
sOLuTIOns aLTernaTIves

IDenTIfIer Les MénaGes suscepTIbLes 
De sOuffrIr D’IsOLeMenT énerGéTIque 
eT carTOGrapHIer Leur LOcaLIsaTIOn

IDenTIfIer Les acTeurs cLés Du TerrI-
TOIre

Au-delà d’un rapport à l’espace, des temps et coûts de transport, la mobilité contrainte pose la 
question de l’équité sociale : elle a un coût et se caractérise en conséquence par son accessibilité qui 
diffère d’un ménage à l’autre.
La précarité énergétique liée à la mobilité est également appelée isolement énergétique. En effet, 
en raison du coût trop élevé de la mobilité (qui va croître avec l’augmentation du prix de l’essence), 
certaines personnes réduisent très fortement leurs déplacements quotidiens prioritaires, ce qui engendre 
des situations d’isolementet/ou des répercussions sur la recherche d’emploi par exemple.
L’action de l’aménagement du territoire sur la demande de mobilité est donc essentielle pour permettre 
à tous d’accéder aux services, équipements et activités souhaités.

Lutter contre la précarité énergétique 
liée à la mobilité
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• Le contrat de performance énergétique (CPE) permet de réduire les émissions de gaz à effet de serre ainsi que les consommations 
énergétiques des bâtiments des collectivités en vue d’atteindre les objectifs du Grenelle de l’Environnement. Défini par une directive 
européenne de 2006, le CPE est un accord entre le client et le fournisseur d’énergie prévoyant des investissements pour améliorer 
l’efficacité énergétique.
• La ville de Montluçon et son agglomération ont signé un Contrat de Performance Energétique (CPE), pour une durée de 10 ans. Le 
CPE a ainsi entraîné, sur 94 sites montluçonnais, plus de 170 actions d’amélioration énergétique telles que des travaux d’isolation, le 
raccordement de bâtiments au réseau de chaleur, le recours au bois-énergie et à l’énergie solaire, etc... Ce CPE permettra de réaliser 
une économie contractuelle de 16,45 % pour la Ville et de 26,47 % pour la Communauté d’Agglomération.

un OuTIL : Le cOnTraT De perfOrMance enerGéTIque

rédiger un rapport annuel qui permet de 
vérifier que la dynamique est entretenue 
grâce à des campagnes actives auprès des 
utilisateurs, et programmer si besoin des ac-
tions correctives (par exemple : renégocia-
tion de contrats d’exploitation et de main-
tenance).

En parallèle au suivi rigoureux des consom-
mations, il est indispensable d’élaborer une 
stratégie patrimoniale d’amélioration éner-
gétique et de rénovation du patrimoine bâti 
pour réduire les consommations d’énergie 
et diminuer les émissions de GES.

établir ce plan sur la base du suivi des 
consommations d‘énergie et du diagnostic 
du patrimoine bâti. Par exemple : plan de re-
nouvellement de l’éclairage des bâtiments 
et de l’éclairage public ; plan de renouvel-
lement des chaudières.

Rappel : la température intérieure recom-
mandée en hiver dans les locaux chauffés 
est de 19°C.

A partir du bilan, définir des actions pour 
optimiser les consommations énergétiques.

L’entretien régulier des installations de 
chauffage, de production d’eau chaude 
sanitaire, de ventilation, etc. permet de ré-
duire les consommations d’énergie.

Choisir des professionnels qualifiés pour ef-
fectuer les entretiens.

Désigner un élu référent et, si possible, 
créer un poste « économe de flux »

Identifier et optimiser tous les contrats de 
fourniture d’énergie (puissances souscrites, 
fournisseurs, tarification, etc...) et tous les 
contrats d’entretien et d’exploitation.

Les équipements à prendre en compte : 
installation de chauffage, eau chaude sa-
nitaire, ventilation, climatisation, réseau de 
chaleur.

renDre cOMpTe De La pOLITIque De 
MaîTrIse De L’énerGIe eT prOpOser Des 
aMéLIOraTIOns

éLabOrer eT suIvre un pLan D’aMéLIO-
raTIOn Des InsTaLLaTIOns TecHnIques eT 
effecTuer un suIvI HebDOMaDaIre Des 
prIncIpaux pOInTs De cOnsOMMaTIOn 
D’énerGIe

faIre un bILan énerGéTIque annueL Du 
paTrIMOIne eT effecTuer une MaInTe-
nance prévenTIve Des InsTaLLaTIOns

s’OrGanIser en InTerne pOur assurer 
La  MaîTrIse De L’énerGIe De sOn paTrI-
MOIne

Assurer un suivi détaillé et régulier des consommations énergétiques (bois, électricité, gaz, fioul, 
carburant), et optimiser l’entretien et l’exploitation des installations techniques (chaudière, chauffe 
eau, VMC, etc.) et des véhicules de services sont deux actions prioritaires essentielles dans une 
démarche de maîtrise de l’énergie. De plus , elles génèrent rapidement des économies.
Ces actions peuvent être assurées par un économe de flux (ou conseiller en énergie partagé) dont 
l’embauche pourra être mutualisée à l’échelle d’une inter-communalité. Sa mission : rechercher une 
utilisation performante des appareils existants, contribuer à faire évoluer les équipements, inciter le 
personnel et les usagers à adopter des pratiques et des comportements plus sobres en énergie, etc.

suivre les consommations énergétiques
et optimiser l’entretien des installations



50

2

En

ergie

enjeux

MéTHODOLOGIe par éTape

1• Démarrer 2 • avancer

4 • aLLer pLus LOIn3 • accéLérer

• La commune de Felletin (23 – 1889 hab.) envisage en 1999 de repenser le système de chauffage obsolète de certains bâtiments 
communaux et, par la même occasion, de se poser la question du combustible. La collectivité s’oriente alors vers la création d’un 
réseau de chaleur alimenté au bois auquel sont raccordés les bâtiments municipaux, tous les HLM, les scolaires, la maison de retraite, 
le lycée. Outre les intérêts écologiques évidents, cette réalisation innovante a permis la création de dix emplois directs.
• La ville de Bayonne va réaliser en DSP une chaufferie bois et un réseau de chaleur pour desservir en chauffage et eau chaude sani-
taire les bâtiments du quartier Hauts de Bayonne et 2000 logements de l’office public de l’Habitat (soit environ 5 000 pers). Mise en 
service prévue en 2014.
• La Communauté de communes de Soule-Xiberoa engage une étude de faisabilité pour un réseau de chaleur bois-énergie sur Mau-
léon-Licharre, Tardets et Gotain-Libarrenx.

exeMpLes cOncreTs

Ce plan est indispensable pour bien orien-
ter le développement des ENR dans votre 
patrimoine.

A minima, ce plan devra avoir pour ob-
jectif de porter la part des ENR de votre 
consommation d’énergie finale à 23% en 
2020 (objectif de la France dans son paquet 
climat énergie).

Opter pour une électricité 100%  
renouvelable, par exemple ENERCOOP  : 
www. enercoop. org.

Engager au moins un projet pilote énergie 
renouvelable afin de montrer l’exemple et 
lancer la dynamique.
Par exemple : profiter de travaux sous chaus-
sée pour implanter un petit réseau de cha-
leur alimenté en ENR ; profiter d’une réfection 
de toiture pour installer du solaire thermique 
ou du photovoltaïque.

Réaliser un premier état des lieux des pos-
sibilités d’installations de systèmes utilisant les 
ENR.

Si vous disposez déjà d’un réseau de cha-
leur alimenté en ENR, commencer par suivre 
son fonctionnement. Sinon, envisager  la 
création d’un tel réseau.

Mettre gratuitement à disposition les toits 
des bâtiments publics pour l’installation de 
panneaux solaires photovoltaïques.

étendre vos réseaux de chaleurs à tous les 
projets présents sur le territoire.

vérIfIer que Les ObjecTIfs fIxés peuvenT 
êTre aTTeInTs avec Les MOyens MIs en 
Œuvre eT sInOn, réévaLuer Le pLan De Dé-
veLOppeMenT Des ENR

éLabOrer un pLan De DéveLOppeMenT 
Des ENR sur vOTre paTrIMOIne

InsTaLLer un équIpeMenT De prODuc-
TIOn D’énerGIes renOuveLabLes 

réaLIser une anaLyse D’OppOrTunITé pOur 
Le DéveLOppeMenT Des ENR eT De réseaux 
De cHaLeur

Vous pouvez produire de la chaleur pour la consommer directement sur votre patrimoine (biomasse, 
solaire thermique) ou la distribuer via un réseau de chaleur (biomasse, géothermie, énergies de 
récupération) à des usagers publics et/ou privés. Les réseaux de chaleur sont  reconnus par le Grenelle 
de l’environnement comme un vecteur incontournable de valorisation de la chaleur renouvelable 
dans les bâtiments. Les réseaux de chaleur sont dotés d’une efficacité énergétique très élevée au 
contraire des petites chaufferies collectives et surtout individuelles. Ce sont de véritables outils locaux 
d’aménagement du territoire pour les collectivités.
Vous pouvez également produire de l’électricité et l’injecter sur le réseau électrique (solaire 
photovoltaïque, éolien, petit hydraulique, co-génération).

Développer les réseaux de chaleur
et les énergies renouvelables (enr)
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• Le Parc Naturel Régional du Lubéron travaille depuis 2003 sur  la réduction des  consommations d’énergie et de la pollution lumineuse 
liées à l’éclairage public : mise en place d’un Conseil en Energie Partagé, réalisation d’un diagnostic de l’éclairage public, sensibilisa-
tion des élus, organisation de conférences sur la pollution lumineuse.
• La commune de Tramayes (71 – 958 hab.) a décidé de couper complètement son éclairage public de minuit à cinq heures du matin. 
Investissement de 2 400 € (dont 800 € à la charge de la commune). 1 000 € d’économie dès la première année.
• La commune de Mauléon éteint son éclairage public de 00h00 à 5h00 sur les zones périphériques de la commune. Une démarche 
analogue est testée sur la commune de Bidart, en 2012/2013. Mouguerre éteint son éclairage de 1H00 à 6H00.
• Contacter le SDEPA - Syndicat d’Energie des Pyrénées-Atlantiques - http://www.sdepa.com.fr 4 rue Jean Zay - 64000 PAU ; Tél. : 
05.59.02.46. ; e-mail : accueil@sdepa.com.fr

Ce « plan lumière » est à réaliser à partir 
de l’audit et du suivi énergétique de votre 
éclairage.

Pistes d’actions : remplacer les luminaires 
vétustes, les points lumineux de type boules, 
et les ballasts ferromagnétiques par des 
électroniques ; mettre en place une mainte-
nance préventive de votre réseau.

Désigner 2 référents énergie : 1 élu-e et 1 
technicien-ne (économe de flux).

Faire appel à votre syndicat d’énergie 
SDEPA ou à un bureau d’étude pour établir 
cet audit (recensement des points lumineux, 
des armoires électriques, puissance, détail 
des équipements).

Cet audit permettra d’identifier les me-
sures à prendre en priorité et de bâtir votre 
plan pluriannuel d’optimisation.

L’ADEME subventionne la réalisation de 
l’audit.

Le but est de vérifier assez tôt que le plan 
d’optimisation de l’éclairage public est per-
tinent et assez ambitieux pour atteindre les 
objectifs fixés, afin de réajuster si besoin ce 
plan d’actions.

Il convient d’évaluer la pertinence de l’ac-
tion et de garder un niveau d’optimisation 
car l’éclairage est un secteur qui évolue très 
vite en matière  de progrès techniques.

vérIfIer que Les ObjecTIfs fIxés peuvenT 
êTre aTTeInTs avec Les MOyens MIs en 
Œuvre. sInOn, réévaLuer Le pLan D’OpTI-
MIsaTIOn De L’écLaIraGe pubLIc.

eLabOrer un pLan pLurIannueL D’OpTI-
MIsaTIOn De L’écLaIraGe pubLIc

La mise en place d’un suivi des consom-
mations d’énergie est essentielle pour per-
mettre une bonne gestion de ces dernières.

Se renseigner sur les solutions envisa-
geables pour optimiser l’éclairage public.

Une solution simple générant immédiate-
ment des économies : éteindre l’éclairage 
public au cœur de la nuit (de 23h à 5h par 
exemple).

MeTTre en pLace un suIvI Des cOnsOMMa-
TIOns énerGéTIques De L’écLaIraGe pubLIc 
eT enGaGer Des acTIOns eT Travaux De 
MaîTrIse De L’énerGIe

réaLIser un auDIT De L’écLaIraGe pu-
bLIc

L’éclairage public représente en moyenne 20% du budget « énergie » des communes,18% de leur 
consommation d’énergie totale et un peu moins de 50% de leur consommation d’électricité. (Source : 
Energie et Patrimoine Communal. Enquête 2005 publiée par l’ADEME).
eteindre l’éclairage public au cœur de la nuit (de 23h à 5h) est une solution simple et efficace qui 
permet de faire rapidement des économies, tout en améliorant la vie de la faune nocturne.

Optimiser l’éclairage public
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• Régie Communale de Montdidier. 2004 : lancement  de l’opération « Ville Pilote en maîtrise de l’énergie ». La Régie joue un rôle 
d’accompagnateur des usagers face aux défis énergétiques, en complément de son rôle traditionnel de distributeur de proximité.
• La DREAL Aquitaine dispose d’un outil permettant à chaque commune de disposer de ses objectifs ENR /au cadre fixé par le Schéma 
Régional Climat Energie qui territorialise les possibilités de production ENR sur les territoires (niveaux communal et intercommunal dis-
ponible).

Prendre connaissance de l’état de la dis-
tribution d’électricité et de gaz naturel de 
votre commune grâce au compte rendu 
annuel de l’activité du concessionnaire.

évaluer la qualité de fourniture et les be-
soins éventuels d’extensions et de renforce-
ments du réseau.

Faire le point sur les demandes des usa-
gers concernant la qualité de fourniture de 
l’électricité. 

Pour être plus rationnelles, les politiques 
locales  climat-énergie doivent nécessaire-
ment passer par une analyse initiale appro-
fondie de la situation énergétique sur le terri-
toire concerné. 

Comment, en effet, évaluer de manière 
optimale les  investissements d’efficacité 
énergétique et de production par énergies 
renouvelables, ainsi que le dimensionne-
ment des  réseaux publics d’énergie, sans 
connaître précisément les besoins particu-
liers des territoires ?

Monter une action pilote de MDE sur une 
zone particulière, en coordonnant tous les 
intervenants, en premier lieu le Syndicat 
d’Energie et le gestionnaire de réseau élec-
trique.

Il est par exemple possible de jouer un rôle 
de conseil et d’incitation auprès du grand 
public, de travailler sur les bâtiments publics, 
etc.

Depuis 1995, les  projets d’installation de 
production d’électricité à partir d’énergies 
renouvelables peuvent être aidés par le 
FACE (fond d’amortissement des charges 
d’électrification).

Contacter votre Syndicat d’Energie pour 
connaître les projets en cours de maîtrise de 
l’énergie ou d’énergies renouvelables finan-
cés par le FACE, et demander des études de 
faisabilité pour des projets dans votre com-
mune.

effecTuer La prOGraMMaTIOn énerGé-
TIque Du TerrITOIre à parTIr De L’anaLyse 
De La DeManDe eT Des pOTenTIeLs enr

éLabOrer Des prOGraMMes LOcaLIsés 
De MaîTrIse De L’énerGIe (MDe) avec Les 
GesTIOnnaIres / cOncessIOnnaIres De 
réseaux

éTuDIer avec Les GesTIOnnaIres / cOnces-
sIOnnaIres Des réseaux La pOssIbILITé 
D’éLabOrer Des prOGraMMes De MaîTrIse 
De L’énerGIe eT D’enr nOn raccOrDées 

faIre Le pOInT avec Le synDIcaT D’énerGIe 
eT évenTueLLeMenT avec Le cOncessIOn-
naIre De DIsTrIbuTIOn D’énerGIe

La distribution locale d’énergie est une compétence communale depuis la loi du 15 juin 1906. Depuis 
les lois du 10 février 2000 pour l’électricité et du 3 janvier 2003 pour le gaz, les différentes lois votées sur 
l’énergie ont confirmé et renforcé le rôle des collectivités locales comme autorités organisatrices du 
service public de distribution de l’électricité et du gaz.
Toutes les communes de France, généralement  groupées en syndicats intercommunaux ou 
départementaux, sont propriétaires de leurs réseaux de distribution d’électricité (basse et moyenne 
tension) et, pour celles qui sont desservies, de leurs réseaux de gaz (basse et moyenne pression). 
Néanmoins, les compétences relatives à la gestion des réseaux dépendent très souvent dans les faits 
d’ErDF et GrDF. Seules 5% des communes présentent une exception notable : elles n’ont pas l’obligation 
historique de passer leurs contrats de concession avec ErDF et GrDF.

electricité, gaz, chaleur :
optimiser les réseaux de distribution
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• OPAH du Pays Berry Saint-Amandois : Aide de 50 % d’un montant de travaux plafonné à 1 500 € pour les installations solaires ther-
miques.
• La communauté de communes du Haut-Vivarais a procédé à une étude paysagère et une concertation exemplaires pour le choix 
de son parc éolien, qui n’a suscité aucune opposition organisée de la part des habitants. Les 6 éoliennes du parc de la Citadelle 
attirent même des visiteurs !
• La communauté de communes du Mené (6 200 habitants) a pour objectif de devenir un « territoire à énergie positive » (chaleur et 
électricité), c’est-à-dire un territoire qui produit plus d’énergie qu’il n’en consomme – d’abord en réduisant ses besoins d’énergie puis 
en subvenant aux besoins restants par des énergies renouvelables locales. Elle a à cet effet mis en place plusieurs actions (mise en 
route d’une huilerie et de deux réseaux de chaleur au bois).
• Consulter le guide « Construire ensemble un projet citoyen d’énergies renouvelables » : http://www.eolien-citoyen.fr/actualitestara-
nis/guidetaranis.html 

Votre plan devra à minima prendre en 
compte l’objectif national de porter la part 
des ENR à au moins 23% de la consomma-
tion d’énergie finale de votre territoire d’ici 
2020.

Mais vous pouvez certainement faire 
beaucoup mieux et tendre vers le 100 % re-
nouvelable !

Diffuser l’information sur l’existence des 
mécanismes de soutien existant au niveau 
national (fond chaleur, crédits d’impôts, tarif 
d’achat – renseignement auprès de l’ADEME 
et des points info énergie), au niveau de la 
Région Aquitaine et du département.

Créer un mécanisme de soutien aux ENR à 
l’échelon local qui soit additionnel. Exemple : 
OPAH (opération programmée d’améliora-
tion de l’habitat) avec un volet énergie, et 
des aides spécifiques ENR.

Le développement des unités de produc-
tion d’électricité d’origine renouvelable se 
fait dans la majorité des cas avec l’implica-
tion des citoyens et des acteurs du territoire.

Pour ce faire, créer une Société Coopéra-
tive d’Intérêt Collectif (SCIC) ou une Société 
Coopérative de Production (SCOP).

IMpLIquer eT cOOrDOnner Les acTeurs 
Du TerrITOIre Dans La MIse en Œuvre Du 
pLan D’acTIOns à Travers Des MOnTaGes 
D’OpéraTIOns parTIcIpaTIves

eLabOrer un pLan D’acTIOns perMeT-
TanT De DéveLOpper L’enseMbLe Du pO-
TenTIeL D’enr sur Le TerrITOIre

L’identification du potentiel ENR permet 
aux habitants et acteurs du territoire de 
mieux s’approprier la connaissance énergé-
tique de leur bassin de vie.

La collectivité peut proposer la création 
de ZDE au préfet. Elle participe directement 
au choix des zones potentielles d’implanta-
tion. Elle a un rôle clé dans la concertation 
avec la population.

Modifier le PLU pour faciliter les construc-
tions bioclimatiques et le développement 
des ENR par les particuliers.

IDenTIfIer eT faIre cOnnaîTre Le pOTenTIeL 
De DéveLOppeMenT Des enr - éTuDIer La 
créaTIOn De zOnes De DéveLOppeMenT De 
L’éOLIen zDe

faIre cOnnaîTre eT/Ou créer Des Mé-
canIsMes De sOuTIen aux enr

Les différents acteurs du territoire (collectivités, entreprises, citoyens) peuvent produire de l’énergie 
localement à partir de sources renouvelables (solaire, biomasse, hydraulique, éolien, géothermie).
La production locale d’énergie permet de créer des emplois locaux non délocalisables. Par ailleurs, elle 
contribue à la réduction de la dépendance énergétique vis-à-vis de pays lointains et à la sécurisation 
de l’approvisionnement énergétique.

soutenir le développement 
des énergies renouvelables (enr)
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• Ville de Levallois : elle récupère les calories d’une partie de ses eaux usées pour alimenter cinq logements et un centre aquatique en 
remplacement d’une chaudière à gaz. L’objectif est de couvrir une partie des besoins énergétiques de la piscine en particulier pour le 
chauffage et le maintien à température des bassins. En optant pour cette solution, la ville entend diminuer de 24% la consommation 
d’énergie et de 66% les émissions de GES de son centre aquatique.

• L’Agglomération Côte Basque Adour dans le cadre de son Plan climat a réalisé un audit énergétique qui lui a permis de remplacer 
des pompes et d’optimiser les consommations énergétiques liées au fonctionnement de son système d’assainissement. Elle a aussi 
étudié la possibilité de récupération de chaleur à partir de son réseau d’assainissement. L’étude n’était pas concluante par rapport au 
coût/efficacité compte tenu du dimensionnement du réseau et des bâtiments cibles possibles.

cOMMunes exeMpLaIres

MéTHODOLOGIe par éTape

1• Démarrer 2 • avancer

4 • aLLer pLus LOIn3 • accéLérer

Tout ou partie du surplus énergétique vé-
hiculé dans les réseaux d’eau potable et 
d’eaux usées peut être récupéré en produc-
tion de chaleur ou d’électricité.

Avec une température comprise entre 15 
et 20°C toute l’année, les effluents peuvent 
être sources de chaleur en hiver et de froid 
en été, via l’installation d’une pompe à cha-
leur (PAC).

Il est également possible de valoriser l’éner-
gie potentielle de l’eau potable ou des eaux 
usées sous forme d’électricité via le rempla-
cement des brise-charges par des turbines 
hydrauliques.

L’audit énergétique aura mis en valeur les 
travaux d’optimisation énergétique à enga-
ger. Cela pourra notamment concerner le 
remplacement des pompes ou des équi-
pements d’aération par des systèmes moins 
consommateurs d’énergie.

Avant d’engager des travaux d’optimi-
sation et d’installation d’énergies renouve-
lables, il est nécessaire de détecter les fuites 
et de renouveler les  conduites responsables 
des pertes les plus importantes. 

Les fuites peuvent représenter de 15 à 20 % 
de la consommation d’énergie des réseaux.

L’objectif est d’identifier les éventuels dys-
fonctionnements de vos réseaux d’eau et 
d’assainissement, et de proposer des me-
sures hiérarchisées d’optimisation énergé-
tique et de développement des énergies 
renouvelables sur ces réseaux.

L’audit énergétique aura pour but :
- d’estimer le potentiel énergétique du ré-

seau,
- de mettre en évidence les mesures éner-

gétiques réalisables, les investissements 
qu’elles requièrent et leur rentabilité.

DéveLOpper Les enr sur Les réseaux 
D’eau eT D’assaInIsseMenT

enGaGer Des Travaux D’OpTIMIsaTIOn 
énerGéTIque Des réseaux

DéTecTer Les fuITes eT renOuveLer Les 
cOnDuITes

réaLIser un auDIT énerGéTIque Des ré-
seaux D’eau eT D’assaInIsseMenT

D’une part, les réseaux d’eau et d’assainissement peuvent être optimisés pour réduire leur consommation 
d’énergie. D’autre part, il est possible d’y installer des systèmes de production d’énergie renouvelable : 
récupération de chaleur résiduelle, turbinage des eaux, etc.

Optimiser l’efficacité énergétique et développer les énergies 
renouvelables (enr) sur les réseaux d’eau et d’assainissement
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• Pays de Midi-Quercy – regroupement de quatre communautés de communes (50 000 habitants) : deux conseillers Energie ont été 
recrutés pour réaliser des bilans énergétiques des bâtiments communaux. Suite aux premiers rapports, des préconisations ont déjà été 
émises et des chantiers de réhabilitation réalisés comme à La Salvetat-Belmontet où l’ancien presbytère a été transformé en loge-
ments et salles communales alimentés par une chaudière à bois.
• Tramayes – commune de Saône-et-Loire de 1 000 habitants. Le Conseil Municipal a confié une mission d’expertise énergétique de 
l’ensemble de ses bâtiments à un bureau d’études. Chaque poste d’économies d’énergie a été identifié et quantifié. Cela a permis 
de réaliser notamment le plan de travaux relatif à la rénovation de la salle des fêtes. 
• Saint-Jean Pied de Port – commune du Pays Basque de 1 550 habitants. La consommation en gaz propane de l’internat du lycée de 
Navarre a été diminuée de 55% grâce à la mise en œuvre de 128 m² de panneaux solaires et de deux pompes à chaleur de grosse 
capacité.

exeMpLes cOncreTs

Généraliser les réhabilitations énergétiques 
performantes de l’ensemble des bâtiments 
publics.

Généraliser le niveau passif sur tous les 
bâtiments.

Mettre en place des énergies renouve-
lables et proscrire les énergies fossiles. L’in-
vestissement peut être supérieur mais il sera 
assurément rentable à moyen terme.

Investir sur du long terme en utilisant les 
énergies renouvelables. Prendre en compte 
dès à présent l’impact du changement cli-
matique (jours de canicule, …).

viser le niveau passif, c’est-à-dire un be-
soin annuel de chauffage inférieur à 15 kWh/
m².

énergie grise → rechercher des matériaux 
et équipements à faible contenu en énergie 
grise et privilégier les filières locales.

Planifier la réalisation d’audits des bâti-
ments, en priorisant les plus énergivores 
(repérés notamment grâce à l’analyse des 
factures au point 1).

Coût observé d’un audit : de 2000 à 3000€ 
H.T. par bâtiment. L’ADEME subventionne à 
hauteur de 50% la réalisation d’audits éner-
gétiques pour les collectivités territoriales.

Planifier la réalisation de travaux, en prio-
risant la réhabilitation énergétique des bâti-
ments les plus énergivores.

recruter un conseiller énergie, soit exclu-
sif à la commune, soit sur un poste mutualisé 
avec d’autres collectivités.

Lister les bâtiments et analyser les fac-
tures. Ce suivi des consommations permet 
une meilleure gestion, une identification des 
anomalies et un repérage des pistes d’amé-
lioration.

En parallèle, sensibiliser les occupants à 
une utilisation raisonnable de l’énergie (limi-
tation des températures de chauffage, de 
rafraîchissement).

GénéraLIser Les Travaux perfOr-
ManTs sur L’enseMbLe Du parc bâTI eT 
raIsOnner sur Le LOnG TerMe

enGaGer une rénOvaTIOn Très per-
fOrManTe en vIsanT L’ObjecTIf passIf

réaLIser un auDIT énerGéTIque eT prO-
GraMMer Des Travaux D’aMéLIOra-
TIOn

LIsTer Les bâTIMenTs pubLIcs eT suIvre 
Leurs cOnsOMMaTIOns énerGéTIques

Dans le secteur du bâtiment, l’effort majeur à réaliser concerne la rénovation thermique des bâtiments 
existants. Ces travaux d’améliorations sont très créateurs d’emplois non délocalisables.
Le recrutement d’un conseiller en énergie permettra d’orchestrer le travail d’analyse du profil 
énergétique des bâtiments existants et d’assister les élus dans la conduite des travaux de rénovation.

réhabiliter énergétiquement le patrimoine bâti public
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• Burhaupt-le-Haut – commune d’Alsace de 1 600 habitants. En septembre 2012, les enfants du village ont intégré les locaux de la 
première école passive et positive d’Alsace. En termes de chauffage, une chaudière bois de 15 kW suffit à chauffer l’ensemble de 
1 000 m². D’après les premiers retours, il semblerait que ce bâtiment à ossature bois mette trois jours pour refroidir d’un seul degré celsius 
quand il est inoccupé. Les travaux ont coûté 1,8 millions d’euros pour une surface utile de 1 000 m².

exeMpLe cOncreT

Energie grise → ensemble des consomma-
tions d’énergie et émissions de gaz à effet 
de serre indirectes :

- Modes de déplacement des futurs occu-
pants,

- Contenu en énergie des produits et sys-
tèmes utilisés pour le bâtiment tout au long 
de son cycle de vie (construction, utilisation, 
démolition).

Privilégier ainsi le bois-construction, la 
paille, la laine de chanvre ou de mouton…

Anticiper dès aujourd’hui la future régle-
mentation thermique (RT 2020).

Généraliser les bâtiments à énergie posi-
tive :

- Bâtiment passif (cf. point 2), très peu éner-
givore,

- Bâtiment producteur d’énergie renouve-
lable,

- Production > Consommation.

Le Passif est le standard de construction en 
Allemagne :

- Besoins de chauffage annuels ≤ 15 kWh/
m²,

- Prise en compte des consommations liées 
à l’électroménager, aux multimédias,

- Traitement des ponts thermiques.
En parallèle, sensibiliser les futurs occu-

pants à une utilisation raisonnable de l’éner-
gie (limitation des températures de chauf-
fage, de rafraîchissement).

Au moment du dépôt de permis de 
construire, deux pièces sont obligatoires :

- étude de faisabilité en approvisionne-
ment en énergie qui évalue les possibilités 
technico-financières de la mise en œuvre 
d’énergies renouvelables,

- calcul du besoin bioclimatique, qui tra-
duit une architecture performante (orienta-
tion, isolation, compacité, confort d’été).

Exiger une qualité de l’étanchéité du bâti 
et prévenir en amont architecte et artisans.

InTéGrer sysTéMaTIqueMenT La prIse 
en cOMpTe De L’énerGIe GrIse

cOnsTruIre unIqueMenT Des bâTI-
MenTs à énerGIe pOsITIve

aTTeInDre Le nIveau passIfs’assurer Du respecT De La réGLeMen-
TaTIOn THerMIque en vIGueur (rT 2012)

Il est nécessaire de privilégier la réhabilitation et/ou réaffectation des bâtiments existants à la 
construction de bâtiments neufs, souvent trop consommateurs en énergie grise et en espace. Les 
constructions neuves restent le dernier recours et devront être particulièrement performantes. Le 
terrain de construction sera choisi en tenant compte de l’optimisation des déplacements des futurs 
occupants.
Le Grenelle Environnement a fixé un objectif « énergie positive » à compter de fin 2020 pour tous les 
bâtiments. Il convient pour les élus d’anticiper cette ambition dès la prochaine mandature.

réaliser des constructions neuves 
énergétiquement performantes
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• Syndicat mixte de Développement Alban, Montredon, Vabre  – 29 communes du Tarn, soit 2 500 habitants. Une OPAH a été menée 
entre 2001 et 2004 avec volet énergétique. Les objectifs relevaient à la fois d’une volonté politique de maintenir les populations en 
place dans des conditions normales d’habitabilité et d’en accueillir de nouvelles. Cette OPAH a permis de former des artisans, de 
fournir des conseils énergie aux particuliers ainsi que des subventions pour les travaux conseillés, de réaliser diverses actions de sensi-
bilisation.
• Commune d’Annecy (74) – 50 000 habitants : exonération de la taxe foncière, pendant cinq ans et à concurrence de 50% (de la part 
communale), des logements construits avant 1989 et qui ont fait l’objet de dépenses d’équipements d’au moins 10 000 €.

exeMpLes cOncreTs

OPAH : Opération Programmée d’Amélio-
ration de l’Habitat. Cet outil d’intervention 
publique est adapté aux territoires conju-
guant des difficultés liées à l’habitat privé. Il 
existe entre autres une thématique d’OPaH 
‘’environnement et énergie’’.

Gisement d’économies réalistes : penser 
à trouver l’équilibre entre performance de 
la réhabilitation et possibilité socio-écono-
mique des occupants.

Calculer les différentes modalités de finan-
cement des travaux.

Typologie → établir un diagnostic compre-
nant :

- Connaissance du parc (date de construc-
tion, immeubles accolés ou non, maisons),

- Connaissance des énergies en jeu pour 
le chauffage, la production d’eau chaude 
sanitaire, la cuisson,

- Connaissance de la situation socio-éco-
nomique des occupants (revenus, proprié-
taire ou locataire).

Cartographie → pour chaque typologie, 
seront estimées la consommation d’énergie 
et les émissions de gaz à effet de serre.

Politique fiscale : selon l’article 107 de la 
loi de finance, les communes ont la possi-
bilité d’exonérer de la Taxe Foncière pen-
dant cinq ans les propriétaires de logements 
ayant effectué d’importants travaux d’amé-
lioration. Il suffit d’en prendre la délibération.

subventions communales : la commune a 
la possibilité de développer des aides éco-
nomiques adaptées à son territoire.

particuliers et copropriétaires : communi-
quer (internet, presse) sur les aides existantes 
et les structures à contacter (Espaces Info 
Energie, CAUE, …). Organiser des perma-
nences de ces structures sur la commune.

professionnels : promouvoir la qualifica-
tion des entreprises et informer les artisans 
de l’existence de formations pratiques aux 
enjeux énergétiques.

Lancer une OpéraTIOn TerrITOrIaLe 
D’aMéLIOraTIOn énerGéTIque Des bâ-
TIMenTs

aMéLIOrer La cOnnaIssance Des bâ-
TIMenTs Du TerrITOIre

DéveLOpper une pOLITIque fIscaLe eT 
Des aIDes IncITaTIves

TravaILLer avec Les sTrucTures perTI-
nenTes pOur sensIbILIser eT InfOrMer 
Les acTeurs Du TerrITOIre

Au-delà de l’action sur les bâtiments publics, il est nécessaire d’inciter tous les acteurs du territoire 
afin de stimuler le lancement de chantiers de réhabilitation performante du parc privé. Pour cela, il 
faut penser à transformer les règles d’urbanisme de sorte qu’elles ne puissent s’opposer à des travaux 
d’amélioration du bâti ou de mise en œuvre d’énergies renouvelables (panneaux solaires…).

Inciter les habitants à améliorer l’efficacité 
énergétique de leurs bâtiments
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Mobiliser les dispositifs existants pour finan-
cer des travaux de rénovation des loge-
ments.

Par ailleurs, penser à « l’éco-chèque loge-
ment » de la région Aquitaine (pour pro-
priétaires occupants sous conditions de 
ressources et menant des travaux sur l’enve-
loppe du bâtiment et sur sa ventilation).

Réfléchir à la possibilité de créer de nou-
veaux outils adaptés à votre territoire.

S’appuyer sur le PACT-HD Pays Basque et  
l’Espace Info Energie de Bayonne.

Organiser ou relancer une réunion de pré-
sentation du constat local et des solutions 
pour y remédier ; les acteurs identifiés en 
phases 1 et 2 (cf. ci-dessus) étant les inter-
venants.

Renvoyer l’ensemble de ces acteurs vers 
les formations existantes sur la lutte contre la 
précarité énergétique, notamment à l’ap-
proche des priorités.

Orienter ou réorienter les familles vers les 
aides adaptées, en fonction de leur situa-
tion.

MéTHODOLOGIe par éTape

1• Démarrer

3 • accéLérer

2 • avancer

4 • aLLer pLus LOIn

s’assOcIer aux prOGraMMes D’InTé-
rêT GénéraL (pIG) cf. PHASE 1 

IMaGIner un parTenarIaT avec Les 
acTeurs IDenTIfIés eT Les sensIbILIser à 
La précarITé énerGéTIque

L’identification est une tâche ardue car 
les publics cibles sont très hétérogènes et 
ne font pas toujours appel aux aides adap-
tées (par méconnaissance ou sentiment de 
honte).

Solliciter directement les acteurs clefs dis-
posant d’informations relatives à la précari-
té énergétique (fournisseurs d’énergie, CAF, 
bailleurs sociaux, MSD, …).

cOMMunIquer sur Le THèMe De La pré-
carITé énerGéTIque → ceLLes eT ceux 
cOncernés DOIvenT s’y recOnnaîTre

Avec le CCAS, lister les compétences de 
chacun : énergie (Espace Info Energies), lo-
gement (ANAH, PACT-HD, …), social (Maison 
de la Solidarité Départementale). 

Prendre connaissance des dispositifs :
- PIG-HOME 64 (1) : accompagnement 

des ménages modestes pour l’amélioration 
énergétique des logements, pour le traite-
ment de l’habitat indigne et très dégradé, 
pour l’adaptation du logement en faveur 
du maintien à domicile des personnes âgées 
et/ou handicapées,

- PIG-HIPE : accompagnement  et aides 
financières pour travaux de remise aux 
normes et de rénovation thermique (2).

IDenTIfIer Les acTeurs cLés

On parle généralement de précarité énergétique lorsque plus de 10% des ressources d’un foyer sont 
allouées au budget énergie consacré au logement. Les causes sont multiples : faible qualité d’isolation, 
équipements techniques vétustes, énergies de plus en plus chères. La précarité énergétique conduit 
aux maladies, à l’endettement et au gaspillage d’énergie.

Lutter contre la précarité énergétique
liée au logement

InTerLOcuTeurs
• PACT-HD Pays Basque : 05.59.46.31.31 ; contact@pacthd-pb.fr 
• Espace Info Energie – cet organisme basé sur Bayonne offre gratuitement des informations objectives sur la maîtrise de l’énergie. Il 
tient des permanences partout sur le Pays Basque.

(1) Dispositif de l’ANAH et du Conseil Général 64 pour les communes du Pays Basque hors agglomération bayonnaise.
(2) Dispositif de l’ANAH et de l’Agglomération Côte Basque Adour.
Pour toute information sur le PIG-HOME et le PIG-HIPE : contacter le PACT-HD Pays Basque.
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MéTHODOLOGIe par éTape

cOMMunes exeMpLaIres
• Le  territoire  Biovallée, qui  regroupe 4 communautés de communes sur un tiers du département de la Drôme, a effectué l’état des 
lieux de la production biologique sur son territoire dans le cadre d’un programme pour développer l’agriculture biologique et diminuer 
les intrants chimiques. www.biovallee.fr 
• En Pays Basque, l’association EHLG œuvre en faveur de la promotion d’une agriculture paysanne durable ; www.ehlgbai.org ;  
05 59 37 18 82 - contact@ehlgbai.org 
• Zerain (Gipuzkoa) www.zerain.com :  commune rurale de 263 habitants ayant par un projet impliquant les habitants et la mairie 
réussi à stopper l’exode rural en valorisant une agriculture durable ; www.zerain.com/zerain-paisaia-kulturala,lista,14,proiektu-sozio-
ekonomikoa,16,herria,1
• Mendionde avec le domaine de Garro où sont cultivés des légumes bio destinés à une consommation locale
• Reclassement de zones agricoles dans les PLU : les communes de Bidart et Anglet projettent de reclasser 21 ha en « zone A » pour du 
maraîchage destiné à la consommation locale et à de la viticulture « vin des sables ».

Il s’agit d’établir un plan d’actions fédérant 
tous les acteurs concernés sur le territoire et 
identifiant ce que chacun peut faire pour :

- Favoriser le développement économique 
local,

- réduire les émissions de GES,
- maintenir les fermes existantes et faciliter 

l’installation de nouveaux paysans,
- favoriser la consommation économe des 

ressources naturelles,
- protéger et augmenter la biodiversité.

cOnTrIbuer à L’éLabOraTIOn D’un pLan 
D’acTIOns avec L’enseMbLe Des acTeurs

Consulter ou participer à l’élaboration du 
PCET du Pays basque Nord  et à l’étude CLI-
MAGRI en cours de réalisation par EHLG et 
SOLAGRO pour le compte du Conseil des 
élus – Conseil de Développement.

Organiser des sessions de présentation du 
travail réalisé, en interne et auprès des ac-
teurs agricoles.

réaLIser un DIaGnOsTIc apprOfOnDI Des 
éMIssIOns De Ges eT Des cOnsOMMaTIOns 
D’énerGIe De L’aGrIcuLTure sur Le 
TerrITOIre

Identifier les filières agricoles et agroali-
mentaires qui pourraient être complémen-
taires (amont/aval). Ex : jambon de Bayonne 
avec porcs locaux.

Favoriser le développement local et ré-
duire les trajets de marchandises agricoles 
et alimentaires.

Identifier les demandes alimentaires en in-
terne : crèches, écoles, maisons de retraite...

IDenTIfIer Les pOTenTIaLITés LOcaLes en 
TerMes De cOMpLéMenTarITés InTer-fILIères 
eT Les besOIns en TerMes De DIversIfIcaTIOn 
Des prODucTIOns eT acTIvITés

Il s’agit de réaliser un diagnostic agricole 
en liaison avec l’ensemble des acteurs 
concernés : EHLG, BLE, paysans, consom-
mateurs, AMAP, associations de consomma-
teurs, associations écologistes, etc.

Cela permet de connaître les productions 
agricoles, les agriculteurs et les circuits de 
distribution existants. Le diagnostic permet 
d’identifier les atouts et les faiblesses de 
votre territoire et d’établir ensuite un plan 
d’actions.

effecTuer L’éTaT Des LIeux Des prODucTIOns 
aGrIcOLes sur Le TerrITOIre eT Des acTeurs 
eT sTrucTures cOncernés

Les communes et intercommunalités peuvent jouer un rôle important dans le domaine de l’agriculture : 
en préservant les terres agricoles dans leurs Plans Locaux d’Urbanisme,  en faisant les bons choix en 
matière de restauration collective. Néanmoins, il est indispensable qu’elles fédèrent autours d’elles les 
différents acteurs du monde agricole afin de co-construire avec eux une stratégie qui participe à la 
lutte contre les changements climatiques.

1

contribuer à une agriculture qui participe à la lutte  
contre le changement climatique

Ag
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Renforcer la dynamique engendrée par 
l’approvisionnement de la restauration col-
lective en produits locaux, de saison et de 
qualité, et développer les filières locales non 
alimentaires.

Mettre en place des actions qui renforcent 
les possibilités de vente locale telles que 
AMAP, magasins de producteurs ou à inter-
médiaire unique, marchés bio et locaux, 
groupement d’achats, etc.

Faciliter l’installation de paysans et d’entre-
prises de transformation de produits locaux.

Faire la promotion des produits locaux, de 
saison et de qualité auprès des consomma-
teurs : habitants, usagers et professionnels de 
la restauration (collective ou pas), etc.

Organiser des campagnes d’informations 
sur l’impact des choix alimentaires sur les 
changements climatiques.

Organiser des évènements de valorisation 
des produits locaux, de saison et de qualité

Créer des jardins d’école.

• Le lycée de Navarre à Saint Jean Pied de Port intègre près de 20% de produits locaux et biologiques dans sa restauration collective 
servant 750 repas par jour (http://www.restaurationbio.org/spip.php?article33).
• Le label IDOKI : créé par l’Association des Producteurs Fermiers du Pays Basque ; réseau de 250 producteurs fermiers – ce label per-
met d’identifier des produits fermiers locaux de qualité.
• Plusieurs associations locales qui sont des référents à solliciter : inter AMAP du Pays Basque ; BLE ; EHLG.

exeMpLes cOncreTs

S’appuyer sur vos expériences pour entraî-
ner les autres communes dans la dynamique 
de création de circuits courts et de filières 
locales.

Faire valoir vos expériences dans les ins-
tances supra communales (communautés 
de communes, Conseil des élus).

Réaliser une cartographie et un annuaire 
des producteurs locaux engagés dans dif-
férentes formes de circuits courts mais aus-
si des acheteurs organisés pour tendre à 
connecter l’offre et la demande.

enTraîner Les TerrITOIres envIrOnnanTs 
Dans La sTrucTuraTIOn Des cIrcuITs 
cOurTs eT Des fILIères LOcaLes

encaDrer La MIse en pLace De cIrcuITs 
cOurTs De prOxIMITé eT De fILIères LOcaLes

S’appuyer sur l’achat public, notamment 
dans la restauration collective, pour entraî-
ner un effet de levier sur le territoire et favo-
riser le développement et la structuration de 
filières courtes agricoles et agroalimentaires.

Inclure de nouveaux critères dans les ap-
pels d’offre en commençant avec un ou 
plusieurs produits locaux de saison issus de 
l’agriculture paysanne durable et si possible 
biologique (pain, légumes, fruits, produits lai-
tiers, etc.).

s’appuyer sur La resTauraTIOn cOLLec-
TIve pOur enGaGer La sTrucTuraTIOn 
D’une prODucTIOn aGrIcOLe LOcaLe quI 
cOnTrIbue à La LuTTe cOnTre Les cHanGe-
MenTs cLIMaTIques

vaLOrIser Les prODuITs LOcaux, De saIsOn 
eT De quaLITé auprès Des cOnsOMMaTeurs

Les circuits courts de proximité sont des modalités de commercialisation de produits agricoles 
répondant à deux caractéristiques : d’une part, le nombre d’intermédiaires entre le producteur et 
le consommateur (vente directe ou un seul intermédiaire), et d’autre part l’ancrage territorial de 
la transaction (agglomération et première couronne, communauté de communes). Vous pouvez 
soutenir le développement de circuits courts alimentaires, mais également des filières locales les plus 
complètes possible.
Développer les circuits courts de proximité de qualité vous permettra de réduire les  émissions de gaz à 
effet de serre liées au transport et les impacts sur l’environnement, de valoriser des ressources locales, 
d’encourager le développement local et de renforcer les liens entre producteurs et consommateurs.

Développer des circuits courts de proximité
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• Le premier bail environnemental a été signé à Valcivières, dans le Puy-de-Dôme (63). Il concerne plus de 7 ha de terres et comporte 
9 prescriptions environnementales spécifiques (maintien des surfaces en herbe, interdiction d’apports en fertilisants, interdiction du 
drainage, etc.) Ceci a permis de valoriser la production de fourme d’Ambert.
• En Pays Basque, EPFL et SAFER ont signé une convention pour mieux coordonner leur action foncière auprès des collectivités notam-
ment en matière de lutte contre la pression pesant sur le foncier agricole dans les zones littorales et intermédiaires.

exeMpLes cOncreTs

Différents moyens à mobiliser pour l’instal-
lation de porteurs de projets agricoles exem-
plaires :

- Lurzaindia : acquisition collective de fon-
cier agricole. Individus et collectivités peuvent 
participer :  http://www. lurzaindia. eu  - tél : 
05 59 65 46 02 - info@lurzaindia.eu 

- Recherche de biens vacants et de par-
celles en friche.

- Création d’une ferme communale en ins-
tallant un paysan sur des terres communales 
(ex : plaine d’Ansot à Bayonne, Mendionde, 
Arbonne).

facILITer L’InsTaLLaTIOn De pOrTeurs
De prOjeTs exeMpLaIres

Institué par la loi d’orientation agricole de 
2006, le bail environnemental constitue un 
outil favorisant des pratiques culturales spé-
cifiques visant à préserver l’environnement, 
la biodiversité, les paysages, la qualité de 
l’eau et des produits.

Appuyez-vous sur Lurzaindia ou le service 
juridique d’EHLG pour établir vos propres 
baux. 

Sensibiliser les propriétaires fonciers par des 
sessions d’information sur ce bail et proposer 
des accompagnements techniques.

MeTTre en pLace Des baux envIrOnne-
MenTaux sur Les Terres aGrIcOLes vOus 
apparTenanT eT sensIbILIser Les prOprIé-
TaIres à ceT OuTIL

Recenser et suivre les terres et bâtiments 
agricoles de votre territoire afin de mieux les  
connaître et d’anticiper les difficultés d’ins-
tallation ou de transmission d’exploitations.

Réaliser une enquête et une cartographie, 
en lien avec les acteurs agricoles locaux 
(EHLG, EPFL, Lurzaindia).

réaLIser un suIvI (MuTuaLIsé)  Du fOncIer 
eT Des bâTIMenTs aGrIcOLes

Il s’agit d’engager une réflexion sur la pé-
rennisation de l’activité agricole avec les 
acteurs de l’agriculture et de l’urbanisme à 
l’échelle du bassin de vie, pour reconnaître 
l’importance de l’activité agricole sur le ter-
ritoire en la prenant en compte de manière 
adéquate dans les documents de planifica-
tion et d’urbanisme.

S’assurer que les orientations données par 
les documents d’urbanisme définis à l’échelle 
du bassin de vie (SCOT) soient clairement re-
transcrites dans vos documents locaux (PLU).

recOnnaITre La vaLeur Du fOncIer 
aGrIcOLe Dans Les DOcuMenTs De 
pLanIfIcaTIOn eT D’urbanIsMe

Suivant les  territoires, il est souvent nécessaire de trouver un équilibre entre accueil de nouveaux 
habitants et entreprises, et maintien, voire développement, de l’activité agricole. L’accès au foncier 
constitue un frein majeur à l’installation de nouveaux agriculteurs. Les collectivités disposent d’outils 
pour réduire ces obstacles et pérenniser le bâti et le foncier agricoles.
Cependant, il est fondamental d’engager ce type de réflexion à l’échelle du bassin de vie (SCoT, 
territoire de projet et communauté de communes) pour éviter que la préservation du foncier agricole 
à petite échelle repousse toujours plus loin l’urbanisation.

préserver et développer le foncier agricole
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• EHLG : www.ehlgbai.org - 05 59 37 18 82 - contact@ehlgbai.org
• BLE - promotion et développement des produits bio et locaux ; 05 59 65 66 99 - ble-arrapitz@wanadoo.fr
• CLIMAGRI : Outil de diagnostic des émissions de gaz à effet de serre de l’activité agricole construit par l’ADEME : quantification des 
GES et définition d’un plan d’actions pour les réduire. Etude en cours en 2013 par l’association EHLG et SOLAGRO pour le compte du 
Conseil des élus et Conseil de Développement du Pays Basque. 
• Autre outil : Dia’terre (suite de Planète) permet des analyses énergétiques des exploitations agricoles.

Des acTeurs LOcaux IncOnTOurnabLes à MObILIser  eT Des OuTILs De DIaGnOsTIc

Mobiliser les réseaux spécialisés : Club Bio-
gaz, Aile, TRAME, Solagro, Hespul, ENERGIE 
PARTAGEE, LOREKI...

Renforcer le réseau qui a pu se créer au 
cours des étapes précédentes et se mobi-
liser pour généraliser l’agriculture paysanne 
et durable, si possible biologique, sur le ter-
ritoire.

capITaLIser Les cHanGeMenTs De pra-
TIques,  accOMpaGner La MuTaTIOn GLO-
baLe Du TerrITOIre eT Le DéveLOppeMenT De 
prOjeTs MuTuaLIsés D’enr

Soutenir financièrement et/ou technique-
ment la mise en place de pratiques agri-
coles durables.

Soutenir les filières agricoles locales et si 
possible biologiques  en trouvant des dé-
bouchés locaux pour leurs productions.

Cofinancer des mesures agro-environne-
mentales (MAE) notamment dans le cadre 
des plans d’actions NATURA 2000.

accOMpaGner Le DéveLOppeMenT De 
L’aGrIcuLTure paysanne eT DurabLe, sI 
pOssIbLe bIO, eT La MIse en Œuvre De pLans 
D’acTIOns De réDucTIOn Des cOnsOMMa-
TIOns eT De DéveLOppeMenT Des ENR

Organiser des rencontres / débats ou des 
formations pour sensibiliser l’ensemble des 
agriculteurs aux enjeux de l’agriculture dans 
la lutte contre le changement climatique.

Faciliter (par un soutien financier) la réa-
lisation de diagnostics énergétiques, dans 
le cadre d’une démarche partenariale 
(ADEME, organismes agricoles) et collective 
(plusieurs fermes).

prOMOuvOIr eT accOMpaGner Le Déve-
LOppeMenT De L’aGrIcuLTure LOcaLe pay-
sanne eT DurabLe, sI pOssIbLe bIOLOGIqueIdentifier les pratiques agricoles qui ré-

duisent les émissions de GES (CO2, N2O, 
CH4) tout en protégeant les sols, l’eau et la 
biodiversité, et créer des liens avec les ré-
seaux techniques existants : EHLG, BLE, INTER 
AMAP, LURZAINDIA...

Réaliser les premières actions de sensibili-
sation des agriculteurs, et inciter à la réalisa-
tion de diagnostics énergétiques des exploi-
tations.

sensIbILIser Les aGrIcuLTeurs

En matière de réduction de gaz à effet de serre (GES), l’agriculture a un rôle important à jouer.
Elle représente, en moyenne dans l’Hexagone, 21 % des émissions de GES. Par ailleurs, le secteur de la 
production agricole représente 4% des consommations d’énergie directe et indirecte.
Pour chaque ferme, la facture d’énergie représente une charge importante.
C’est pourquoi, il est indispensable de promouvoir une agriculture faiblement émettrice de GES, 
associée à des installations agricoles énergétiquement sobres et efficaces et développant les ENR.
Seule, l’agriculture locale paysanne durable et, si possible biologique, est capable d’apporter des 
réponses à ces enjeux. De plus, elle garantit la production de denrées alimentaires de qualité, dans le 
respect de la santé des paysans et de la préservation de la biodiversité.

accompagner les paysans 
dans la voie de la transition énergétique
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• Un Plan de Développement de Massif (2006-2010) a été développé sur la Soule et la Basse-Navarre par le CRPF en partenariat avec 
les collectivités territoriales (Syndicat mixte Baxe Nafarroa, Communauté de communes de Soule) et les associations syndicales de 
propriétaires forestiers (ASA de Soule, ASL Baxe Nafarroa). L’animation par le CRPF se poursuit aujourd’hui et est financé dans le cadre 
du Leader Montagne. L’objectif est de sensibiliser et de regrouper les propriétaires forestiers.
• Pro Silva : association de forestiers privés réunis pour promouvoir une sylviculture irrégulière, continue et proche de la nature (SICPN). 
Elle se décline en groupes régionaux, dont la base de fonctionnement s’articule autour de tournées forestières.

Inciter les entreprises de transformation de 
bois (scieries…) à adhérer au système de 
certification de la gestion durable des forêts.

Mettre en œuvre des mesures pour amé-
liorer la gestion durable des forêts en lien 
avec les organismes forestiers et les soutiens 
publics.

Favoriser la régénération naturelle des boi-
sements. Créer des conventions de passage 
avec les propriétaires privés pour des sentiers 
nature.

Inscrire dans le PLU et/ou le SCOT les zones 
boisées.

Adhérer (en tant que propriétaire) à un sys-
tème de certification de la gestion durable 
des forêts.

élaborer un plan de préservation et valo-
risation :

- Préservation de la capacité de régéné-
ration,

- Canalisation du public sur des chemins,
- Proscription des loisirs motorisés,
- Maintien d’une diversité biologique.

Engager avec l’ensemble des acteurs lis-
tés en 1 une réflexion collective pour définir 
les potentiels de la forêt et les valorisations 
possibles :

- Energétique (bois-énergie),
- Paysagère,
- Ecologique (biodiversité).
Elaborer une Charte Forestière de Territoire 

(document d’orientation pour une gestion 
durable).

Se rapprocher des organismes forestiers 
en charge de la gestion durable en forêt 
(publique et privée) et des associations de 
protection de l’environnement.

Effectuer l’inventaire :
- Des différentes zones boisées,
- Des différents usages : papier, bois-éner-

gie, bois-construction, loisirs, …
- Des acteurs : scieurs, industriels du papier, 

chasseurs, associations de protection.

cOOrDOnner un pLan D’acTIOns 
favOrIsanT La GesTIOn DurabLe Des 
fOrêTs

MeTTre en Œuvre un pLan De vaLOrI-
saTIOn De La fOrêT

eTuDIer Les DIfférenTs pOTenTIeLs De La 
fOrêT Dans Le caDre D’une DéMarcHe 
TerrITOrIaLe cOncerTée

effecTuer Le DIaGnOsTIc De La fOrêT, 
De ses usaGes eT De ses acTeurs sur Le 
TerrITOIre

La gestion de la forêt doit être prise en compte à part entière dans votre politique d’aménagement 
(SCOT, PLU…) et de développement. L’élaboration d’une Charte Forestière de Territoire (CFT) constitue 
un bon outil pour engager et mettre en œuvre une démarche territoriale concertée sur la forêt.
Une gestion forestière visera à maintenir la forêt dans une phase de croissance, dans laquelle 
l’accroissement biologique est supérieur à la décomposition biologique (sénescence). Le flux entrant 
en CO2 sera ainsi supérieur au flux sortant, la forêt se comportera comme un « puits de carbone ».

Gérer durablement les forêts
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• Entreprise ‘’Egoin’’ – Bizkaia, entreprise spécialisée dans la construction en bois. Le bois utilisé provient de bois proches. Pour garantir 
la gestion durable de la matière première, l’entreprise Egoin s’est dotée d’un Système de Certification Forestier (PEFC) dont le cahier 
des charges est consultable sur www.pefc-france.org
• Association ‘’Ergarai Bizi’’ – vallée de Ergarai, regroupant quelques villages de Basse-Navarre. L’association a établi un programme 
de valorisation du bois de la forêt d’Iraty en bois-énergie. Projet en cours d’étude.
• Communauté de commune Soule-Xiberoa : afin de favoriser l’émergence de chaudières à bois dans les collectivités, associations en 
entreprises du territoire, un crédit de 15 000 € par an a été réservé à cet effet.

Planifier et réaliser des plateformes de 
stockage et de séchage des plaquettes fo-
restières.

Planifier et réaliser des réseaux de chaleur 
en intégrant les projets publics et privés.

Organiser la contractualisation de l’appro-
visionnement des chaufferies dans le cadre 
des modalités de gestion des plaquettes 
forestières.

Mobiliser les compétences (Espaces-Info-
Energies, …) pour instaurer le programme.

Intervenir à la fois :
- Sur l’offre en bois-énergie (cf. Charte Fo-

restière),
- Sur la demande en bois-énergie, en ac-

compagnant les projets de chaufferies et 
de réseaux de chaleur. Cibler notamment le 
parc de chaufferies dont le renouvellement 
est programmé pour proposer leur conver-
sion au bois-énergie.

Offre de bois-construction → soutenir les 
démarches permettant d’améliorer la qua-
lité des bois locaux, d’obtenir des labels type 
AOC.

Transformation du bois → accompagner 
la modernisation et la mise aux normes des 
petites entreprises (scieries, …).

Demande en bois-construction → enga-
ger une construction ou rénovation d’un bâ-
timent public afin de promouvoir le produit 
et de sensibiliser les artisans.

Travailler avec l’Espace-Info-Energie et, si 
existantes, les structures spécialisées dans les 
éco-matériaux et le bois-énergie.

Organiser avec ces structures des actions 
de sensibilisation :

- Documentation dans les lieux publics,
- Organisation de visites d’un bâtiment en 

bois et d’une chaufferie bois.

DéveLOpper eT sécurIser La fILIère 
D’apprOvIsIOnneMenT bOIs-énerGIe 
LOcaLe

accOMpaGner en paraLLèLe Le Déve-
LOppeMenT Du bOIs-énerGIe

accOMpaGner Les acTeurs De La fI-
LIère bOIs Du TerrITOIre pOur pénéTrer 
Le MarcHé De La cOnsTrucTIOn bOIs

sensIbILIser Les éLus, Les servIces Des 
cOLLecTIvITés eT Les parTIcuLIers à 
L’uTILIsaTIOn Du bOIs

La ressource bois peut-être valorisée de deux façons : comme matériau de construction ou comme 
source d’énergie. Le bois-construction permet de prolonger le stockage de CO2 de la forêt et évite 
l’emploi de matières dont la fabrication est énergivore. Le bois-énergie, produit dans une forêt bien 
gérée, constitue une énergie renouvelable qui permet de valoriser la ressource locale. Il s’agit par 
exemple de valoriser les déchets de bois (sciures…).
Favoriser et soutenir la création de ces filières sur votre territoire permettra également de valoriser la 
ressource locale et de générer des emplois locaux.

Développer le bois-construction et le bois-énergie
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Tarification progressive : plus un particulier 
consomme de l’eau, plus le prix du m3 aug-
mente. Il s’agit d’avoir une gratuité pour les 
usages vitaux.

La gratuité de l’usage ne peut exister sans 
la cherté du mésusage. La gratuité de l’eau 
pour les besoins vitaux va de pair avec une 
eau chère pour le remplissage d’une piscine 
privée par exemple. 

L’eau de pluie étant particulièrement 
abondante en Pays Basque, inciter à sa ré-
cupération pour arroser le jardin, laver le sol, 
alimenter les WC, …

Récupérer l’eau de pluie pour arroser les 
espaces verts (parcs, terrains de sport), laver 
les véhicules municipaux et alimenter la pis-
cine municipale.

Cf. Annexe pour contraintes réglemen-
taires.

éditer et distribuer gratuitement un guide 
pratique des bons comportements à adop-
ter (douches courtes, machines à laver 
pleines, …).

Aider à la mise en place d’équipements 
hydro-économes (réducteurs de pression, 
aérateurs, …).

Mettre en place une politique volontariste 
sur les espaces publics :

- chasses d’eau à double-débit,
- arrosage des espaces verts la nuit en 

fonction d’une sonde pluviométrique.

Lister les risques que le changement cli-
matique induit sur l’eau sur le territoire (ex : 
irriguer implique une diminution des volumes 
d’eau et donc un impact sur l’économie du 
rafting, …).

Lister les besoins en eau en anticipant une 
éventuelle augmentation de la population.

Réaliser un audit des réseaux de distribu-
tion, depuis le captage jusqu’aux puisages, 
en vue de détecter, puis réparer les éven-
tuelles fuites :

- Méthode 1 : comptage sectoriel,
- Méthode 2 : débits de nuit.

exeMpLes cOncreTs

4 • aLLer pLus LOIn3 • accéLérer

MéTHODOLOGIe par éTape

1• Démarrer 2 • avancer

• Saint-Amans Soult – département du Tarn (81) – 1 700 habitants. Le diagnostic de réseau et la réparation des fuites qui en ont découlé 
ont permis d’économiser 50% d’eau potable.
• Anglet – Pays Basque – 40 000 habitants. La Mairie subventionne à hauteur de 60 € l’achat d’une cuve de 300 litres minimum destinée 
à des propriétaires occupants ou locataires de logements.
• Le Séquestre – département du Tarn (81) – 1 600 habitants. La commune a mis en place une tarification progressive de l’eau avec 
les 30 premiers m3 d’eau consommée par foyer gratuits, de même que l’abonnement. Puis le coût augmente par palier. Ce modèle 
de tarification est environnementalement efficace (baisse de 5% des consommations), socialement juste, économiquement viable 
(recettes identiques).

éTuDIer La TarIfIcaTIOn prOGressIve 
De L’eau

MeTTre en Œuvre Des sOLuTIOns aLTer-
naTIves (cf. annexe)

encOuraGer La sObrIéTé eT renfOr-
cer L’effIcacITé Des sysTèMes

effecTuer Le DIaGnOsTIc reLaTIf au 
besOIn eT à La cOnsOMMaTIOn en eau

économiser l’eau est devenu une nécessité. Les niveaux des nappes phréatiques ne sont plus ce qu’ils 
étaient et les prix augmentent en conséquence. Il faut donc réduire les consommations et utiliser, 
quand cela est possible et surtout autorisé, l’eau qui nous vient du ciel : la pluie.

economiser l’eau
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L’utilisation de l’eau de pluie reste interdite à l’intérieur de certaines catégories de bâtiments à savoir : les crèches, les écoles 
maternelles et élémentaires, les hôpitaux, les établissements sociaux et médicaux sociaux, les maisons d’hébergement de 
personnes âgées, les cabinets dentaires et médicaux, les laboratoires d’analyses médicales et les structures dédiés à la trans-
fusion sanguine.

Collectée à l’aval d’une toiture inaccessible, l’eau de pluie peut être utilisée :
- à l’extérieur pour l’arrosage du jardin, le lavage des véhicules,
- à l’intérieur pour  l’alimentation des chasses d’eau de WC et le lavage des sols. Le lavage du 

linge est admis seulement à titre expérimental, et à condition qu’un traitement adapté soit installé et 
déclaré au Ministère de la Santé par le fournisseur.

rèGLeMenTaTIOn

L’eau de pluie est particulièrement abondante et régulière en Pays Basque.

annexe – pays basque et eau de pluie
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Sensibiliser les habitants à la gestion dif-
férenciée et aux pratiques alternatives aux 
produits phytosanitaires.

Mettre en place des jardins familiaux, des 
jardins collectifs, etc. régis par une charte 
bannissant l’usage de produits chimiques. 

Mettre en place un plan de gestion diffé-
renciée sur l’ensemble des espaces végéta-
lisés.

Favoriser la biodiversité tout en respec-
tant les contraintes liées à la présence de 
l’homme.

Planifier des actions efficaces.
Suivre l’évolution de la faune et de la flore, 

en faisant appel à des associations locales 
ou aux habitants (cf. Ligue pour la Protec-
tion des Oiseaux).

Transformer une parcelle engazonnée en 
prairie.

Communiquer avec les habitants sur la dé-
marche : panneau, article de presse, exposi-
tion à la mairie...

Organiser des sessions de sensibilisation / 
formation en interne sur la gestion différen-
ciée des espaces verts, les pratiques alter-
natives aux produits phytosanitaires et l’utili-
sation raisonnée des engins.

La mise en place d’une gestion différen-
ciée peut se faire progressivement. élus et 
techniciens concernés doivent suivre des  
formations adaptées sur les risques d’impact 
sanitaires et de pollution, et sur l’utilisation 
des produits et des engins.

• La ville de Bayonne fait un travail important en matière de gestion différenciée de ses espaces verts : identification des zones vulné-
rables, actions en faveur de la biodiversité (développement des haies et introduction d’insectes auxiliaires et donc élimination d’insec-
ticides chimiques), entretien d’espaces par des chèvres plutôt que mécanisés, réduction de 20% des consommations d’eau dans les 
espaces verts, pratique de mulching, fauche tardive, etc...

DevenIr une cOMMune « zérO InTranT 
cHIMIque »

GénéraLIser La GesTIOn DIfférencIée 
eT Les praTIques aLTernaTIves aux 
prODuITs pHyTOsanITaIres

expérIMenTer ces praTIques sur un Ou 
pLusIeurs espaces verTs eT prOGraM-
Mer Leur GénéraLIsaTIOn

sensIbILIser eT fOrMer Les éLus eT Les 
aGenTs

Le végétal a une vraie place dans le processus de lutte contre les dérèglements climatiques, tant 
préventivement que pour l’adaptation aux aléas météorologiques. La gestion et l’entretien des espaces 
verts génèrent des consommations d’énergie, notamment via les engins des services techniques.
Cependant, comme pour l’agriculture, ce sont les engrais et les produits phytosanitaires qui sont 
responsables de la majeure partie des émissions de GES. En outre, en matière d’adaptation aux effets 
des changements climatiques, la place du végétal en ville est très importante car les plantes, par 
l’évaporation, humidifient et refroidissent l’air, luttant ainsi contre les microclimats engendrés par la 
densité urbaine.
La gestion différenciée consiste à créer un espace adapté à son milieu local (sol, climat, environnement 
urbain...) par la limitation de l’entretien et des traitements phytosanitaires en favorisant le développement 
d’une diversité faunistique et floristique, tout en intégrant les préoccupations de paysage urbain.



72

1

Ec

onomie

enjeux

exeMpLes cOncreTs

MéTHODOLOGIe par éTape

1• Démarrer 2 • avancer

4 • aLLer pLus LOIn3 • accéLérer

Ne pas aggraver l’étalement urbain pour 
installer de nouvelles activités et choisir au 
contraire d’aménager des friches indus-
trielles ou de rénover et de mettre aux 
normes énergétiques des bâtiments exis-
tants .

Rapprocher les entreprises de leurs travail-
leurs pour limiter les déplacements.

Un meilleur équilibre dans l’aménagement 
du territoire pour une véritable complémen-
tarité entre Pays Basque Intérieur et zone lit-
torale.

Par exemple : société de capital risque 
HERRIKOA ; entreprises de l’économie so-
ciale, solidaire, environnementale ; Comités 
Locaux d’Epargne pour les Jeunes (CLEJ) ; 
Clubs Locaux d’Epargne pour les Femmes 
qui Entreprennent (CLEFE), …

Encourager le développement d’éco-sys-
tèmes d’entreprises (TPE, PME et PMI).

épauler toute initiative visant au dévelop-
pement d’une agriculture paysanne (voir 
fiches thématiques Agriculture par ailleurs).

Il peut s’agir de richesses naturelles et/ou 
d’un savoir-faire industriel, artisanal ou agri-
cole, spécifique et de qualité.

Soutenir cet existant et contribuer à son 
développement.

Aider à sa transmission quand la poursuite 
de ce savoir-faire est menacée (y compris 
par une aide financière pour former un jeune 
au métier et/ou à la reprise de l’activité).

Ce groupe sera composé de chefs d’en-
treprises, de commerçants et d’artisans, de 
paysans, d’associations, et de citoyens.

Simultanément, initier la démarche « pour 
des achats et des marchés publics qui aient 
un sens » et être partie prenante de la dé-
marche d’Euskal Moneta (cf. « Consomma-
tion Responsable », fiches 3 et 5).

• Société HERRIKOA : 05.59.25.37.30 ; mail : info@herrikoa.com ; site internet : www.herrikoa.com
• Association EHLG (pour une agriculture paysanne et durable) : 05.59.37.18.82 ; contact@ehlgbai.org ; site internet : www.ehlgbai.org

Dans Les InsTances InTercOMMu-
naLes, scOTs, cOnseIL Des éLus, 
Œuvrer au-DeLà Des vŒux pIeux à :

encOuraGer La créaTIOn D’eMpLOIs 
pérennes eT nOn Dé-LOcaLIsabLes

expLOrer Les rIcHesses LOcaLes à va-
LOrIser

InTéGrer Ou IMpuLser La créaTIOn D’un 
GrOupe De TravaIL cOMMunaL eT/Ou In-
TercOMMunaL quI sOuTIenDra Les InITIa-
TIves De DéveLOppeMenT LOcaL

« Penser global, agir local ». La formule de l’agronome et biologiste René Dubos, lors du premier 
sommet sur l’environnement en 1972, n’a pas pris une ride au vue des enjeux climatiques actuels et de 
la « crise » de l’économie et de la finance mondialisées.
Conciliant social, économie, écologie et identité culturelle, le développement local implique la 
participation du plus grand nombre (élus, entreprises, associations, citoyens), de la définition à la mise 
en œuvre des actions. Les élus locaux doivent contribuer activement à cette dynamique qui, au-delà 
de l’ancrage de l’activité économique à son territoire, vise à un mieux-être de ses habitants et un 
mieux-vivre ensemble.

Œuvrer au développement local
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Privilégier l’incubation et l’accompagne-
ment de projets éco-innovants.

Encourager les organismes de formation à 
proposer des formations liées à l’éco-filière 
(celle-ci regroupe des entreprises de biens 
et de services capables de mesurer, préve-
nir, limiter ou corriger les impacts environne-
mentaux).

Plan de déplacements entreprises (PDE) ; 
optimisation du chauffage et de la climati-
sation ; gestion des déchets ; etc.

Organiser des éco-trophées valorisant les 
bonnes pratiques des entreprises du terri-
toire.

Animer et faire vivre dans la durée un «club 
Climat » des entreprises partenaires pour 
tendre vers l’écologie industrielle.

Organiser des réunions d’information et 
des visites de réalisations contribuant à la 
réduction des émissions de gaz à effet de 
serre.

Informer sur les labels et les normes (dé-
marches ISO 14001 / 26000 ; certification de 
zones d’activités durables ou EMAS).

Faire l’état des lieux des ressources sur le 
territoire.

• CCI du Maine-et-Loire : offre de visites énergie dans les entreprises en vue de la mise en œuvre d’actions visant une réduction des 
consommations d’énergie et de GES.
• Pays de Mulhouse : étude du potentiel du marché de la rénovation de bâtiments en basse consommation.
• Partenariats entre la CCI des Landes et le pôle éco-conception de Saint Etienne pour accompagner les PME vers l’éco-conception : 
http://www.eco-conception.fr/
• Complexe agro-industriel de Bazan (Reims) pour l’écologie industrielle

Ils permettent de mutualiser les moyens, de 
mettre en valeur les bonnes pratiques, et de 
créer des coopérations et des synergies (par 
exemple, les déchets des uns peuvent être 
les matières premières des autres).

Réaliser un annuaire des services environ-
nementaux locaux (efficacité énergétique 
du bâtiment, offre de transports durables ; 
services de réparations,..).

sOuTenIr Les enTreprIses InnOvanTes 
eT cOnTrIbuer au DéveLOppeMenT 
D’écO-fILIères

féDérer auTOur Des preMIères ac-
TIOns. par exeMpLe : 

reLayer eT sOuTenIr Des acTIOns 
GrOupées De DIaGnOsTIcs envIrOn-
neMenTaux (énerGIe eT MaTIères)

HIérarcHIser Les enjeux eT Les ac-
TIOns cOMMunes à Mener

Aux côtés de la CCI, d’organisations professionnelles et environnementales, la collectivité locale 
doit sensibiliser les entreprises de son territoire à leur pression globale sur le climat, à leur exposition 
au risque d’un renchérissement de l’utilisation de combustibles fossiles, à leur fragilité par rapport à 
l’augmentation des coûts énergétiques et, globalement, à leur vulnérabilité par rapport aux ressources.
S’engager dans une démarche de ce type implique d’apprendre à travailler ensemble pour mettre en 
œuvre des partenariats innovants autour des enjeux Climat et énergie.

Mobiliser les entreprises aux enjeux climat & energie
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Décider d’augmenter (très) fortement le 
taux d’imposition des taxes locales. Puis, 
dans une délibération suivante, décider 
d’exonérer les seules résidences principales 
de ces augmentations (1).

Par ailleurs, instituer qu’une part de la 
contribution économique territoriale (ex-
taxe professionnelle) soit redistribuée aux 
associations environnementales, culturelles 
et de promotion de la langue basque, ou 
œuvrant pour le développement local.

Sur les supports de communication, faire la 
promotion des modes de mobilité douce.

Interdire l’accès en voiture pour les zones 
les plus fréquentées ou sensibles (avec éven-
tuelle exception pour les résidents et sala-
riés).

Par ailleurs, inciter à ne pas pratiquer cer-
taines activités néfastes qui seront d’ailleurs 
absentes de vos brochures (golf, 4x4, quad, 
bateau à moteur, jet-ski…).

La gestion environnementale en géné-
ral ; la gestion de l’eau, de l’énergie, des 
déchets et des achats ; des conditions de 
travail dignes pour les salariés ; la mise en 
valeur de notre identité culturelle ; l’utilisa-
tion de l’Eusko ; les actions de sensibilisation 
à l’intention des touristes.

Dans les instances où vous siégez ou siége-
rez, faire la promotion du tourisme éco-res-
ponsable.

Initier ou contribuer à augmenter les 
échanges de maison et le couchsurfing.

• Informations sur les écolabels : http://www.ecolabels.fr

(1) Exemple concret : la commune de Saint-Jean-de-Luz.

Ce groupe regroupera les professionnels 
labellisés du secteur (Clef verte, Ecolabel 
européen, Green Globe, …), les producteurs 
de produits locaux de qualité (AOCs, Idoki, 
BLE, …), les associations environnementales, 
culturelles, de loisirs, et de promotion de la 
langue basque, et.

Actions de sensibilisation auprès des autres 
professionnels pour les inciter à rejoindre la 
démarche.

prIvILéGIer, auTanT que faIre se peuT, 
L’HabITaT perManenT à La résIDence 
secOnDaIre Ou TOurIsTIque

MeTTre en pLace Des naveTTes enTre par-
kInGs pérIpHérIques, cenTre vILLe, sITes 
eT bâTIMenTs TOurIsTIques, pLaGes,… eT 
DéveLOpper Des cIrcuITs cycLabLes eT pé-
DesTres

eLabOrer une cHarTe quI enGaGe vé-
rITabLeMenT Les prOfessIOnneLs, nO-
TaMMenT sur :

InTéGrer Ou IMpuLser La créaTIOn D’un 
GrOupe De TravaIL cOMMunaL Ou InTer-
cOMMunaL pOur un TOurIsMe écO-res-
pOnsabLe

Si l’industrie du tourisme représente 4% du PIB mondial, on évalue aussi qu’elle serait à l’origine de 4 à 10% 
des gaz à effet de serre, en grande partie à cause des transports internationaux aériens. Artificialisation 
des espaces naturels, pollutions des sites, pression foncière, (sur)consommation d’eau et d’énergie, 
sur-dimensionnement des réseaux et des routes, et aussi conditions de travail particulièrement rudes 
pour ses salariés saisonniers mal rémunérés, figurent parmi les autres méfaits de l’activité.
Ces dernières années, avec la prise de conscience de ces dégâts, se développe un tourisme plus 
responsable, plus respectueux de l’environnement et des populations des territoires touristiques.
En 2012, sur la base des chiffres de l’INSEE, la CCI de Bayonne estimait que le tourisme représentait 
l’équivalent de près de 8 300 emplois équivalents temps plein en Pays Basque et que son chiffre d’affaire 
avait augmenté de plus de 10% en cinq ans. On évaluait aussi que l’on avait accueilli l’équivalent de 
quelque 40 000 touristes par jour sur l’année !

pour un tourisme responsable, respectueux
de l’environnement et des habitants
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Fixer un objectif ambitieux ! Hormis certains 
produits (chocolat, thé, café), il est possible 
d’atteindre un objectif de 100% de produits 
de saison, locaux et de qualité.

Cet objectif sera atteint progressivement, 
en planifiant sur plusieurs années les moyens 
à mobiliser et les financements à budgéter.

Renforcer votre démarche en insérant un 
% minimum de produits locaux, de saison et 
de qualité (si possible biologiques) dans les 
repas.

Cette obligation nécessite pour les ser-
vices de restauration collective en régie de 
modifier leur pratique et pour les services dé-
légués à une société extérieure de modifier 
les contrats en intégrant cette obligation.

Voir la fiche AGRICULTURE n°2.
Un bon moyen de démarrer est de se four-

nir localement pour un ou plusieurs produits 
(par exemple : pain, légumes, fruits, produits 
laitiers).
Cela permet de faire émerger ou conso-
lider une offre locale pour ces produits et 
d’accompagner la structuration d’une filière 
agricole locale.

Voir la fiche AGRICULTURE n°1.

L’état des lieux est une étape incontour-
nable pour évaluer l’offre en produits agri-
coles, connaître les circuits de commercia-
lisation existants en produits de qualité, les 
motivations des producteurs pour intégrer le 
projet, etc...

• Guide de la restauration collective responsable à l’attention des collectivités et des entreprises (http://www.fondation-nature-
homme.org/sites/default/files/pdf/outils/guide_restauration_collective.pdf).
• Larrabetzu (Bizkaia) (www.larrabetzuko-udala.com) : commune de près de 2000 habitants où la cantine scolaire 
(www. larrabetzukoeskola. org) est approvisionnée en produits locaux et bio. 
• Le lycée de Navarre à Saint Jean Pied de Port intègre près de 20% de produits locaux et biologiques dans sa restauration collective 
en servant 750 repas par jour (http://www.restaurationbio.org/spip.php?article33).
• Le label IDOKI : Créé par l’Association des Producteurs Fermiers du Pays Basque  - réseau de 250 producteurs fermiers – ce label 
permet d’identifier des produits fermiers locaux de qualité.
• Des acteurs locaux à mobiliser : l’association EHLG (pour une agriculture paysanne et durable) www.ehlgbai.org - 05 59 37 18 82  
contact@ehlgbai.org ; l’association BLE assure la promotion et le développement des produits bio et locaux 05 59 65 66 99  
(ble-arrapitz@wanadoo.fr).

aTTeInDre un MaxIMuM De prODuITs De 
saIsOn, LOcaux eT De quaLITé

Insérer une ObLIGaTIOn cOnTracTueLLe 
D’une parT De prODuITs De saIsOn, LO-
caux eT De quaLITé Dans Les repas

InTrODuIre au MOIns un prODuIT De saI-
sOn, LOcaL eT De quaLITé Dans Les Menus 
HebDOMaDaIres, Ou un Menu bIO-LOcaL 
au MOIns un jOur par seMaIne

effecTuer un éTaT Des LIeux 
De La prODucTIOn LOcaLe De quaLITé

écoles, collèges, lycées, maisons de retraite, centres de loisirs, etc., la restauration collective concerne 
quotidiennement de nombreuses personnes de tous âges. Elle constitue un important levier pour 
promouvoir une alimentation saine de qualité basée sur des menus confectionnés à partir de produits 
issus d’une agriculture locale, paysanne et durable, si possible biologique.
Ce choix aura des effets positifs multiples : diminution des émissions de gaz à effet de serre, maintien 
et développement d’une agriculture paysanne de proximité pourvoyeuse d’emplois locaux, 
rapprochement des consommateurs et des producteurs, amélioration de la qualité des repas servis, 
valorisation du métier de cuisinier dont le rôle de transformateur de produits bruts sera conforté, etc...

restauration collective : des menus à base de
produits issus de l’agriculture locale éco-responsable
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Produire localement de l’électricité renou-
velable sous le contrôle de la collectivité est 
une excellente solution pour votre territoire.

Associer les citoyens et autres acteurs du 
territoire en construisant un projet participatif 
(contacter l’association ENERGIE PARTAGEE).

La politique menée en matière de consom-
mation d’électricité verte relève de l’exem-
plarité du secteur public.

Communiquer sur le choix de votre col-
lectivité et inciter votre communauté de 
communes et l’ensemble de ses communes 
membres, ainsi que les citoyens à choisir une 
électricité 100% renouvelable.

Pour commencer, vous pouvez choi-
sir d’abonner un bâtiment ayant déjà 
de bonnes performances énergiques ou 
n’étant pas chauffé à l’électrique.

Combien ça coûte ? Chez ENERCOOP, 
vous paierez un prix juste de l’électricité per-
mettant de développer durablement des 
réseaux de petits producteurs locaux. C’est 
plus cher que l’électricité nucléaire. Mais 
celle-ci va augmenter fortement à l’avenir 
(+30% d’ici 2016).

Progressivement, alimenter tous les bâti-
ments et l’éclairage en électricité 100% re-
nouvelable.

Contacter ENERCOOP et organiser une 
présentation devant le conseil municipal ou 
le conseil communautaire.

Organiser une visite de producteurs locaux 
d’électricité affiliés à ENERCOOP et une ren-
contre avec des collectivités s’approvision-
nant auprès d’ENERCOOP.

Prendre une délibération autorisant le 
maire ou le président à passer un contrat de 
fourniture d’électricité avec ENERCOOP.

• Trémargat (167 hab.), petite commune située dans les Côtes d’Armor, a souscrit à Enercoop. La salle des fêtes, la mairie et les autres 
bâtiments municipaux sont branchés à l’écologie. Le maire, dans une interview à la presse locale, a donné les raisons qui ont amené 
à ce choix écologique et coopératif : « Au-delà d’abandonner le nucléaire, on peut prendre part aux décisions en rejoignant une 
société coopérative. En souscrivant à Enercoop, la commune de Trémargat montre ce chemin-là. Les autres communes, les autres 
collectivités d’une manière générale vont être amenées à réfléchir à ces choix. » - ENERCOOP  (www.enercoop.org).
• ENERGIE PARTAGEE : www.energie-partagee.org/ : cette association propose un outil au service des acteurs locaux permettant de 
recueillir l’investissement des citoyens pour des projets de production d’énergie renouvelable et d’efficacité énergétique.

InvesTIr DIrecTeMenT Ou vIa un OuTIL 
fInancIer DéDIé Dans La prODucTIOn 
D’éLecTrIcITé renOuveLabLe

IncITer Les acTeurs De La cOLLecTIvITé
à cHOIsIr enercOOp

passer à une Offre 100% éLecTrIcITé 
renOuveLabLe avec enercOOp

prOpOser au cOnseIL MunIcIpaL Ou 
cOMMunauTaIre De cHOIsIr ener-
cOOp

Depuis l’ouverture à la concurrence du marché de l’électricité en 2004, on peut choisir librement son 
fournisseur d’électricité et éviter ceux qui proposent de l’électricité majoritairement produite à partir 
du nucléaire ou des ressources fossiles (charbon, gaz, pétrole).
ENERCOOP propose une électricité 100% d’origine renouvelable (solaire, éolien, hydraulique et biogaz) 
provenant de petits producteurs. ENERCOOP s’engage à injecter sur le réseau électrique au moins 
autant d’électricité que la quantité consommée par l’ensemble de ses clients.
En complément d’une politique de sobriété énergétique (isolation des bâtiments publics, optimisation 
de l’éclairage public) et d’efficacité énergétique (utilisation de matériel électrique de basse 
consommation), choisir ENERCOOP comme fournisseur d’électricité permet d’orienter votre collectivité 
sur le chemin de l’indispensable transition écologique de nos sociétés.

s’abonner à enercOOp
pour une électricité 100% renouvelable
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Travailler en partenariat avec l’association 
Euskal Moneta pour être un relais local effi-
cace et dynamisateur de l’eusko. Proposer 
aux communes voisines d’adhérer à leur 
tour à l’eusko. En faire de même auprès de 
la communauté de communes.

Organiser une journée ou semaine de 
l’eusko dans la commune ou la communau-
té de communes.

Avec les autres communes du Collège 
des collectivités locales, prendre contact 
avec les représentants du Trésor Public pour 
demander la possibilité de faire payer des 
services publics locaux (piscine municipale, 
abonnement bibliothèque, impôts locaux...)
en eusko.

Verser une partie de vos subventions muni-
cipales en eusko. Proposer aux agents de 
verser une partie de leur traitement ou d’une 
prime de fin d’année en eusko.

Inciter les agents, les élus de la commune, 
les fournisseurs locaux à adhérer à l’eusko.

Inciter les associations de votre village à 
utiliser l’eusko dans les fêtes et animations.

Créer un bureau de change tenu par du 
personnel municipal dans un des locaux mu-
nicipaux, ou dans la mairie elle-même.

Communiquer largement sur les presta-
taires acceptant l’eusko dans votre com-
mune (bulletin et site internet, affichage 
municipal, office du tourisme etc.).

Contacter l’association EUSKAL MONETA 
pour faire adhérer votre commune au Col-
lège collectivités locales de l’eusko.

Prendre une délibération en conseil muni-
cipal ou communautaire actant la volonté 
de votre collectivité d’adhérer à l’eusko.

Communiquer largement sur votre adhé-
sion (bulletin municipal, affichage dans les 
bâtiments publics, réunions publiques, etc.).

pOur pLus D’InfOrMaTIOns
www.euskalmoneta.org 

DevenIr un aMbassaDeur De L’euskO 
sur vOTre TerrITOIre

IDenTIfIer Les pOssIbILITés D’uTILIser 
L’euskO

aIDer au DéveLOppeMenT De L’euskO 
sur vOTre cOMMune

aDHérer à L’euskO

Adhérer à l’eusko, c’est s’engager :
• Pour la relocalisation de l’économie et les dynamiques locales, par une priorité donnée aux productions 
locales et aux commerces de proximité dans les villes et villages du Pays Basque,
• Pour le développement de filières locales, la création d’emplois durables et non délocalisables,
• Pour la promotion de la langue basque dans la vie publique, et son utilisation dans les commerces, 
les services etc.,
• Pour la solidarité entre commerces, entreprises, associations et producteurs locaux,
• Pour la prise de conscience par chacun de l’origine de ses achats, et de leurs effets sur le territoire,
• Pour des pratiques plus sociales et plus écologiques,
• Pour la diminution des transports inutiles et partiellement responsables - par leurs émissions de gaz à 
effet de serre - du changement climatique en cours,
• Pour le renforcement du lien social et de la vie des quartiers et des centres villes.

Devenir un acteur de la monnaie locale
basque, sociale et écologique : euskO
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Fixer un objectif ambitieux d’une ville ou 
d’un village sans pub.

Au sein de votre intercommunalité et au 
delà, inciter les équipes municipales du Pays 
Basque à réduire la publicité.

Communiquer auprès des habitants et des 
commerçants sur votre position en matière 
de publicité.

Faire appliquer strictement le règlement.
Procéder au démontage des panneaux 

et faites le savoir notamment au travers de 
photographies « avant – après ».

Définir clairement les limites que vous sou-
haitez poser pour contenir les implantations 
de panneaux publicitaires.

éviter de passer un contrat de mobilier 
urbain qui ne vous permette pas d’avoir la 
main sur le type de messages publicitaires 
affichés sur les abris bus, sur les sucettes, etc. 
Préférer du mobilier urbain propriété de la 
ville et géré par elle.

Par la réglementation, vous avez le pouvoir 
d’agir contre l’omniprésence de la publicité 
dans votre commune (Zones de Publicité 
Restreinte).

Effectuer une veille de la réglementation 
en matière de publicité.

Se renseigner sur des pratiques vertueuses 
de communes qui ont choisi de limiter la pu-
blicité.

•Forcalquier (4 680 hab. – Alpes de Haute Provence), ville sans pub : A défaut de pouvoir légiférer pour l’ensemble de la planète, 
Christophe Castaner, le maire de Forcalquier, a pris la décision de bannir la publicité de sa commune, d’interdire sur son territoire ce 
que cet élu appelle «la pollution visuelle».« La Pub, explique l’édile, est partout dans l’espace privé comme dans l’espace public. Elle 
est présente dans le moindre recoin. A un moment, il faut dire stop ! ».

faIre DIsparaîTre La pubLIcITé sur vOTre 
TerrITOIre eT encOuraGer Les cOMMunes 
Du pays basque à faIre De MêMe

faIre cOnnaîTre vOTre rèGLeMenT eT 
prOcéDer au DéMOnTaGe Des pan-
neaux pubLIcITaIres

réDIGer un rèGLeMenT De La pubLIcITé ap-
pLIcabLe sur vOTre TerrITOIre en veILLanT 
à LIMITer, vOIre supprIMer La pub

s’InfOrMer sur La réGLeMenTaTIOn en 
MaTIère D’affIcHaGe pubLIcITaIre eT re-
censer TOus Les panneaux pubLIcITaIres 
eT enseIGnes cOMMercIaLes sur vOTre 
cOMMune

La publicité est partout. La pollution visuelle qu’elle provoque est incontestable. Nous subissons sa 
présence. Partout où se porte notre regard, impossible de ne pas tomber ici sur un panneau 4x3, là sur 
une sucette déroulante et plus loin sur une enseigne lumineuse surdimensionnée. Et que dire de ces 
publicités véhiculant une image dégradante de la femme !
La publicité donne l’envie de consommer des biens matériels dont nous n’avons généralement pas 
besoin. Les ressources naturelles pour produire ces biens de consommations ne sont pas inépuisables. Pour 
réduire la pression anthropique sur la planète, nous devons impérativement limiter nos consommations 
matérielles. Une piste à suivre pour cela est de limiter, voire supprimer, l’omniprésence de la publicité.
Dites OUI à l’information citoyenne mais NON à la publicité poussant à la surconsommation.

Devenir un village / une ville « sTOp pub »
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Une fois la démarche engagée sur 
quelques achats, l’élargir à l’ensemble des 
achats de la collectivité.

Dématérialiser les marchés publics (voir 
site : www.achatsresponsables.com).

S’investir dans le fonctionnement d’un ré-
seau local d’achats responsables.

Vérifier auprès des distributeurs, fabricants 
ou producteurs potentiels que leur offre est 
suffisante et à un coût raisonnable.

Formaliser une procédure de gestion des 
achats (bons de commande, acte d’enga-
gement, guide pratique, …).

Voter une délibération pour la mise en 
œuvre des clauses environnementales, so-
ciales et éthiques dans les appels d’offre (en 
ciblant des actions bien identifiées).

Faire recenser les pratiques en matière 
d’achats et les améliorations possibles.

Informer fournisseurs et producteurs locaux 
de la démarche. Informer aussi les collecti-
vités voisines (en vue d’achats responsables 
groupés afin de réduire leurs prix).

Avant de repenser l’ensemble des pra-
tiques de consommation, commencer avec 
quelques produits simples à substituer (par 
exemple : fournitures de bureau, particuliè-
rement le papier ; produits de nettoyage, 
etc.).

Le former auprès de l’Association Aqui-
taine des Achats Publics (ou 3AR) (voir site :  
www.achatsresponsables.com).

A son tour, le Responsable des Achats 
forme élus et agents des différents services.

Par l’intermédiaire de l’association 3AR, 
contacter une collectivité de taille similaire à 
la vôtre pour bénéficier de son expérience.

• Tous les deux ans, l’ADEME organise les rencontres des administrations et des collectivités éco-responsables. 
Sa lettre Ecoacteurs Ensemble (www.ecoacteurs.ademe.fr) présente des exemples d’expériences d’achats durables dans les collec-
tivités.
• La grille de l’ADEME permet à la fois l’auto-diagnostic et la structuration d’une démarche d’achats responsables (http://www.
ademe.fr/internet/achats-responsables/form.asp). 
• L’Agglomération Côte Basque Adour a pris une délibération en 2011 pour intégrer les clauses environnementales et sociales dans 
ses marchés.
• La ville de Bayonne, lors du renouvellement de son marché sur la restauration collective, a intégré de nombreux critères environne-
mentaux dans son marché (labels de qualité, légumes et fruits de saison, etc.). 

aDOpTer par DéLIbéraTIOn un pLan 
écO-respOnsabLe De vOs acHaTs 
fIxanT Des ObjecTIfs

fIxer Des prIOrITés pOur IDenTIfIer Les 
MeILLeurs prODuITs Ou servIces

IMpLIquer L’enseMbLe Des servIces :DésIGner un respOnsabLe Des acHaTs

Papier recyclé ou produits d’entretien biologiques, placements dans des dispositifs financiers en faveur 
d’investissements éthiques, etc. En agissant sur ses achats et en incitant les habitants à l’imiter, chaque 
collectivité a son rôle à jouer pour une consommation responsable.
Pour ses marchés publics, elle peut s’appuyer sur le code des marchés publics afin d’intégrer des 
clauses environnementales, sociales et éthiques dans ses appels d’offres.

S’engager pour des achats publics
écologiquement responsables
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• Sacs en plastique : partenariat de la ville de Saint-Denis avec les commerçants des marchés de la ville pour arrêter la distribution de 
sacs en plastique. 
• Formation des habitants : l’association Trièves compostage (38) assure le relais entre le public et les collectivités notamment en ani-
mant des ateliers pratiques chez les habitants (http://trieves-compostage.com/) et des plate-formes de déballage dans les magasins : 
http://cniid.fr/IMG/pdf/200909_fiche_Cniid_plateformes_deballage.pdf 
• Collecte séparée des biodéchets à Hernani et Usurbil : http://www.bizimugi.eu/category/groupes-thematiques/zero-zabor/ 
• Politique de réduction des déchets dès l’achat (http://www.reduisonsnosdechets.fr/) pour les particuliers mais également pour les 
collectivités et les entreprises.

exeMpLes cOncreTs eT pIsTes D’acTIOns

Développer une politique de compostage 
de proximité à l’échelle individuelle et/ou 
collective, ainsi qu’en milieu scolaire en coo-
pération avec les acteurs locaux. 

Développer une campagne de communi-
cation et d’information contre le gaspillage 
alimentaire. 

Accompagner la distribution du matériel 
de compostage (information, formation et 
suivi), en liaison avec le service des espaces 
verts.

Inviter les habitants à des réunions pu-
bliques sur les gestes quotidiens pour réduire 
les déchets dès le geste d’achat. 

Organiser régulièrement une formation 
pratique sur le compostage sur des aires de 
démonstration avec un maître composteur. 

Mettre en place une information / commu-
nication efficace au préalable afin que le 
plus grand nombre de personnes connaisse 
ces initiatives, le lieu et les dates prévues. 

Identifier les gisements les plus générateurs 
de déchets produits par les services munici-
paux afin de les réduire à la source (impres-
sion recto/verso, gobelets réutilisables, etc.) 
ou de les transformer sur place (biodéchets 
des cantines en compost...).

Intégrer des critères d’éco-conditionnalité 
à la politique d’achat. (cf. fiches Consom-
mation éco-responsable, n°5). 

Prévoir pour les agents des temps de for-
mation / sensibilisation aux gestes de pré-
vention.

Définir un programme ambitieux d’actions 
efficaces (tel que le réemploi, cf. fiche Dé-
chets, n° 2), et définir un dispositif d’évalua-
tion et de suivi par gisement, tant pour les 
ménages que pour les services municipaux. 

 Mettre en place une politique de gestion 
séparée des biodéchets. 

éLabOrer Ou aDHérer à un prOGraMMe 
LOcaL De prévenTIOn Des DécHeTs en 
cOncerTaTIOn avec TOus Les acTeurs

InsTaurer une prIOrITé sur La préven-
TIOn Des bIODécHeTs (30 % du poids de la pou-
belle d’un ménage)

fOrMer Les HabITanTs aux GesTes De 
prévenTIOn

TravaILLer sur La prévenTIOn en In-
Terne

Réduire les déchets à la source permet de diminuer en amont les émissions liées à la production des 
biens. La directive 2006/12/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2006 relative aux déchets 
établit le cadre juridique pour le traitement de déchets dans la Communauté. Elle vise à protéger 
l’environnement et la santé humaine par la prévention des effets nocifs de la production et de la 
gestion des déchets. Afin de protéger au mieux l’environnement, les États membres doivent prendre 
des mesures pour le traitement de leurs déchets conformément à la hiérarchie suivante qui s’applique 
par ordre de priorité : 1/ Prévention, 2/ Réemploi, 3/ Recyclage, 4/ Valorisation, 5/ Élimination. 
La prévention est donc la première action à mettre en œuvre. La réduction peut aller jusqu’à environ 
150 kg par an et par habitant.

 mettre en œuvre la réduction des déchets 
à la source



 83

2

Dé

chets

enjeux

MéTHODOLOGIe par éTape

1• Démarrer

3 • accéLérer

2 • avancer

4 • aLLer pLus LOIn

parMI Les OuTILs
• Guide-annuaire du réemploi et de la réparation de Nancy  (www.grand-nancy.org/le-grand-nancy/missions/developpement-du-
rable/guide-de-la-reparationet-du-reemploi-du-grand-nancy.html) et de de Clermont-Ferrand  (www.moinsdedechets.com).
• Bourse d’échanges de logements montreuillois (http://bourselogt.ush.makina-corpus.net).
• Mieux connaître le réemploi via Recycl’eco (recycleco.fr), la ressourcerie Ti Récup pour le  réemploi solidaire au Finistère (tirecup.fr) et 
l’association Y’A MATIERE !  (contribuant  à la réduction des déchets par la prévention, la sensibilisation, la revalorisation, la réutilisation 
et la création).

Identifier un porteur de projet ou porter le 
projet en interne. 

Identifier la déchetterie accessible par le 
plus grand nombre de personnes.

Organiser l’accueil des usagers pour effec-
tuer un tri préalable.

Prévoir un espace de réparation et un es-
pace de vente.

accOMpaGner La créaTIOn D’une re-
cycLerIe aTTenanTe à une DécHeTTerIe

Les faire connaître.
Informer les habitants sur les modalités des 

collectes spécifiques et les organiser.
Subventionner la ou les structures.
Leur fournir un local gratuitement ou à prix 

modique.

TravaILLer en parTenarIaT avec Les 
sTrucTures assOcIaTIves De réeMpLOI  

Intervenir comme facilitateur d’un projet 
porté par une association ou bien comme 
organisateur principal. Appuyer l’associa-
tion ou être entièrement responsable de la 
logistique.

Varier les thématiques en fonction des évé-
nements saisonniers : vélos, plantes, livres, 
CD, jouets, vêtements, logements, matériel 
de bricolage ou jardinage...

OrGanIser eT/Ou facILITer La créaTIOn 
De bOurses D’écHanGes THéMaTIques eT 
De cenTres De prêTs De MaTérIeLs 

Identifier les structures de réemploi (Em-
maüs, friperie, recyclerie, etc.) et de répa-
ration (cordonnier, boutique de retouche, 
etc.) et les lister par secteur d’activité.

Informer  sur les enjeux du réemploi par sec-
teur d’activité et diffuser le guide-annuaire.

Faire des inventaires de matériel dans vos 
services et faire réparer ce qui peut l’être ou 
ré-affecter à un autre service un matériel 
non utilisé dans le service d’affection initiale.

éTabLIr un GuIDe-annuaIre Des sTruc-
Tures De réeMpLOI eT Des arTIsans ré-
paraTeurs

réeMpLOyer Dans vOs  servIces (*)

Le réemploi permet de réutiliser, après réparation ou non, des objets destinés aux bennes tout-venant. 
Cela permet de prolonger la durée de vie des objets et donc de conserver leur énergie grise (l’énergie 
nécessaire à leur fabrication). Le bénéfice environnemental du réemploi est supérieur à celui du 
recyclage dans la très grande majorité des cas. Le réemploi est situé en deuxième position dans la 
hiérarchie européenne de gestion des déchets.

Développer le réemploi local de déchets

(*)Politique d’achat éco-responsable : elle répare ce qui peut l’être ou réaffecte à un autre service un matériel non utilisé dans le ser-
vice d’affectation initiale (cf Fiche Chapitre Consommation responsable, n°5)
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• Régime d’aides technique et financière de l’ADEME : www2.ademe.fr/servlet/getBin?name=0E4BE07DD6E98E65C02029F30CB77
6E1_tomcatlocal1332433279941.pdf
• Taxe incitative : Sicotral de Lerrain (88) : http://pagesperso-orange.fr/sicotral/laredevanceincit/index.html
• Diminution de la quantité des déchets : Communauté de communes de la Porte d’Alsace :
 www.cc-porte-alsace.fr/environnement/baisse-tonnages-dechets.htm
• Étude de l’ADEME des fiscalités européennes : www2.ademe.fr/servlet/getDoc?sort=-1&cid=96&m=3&id=45348&ref=%20
12441&nocache=yes&p1=111

InTerLOcuTeurs Ou exeMpLes

Taxer les dépôts de déchets dans la benne 
tout-venant de la déchetterie par une taxe 
progressive à partir d’un certain seuil. Les dé-
pôts de déchets triés resteront gratuits.

Si vous êtes déjà en collecte séparée des 
biodéchets, instaurer une taxe bonus / ma-
lus.

Démarrer le programme local de préven-
tion et de compostage (Cf Fiche Déchets 1).

Soutenir les structures de réemploi (Cf 
Fiche Déchets 2).

Mettre en place des outils techniques de 
suivi de la quantité des déchets par foyer.

Rédiger un dossier explicatif dans le maga-
zine de la commune et sur le site web.

Instaurer une démarche de facturation à 
blanc pendant un an.

Prévoir un accueil téléphonique.

 Selon que vous ayez la compétence col-
lecte : 

- porter cette action ou l’appuyer au sein 
de l’EPCI,

- rédiger un appel d’offres et sélectionner 
un bureau d’études (subvention ADEME),

- mettre en place un comité de pilotage,
- prévoir le passage à la tarification incita-

tive sur une ou plusieurs intercommunalités 
limitrophes.

éTenDre La TarIfIcaTIOn IncITaTIve à 
D’auTres fLux

fIxer un ObjecTIf De DIvIsIOn par 
Deux Des quanTITés Des OMr Dans un 
DéLaI De 5 à 10 ans

InfOrMer Les HabITanTs Du nOuveau 
sysTèMe De TarIfIcaTIOn

éTuDIer La faIsabILITé De La MIse en 
pLace D’une fIscaLITé IncITaTIve

L’instauration d’une tarification incitative est une obligation décidée dans le cadre du Grenelle de 
l’environnement. Elle permet d’instaurer un lien direct entre la quantité de déchets jetés et le montant 
de la facture d’enlèvement des poubelles. C’est un moyen d’augmenter les quantités de déchets triés 
à recycler et de diminuer la quantité d’ordures ménagères résiduelles (OMR). La tarification incitative 
est également un levier d’action pour la prévention.

 Instaurer une tarification incitative
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• Bil ta Garbi, Tri Action Environnement (collecte téléphones portables : taefrance.fr) – Cartouch’eco, Hasparren.
• Salies de béarn : meilleur taux de détournement (32,2%) des emballages ménagers des communes gérées par BTG, en collectant en 
mélange les papiers et les emballages. Contre 16,8% pour l’ACBA.
• Bayonne : collecte sélective des cartons des professionnels dans le Grand Bayonne.
• Carhaix : le personnel des déchetteries est formé afin de détecter ce qui est réutilisable ou réparable dans les apports volontaires et 
ainsi les mettre dans le circuit des ressourceries/recycleries locales : http://tirecup.fr/

InTerLOcuTeurs Ou exeMpLes

Opérer en amont un tri des macro-déchets 
des décharges pour retirer ceux qui peuvent 
être recyclés : bois, cartons encombrants, 
etc. 

Favoriser les débouchés locaux pour le re-
cyclage afin de minimiser les transports et de 
permettre un développement économique 
local. 

Diversifier les catégories de tri pour recy-
clage dans les déchetteries en fonction des 
possibilités de reprise au niveau régional 
(pots de fleurs en plastique, CD/DVD, polys-
tyrène expansé par exemple). 

Collecter sélectivement un nouveau flux 
de déchets professionnels pertinent ; par 
exemple : les cartons, le verre des cafetiers, 
etc. en dotant les professionnels de bacs de 
collecte adéquats.

Et/ou installer des nouveaux points d’ap-
port volontaire réservés aux professionnels.  

Installer des poubelles de tri dans les lieux 
fréquentés par le public comme la biblio-
thèque municipale, l’école, les parcs et 
jardins, l’entrée des espaces naturels ac-
cueillant des parcours de promenade, le 
stade, etc. Et informer les habitants sur ces 
installations.

Faciliter le tri pour les usagers : mise en 
place de collectes en porte-à-porte de mé-
lange pertinent ; exemple : papier + embal-
lage.

Identifier les flux de déchets disposant de 
systèmes de collecte spécifiques sur le ter-
ritoire. Réaliser un document synthétique. 
Orienter les déchets vers les filières de traite-
ment  appropriées.

Créer des espaces dédiés “Point tri” afin 
de faciliter les démarches des habitants. 

Recruter ou mutualiser un ou des ambas-
sadeurs du tri pouvant aller directement au 
contact de la population lors d’événements.

renfOrcer La pOLITIque De TrI eT De 
recycLaGe

MeTTre en pLace La cOLLecTe séLecTIve 
Des DécHeTs prOfessIOnneLs assIMILés 
aux DécHeTs MénaGers (DMa)

InsTaurer Des nOuveLLes cOLLecTes 
séLecTIves eT/Ou en pOrTe-à-pOrTe

InfOrMer Les parTIcuLIers eT prOfes-
sIOnneLs sur Les pOInTs De cOLLecTe 
Des DécHeTs spécIfIques

Une partie des matériaux recyclables est aujourd’hui encore incinérée ou mise en décharge. S’ils 
étaient tous recyclés, l’Europe pourrait éviter l’équivalent d’un retrait de 47 millions de voitures de la 
circulation et économiserait également de l’énergie. Exemple : entre une canette issue de matière 
recyclable et une canette à base de bauxite, l’économie d’énergie est de 94 %. En France, selon 
l’ADEME, seuls 33,5 % des déchets sont recyclés ; l’objectif du Grenelle est d’atteindre 45 % d’ici 2015.

améliorer la politique de tri et de recyclage
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• Syndicats mixtes de traitement des déchets : Bil Ta Garbi et Bizi Garbia.
• Loreki à Itxassou : SCOP spécialiste du compostage de déchets et biodéchets ménagers : www.loreki.fr/.
• Atherbea à Anglet : Atelier associatif de fabrication de composteurs et lombricomposteurs bois.
• Réseau CompostPlus : collectivités promouvant la collecte sélective des biodéchets : www.compostplus.org.
• ZeroZabor en Pays Basque Sud : www.bizimugi.eu/fr/video-zero-zabor-zero-dechet-visite-guidee/.

InTerLOcuTeurs Ou exeMpLes

Fixer des objectifs chiffrés intermédiaires 
de taux de biodéchets triés / collectés dans 
le cadre d’un plan d’actions pluriannuel.

Consolider les démarches  de compos-
tage à domicile ou de proximité, de col-
lecte sélective en porte-à-porte, de collecte 
auprès des gros producteurs (via redevance 
dédiée), de synergie avec le monde agri-
cole.

Faire partager ces revendications auprès 
des EPCI responsables de la collecte et du 
traitement des déchets.

Identifier et favoriser les débouchés agri-
coles locaux pour le compost issu du tri sé-
lectif.

En partenariat avec EHLG, le partenaire 
local en matière d’agriculture respectueuse 
des êtres humains et de la nature, mener 
une campagne d’information auprès des 
agriculteurs sur l’usage du compost généré 
par la collecte sélective.

En milieu rural : élaborer un programme 
de co-compostage à la ferme (bio-déchets 
triés à la source, associés aux effluents d’éle-
vage).

Faire une étude de faisabilité, identifier les 
zones urbaines où le porte-à-porte est né-
cessaire.

Fournir les bacs adéquats à la population, 
revoir les fréquences des circuits et la nature 
des collectes.

Informer la population et les syndics, s’ap-
puyer sur une taxe incitative pour faciliter 
l’adhésion (Cf Fiche Déchets 3).

Mettre en place la collecte sélective au-
près des gros producteurs, des professionnels 
et des particuliers.

Rappeler cette obligation (collecte et trai-
tement séparés des biodechets) et invento-
rier les solutions choisies par les gros produc-
teurs sur le territoire ou en dehors.

Identifier les manques de plate-forme de 
traitement à l’échelle du territoire (compos-
tage, méthanisation,…) dans la perspective 
de l’extension du système à tous les profes-
sionnels et aux particuliers.

Élaborer des synergies autour des installa-
tions existantes et favoriser leurs développe-
ments.

vIser un ObjecTIf De « zérO bIODé-
cHeT » Dans La pOubeLLe résIDueLLe

renfOrcer Les synerGIes avec Le 
MOnDe aGrIcOLe

MeTTre en pLace La cOLLecTe séLecTIve 
Des bIODécHeTs en pOrTe-à-pOrTe 

faIre Le pOInT avec Les GrOs prODuc-
Teurs sur Leur ObLIGaTIOn Du 1er jan-
vIer 2012

L’enfouissement des biodéchets est à l’origine d’une quantité importante de rejets de méthane. Leur 
incinération est une aberration, ceux-ci étant composés à plus de 60% d’eau. La méthanisation et 
le compostage de tailles raisonnables et de proximité, sont préférables, si associés à une politique 
de prévention via une collecte sélective en porte-à-porte en zone urbaine. Le tri à la source des 
biodéchets est la seule garantie d’un compost de qualité, remplaçant des intrants chimiques, pour 
garantir une agriculture durable. 

améliorer la gestion des biodéchets 
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Les collectivités ayant délégué leurs com-
pétences en collecte et traitement peuvent 
porter des demandes dans ce sens auprès des 
organes délibérants des EPCI concernés.

Réaliser un bilan des émissions de GES des col-
lectes et installations de traitement des déchets 
afin de connaître les traitements les plus émet-
teurs de GES.

Adapter le schéma de gestion des déchets 
pour favoriser les options les moins émettrices 
de GES (cf. Déchets 1, 2, 4 et 5).

Réaliser un diagnostic afin d’évaluer les 
quantités de biogaz émis.

A minima : installer un système de captage 
du biogaz émis après ouverture d’un casier.

Au mieux : installer un système de captage 
à l’avancement permettant de capter le 
biogaz au fur et à mesure de l’exploitation 
du casier.

• L’association Equiterra propose des prestations pour la collecte de déchets à cheval (http://www.equiterra.fr/articles.
php?Ing=fr&pg=163).
• Captage du biogaz sur la décharge de Togas à Nantes, ou à l’île Napoléon à l’est de l’agglomération de Mulhouse.
• Site d’enfouissement du Plessis-Glassot (95): taux de captage du biogaz affiché à 90%.
• Bilan Carbone du Syndicat mixte du lac d’Annecy (SILA- htp://www.sila.fr): cette étude a démontré que 76% des émissions totales 
de GES étaient dûs à l’incinération des déchets. Le potentiel de réduction des GES a donc résidé dans une meilleure valorisation de la 
chaleur produite par l’usine d’incinération, la mise en place de la méthanisation de la fraction fermentescible des ordures ménagères 
ainsi que l’arrêt d’un four de l’usine d’incinération existante.

InTerLOcuTeurs Ou exeMpLes

ne pLus OrIenTer Les DécHeTs recycLabLes 
vers L’enfOuIsseMenT eT Les bIODécHeTs 
vers La TMb

Peut être mis en œuvre lors du renouvellement 
du contrat de DSP, lors de sa création, ou bien 
en modifiant le contrat existant par un avenant.

Intégrer dans la rédaction des contrats de 
DSP une clause précisant un objectif annuel de 
diminution du tonnage de déchets collectés.

Pour les collectivités disposant d’une instal-
lation de traitement gérée en régie : fixer un 
objectif annuel de diminution du tonnage des 
déchets entrant dans cette installation.

pOser Des cLauses De réDucTIOn an-
nueLLe Des quanTITés enfOuIes Dans Les 
cOnTraTs De DéLéGaTIOn De servIce pu-
bLIc (Dsp)

OpTIMIser Le capTaGe Du bIOGaz sur Les 
DécHarGes en expLOITaTIOn

Engager la réhabilitation des décharges fer-
mées.

Effectuer un diagnostic de réhabilitation et 
élaborer un plan d’actions.

Installer un système de puits de captage du 
biogaz résiduel. 

Installer un système de destruction du bio-
gaz récupéré, ou de valorisation si les quantités 
captées le permettent.

Développer le transfert des déchets par voie 
fluviale ou ferroviaire, en fonction du territoire.

Mettre en place la collecte en voiture à che-
val pour certains flux de déchets.

capTer Le bIOGaz éMIs par Les ancIennes 
DécHarGes

DéveLOpper Les TranspOrTs aLTernaTIfs 
au caMIOn Dans La GesTIOn Des DécHeTs

Les différentes étapes de la gestion des déchets (collecte, transport et traitement) ont des impacts sur le 
milieu naturel, les paysages et les espaces (pollution atmosphérique, pollution des sols, rejets liquides et 
solides polluants, émissions de gaz à effet de serre -GES-, consommation énergétique, etc.) mais de façon 
variable, selon les moyens mis en œuvre et leurs performances techniques. Par ailleurs, en cas de valorisation 
(recyclage, valorisation énergétique, valorisation organique), les économies de matières premières et un 
moindre recours à certains process industriels (industrie de première transformation, c’est-à-dire l’exploitation 
des richesses minières et des sources d’énergie et la transformation des matières premières en produits finis) 
méritent d’être pris en compte.
Ces actions concernent les collectivités ayant la compétence collecte et/ou traitement des ordures 
ménagères.

Minimiser l’impact environnemental 
du traitement des déchets
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Réaliser une étude d’optimisation de la va-
lorisation énergétique des UIOM ou usines de 
méthanisation, et engager les travaux tech-
niques nécessaires (modification des fours, 
de la nature des déchets entrants, etc.). 

Pour les UIOM, veiller au respect du seuil 
d’efficacité énergétique fixé par la direc-
tive cadre européenne 2008/98/CE sur les 
déchets.

• Site de l’ADEME (Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie) concernant les déchets : voir Domaine d’Intervention 
(Déchets) ou www2.ademe.fr/servlet/KBaseShow?sort=-1&cid=96&m=3&catid=12614.
• Démarche exemplaire du type : « Les biodéchets en Neuchâtelois, que de la valeur ! »: www.bioenergie-promotion.fr/23234/les-bio-
dechets-en-neuchatelois-que-de-la-valeur . Elles privilégient les petites unités de proximité.

InTerLOcuTeurs Ou exeMpLes

Valoriser énergétiquement le biogaz capté sur 
les décharges.

Installer des systèmes de valorisation du mé-
thane capté dans les décharges afin de trans-
former le biogaz en électricité et/ou en chaleur, 
via des turbines à gaz, via une combinaison 
de chaudières et de turbines à vapeur, via la 
production de biogaz carburant ou de biomé-
thane. 

Optimiser la valorisation énergétique du bio-
gaz de décharge passe par une amélioration 
sensible de la valorisation thermique. La chaleur 
peut notamment être utilisée pour les bâtiments 
présents sur le site, ou transportée par des ré-
seaux de chaleur. 

Evaluer l’énergie actuellement produite à 
partir des déchets. 

Identifier le potentiel d’amélioration de la 
valorisation  énergétique du gisement de 
déchets du territoire, dans le respect de la 
hiérarchie européenne de gestion des dé-
chets.

Effectuer un diagnostic d’amélioration de 
l’efficacité énergétique du parc de traite-
ment.

Favoriser l’implantation des sites de trai-
tement des déchets producteurs d’énergie 
à proximité d’utilisateurs d’énergie. Cela 
permet de valoriser l’énergie sous forme de 
chaleur et ainsi d’augmenter l’efficacité 
énergétique des usines de traitement.

Il est nécessaire de veiller à la cohérence 
des projets d’implantation des sites de trai-
tement avec les politiques d’aménagement 
du territoire.

DéveLOpper Les synerGIes sur Le TerrITOIre 
afIn De favOrIser L’InsTaLLaTIOn D’uTILI-
saTeurs D’énerGIe à prOxIMITé Des sITes 
De TraITeMenTs Des DécHeTs prODucTeurs 
D’énerGIe

OpTIMIser La vaLOrIsaTIOn énerGéTIque 
sur Les unITés D’IncInéraTIOn D’OrDures 
MénaGères (uIOM) eT usInes De MéTHanI-
saTIOn en prIvILéGIanT La cOGénéraTIOn

vaLOrIser énerGéTIqueMenT Le bIO-
Gaz capTé sur Les DécHarGes

effecTuer L’éTaT Des LIeux Du pOTenTIeL 
D’OpTIMIsaTIOn De La vaLOrIsaTIOn éner-
GéTIque Des DécHeTs sur Le TerrITOIre

La hiérarchie européenne de gestion des déchets (*) impose de mettre en œuvre d’abord la prévention, 
puis le réemploi, puis le recyclage/compostage, avant d’opter pour la valorisation énergétique et de 
terminer par l’élimination des déchets ultimes.
La valorisation énergétique consiste à récupérer l’énergie issue des déchets par méthanisation dans 
le cas de biodéchets, et par combustion en incinérateur pour les déchets mélangés. Les rendements 
énergétiques sont plus ou moins élevés selon le type de valorisation de l’énergie : électricité, chaleur, 
etc.  En dessous d’un seuil d’efficacité énergétique, il ne s’agit plus d’une opération de «valorisation  
énergétique» mais d’«élimination». 

(*) directive cadre européenne 2008/98/ CE sur les déchets et dont l’application est imposée aux Etats Membres.

Optimiser la valorisation énergétique
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Augmenter les surfaces végétalisées : la 
végétalisation des espaces urbains et la 
création de plans d’eau permettent de ra-
fraîchir la ville par évapo-transpiration des 
plantes qui transpirent l’eau qu’elles ont pui-
sée dans le sol.

Mettre en place des points d’eau :
- des fontaines intelligemment réparties 

permettront aux personnes se trouvant à 
l’extérieur de boire régulièrement,

- penser à récupérer l’eau sous les fon-
taines pour l’arrosage des espaces verts.

Éditer et distribuer gratuitement un guide 
pratique des bons comportements à adop-
ter (fermeture des volets, aération nocturne, 
boire régulièrement, …).

Mettre en place un numéro vert et en in-
former les personnes à risque (cf. point 1) : 
le numéro pourra renvoyer vers la police 
municipale ou un employé municipal par 
exemple.

Inciter les entreprises à adapter les horaires 
de travail des maçons, charpentiers, …

 Élaborer un Plan Communal de Sauve-
garde (PCS) afin de préparer préventive-
ment les acteurs à la gestion de risques.

Concernant les risques de canicule, trois 
axes principaux :

- information sur les précautions à prendre 
en cas de fortes chaleurs,

- gestion du registre des personnes vulné-
rables et isolées sur votre territoire,

- mobilisation des services et bénévoles.

Îlot de chaleur urbain : microclimat carac-
térisé par des températures diurnes et noc-
turnes excessives par rapport aux zones ru-
rales ou forestières voisines.

 Personnes à risque :
- Personnes âgées,
- nourrissons et enfants,
- travailleurs œuvrant à l’extérieur.

• Grand Lyon – département du Rhône (69) – 1 300 000 habitants, regroupant 58 communes. Dans le cadre du Plan Climat Energie 
Territorial du Grand Lyon, il a été développé la connaissance des îlots de chaleur sur ce territoire afin d’en comprendre les effets et de 
mettre en place une stratégie pour répondre aux risques générés. Toutes les réflexions engagées ont démontré le rôle central de la 
végétation pour s’adapter aux effets attendus des changements climatiques.
• Hasparren – Pays Basque – 6 000 habitants. En 2011, dans le cadre du dispositif de veille et d’alerte en matière de prévention des 
risques exceptionnels liés à la canicule, le CCAS d’Hasparren a organisé le recensement, à titre préventif, des personnes âgées, han-
dicapées ou isolées. Ces personnes ont été inscrites sur une liste de veille sanitaire.

MeTTre en pLace Des acTIOns vIsanT à 
réDuIre Les effeTs De La canIcuLe

InfOrMer La pOpuLaTIOn sur Les 
rIsques encOurus aInsI que sur Les 
cOMpOrTeMenTs à aDOpTer (cf. pcs)

éLabOrer un pLan canIcuLe eT InTé-
Grer Le pLan réGIOnaL sanTé-envI-
rOnneMenT

IDenTIfIer Les îLOTs De cHaLeur eT Les 
pOpuLaTIOns Les pLus vuLnérabLes

La canicule exceptionnelle de 2003 a entraîné une surmortalité incontestable. Ce phénomène a mis 
en évidence la nécessité d’adapter les différents dispositifs mis en œuvre localement.
Pour diminuer la vulnérabilité d’un territoire face à ce risque, il est souhaitable de mettre en place une 
série d’actions préventives.

s’adapter aux risques de canicule
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Utiliser des matériaux de revêtement per-
méables (asphalte, béton poreux) qui favo-
risent l’infiltration des eaux pluviales dans le 
sol.

Lors des dépôts de permis de construire 
notamment, inciter les propriétaires à utiliser 
de tels matériaux.

Développer un véritable système de ges-
tion des eaux de pluie compensant les ef-
fets négatifs de l’imperméabilisation des sols 
(bassins secs et en eau, noues, chaussées 
réservoirs, puits d’infiltration, tranchées drai-
nantes).

Ces documents, communaux ou inter-
communaux, contribuent à adapter votre 
territoire au changement climatique, face 
aux risques croissants d’inondation.

Les documents graphiques en constituent 
la clé. Ils délimitent les zones où la réglemen-
tation du PPRI s’applique. Ces documents 
permettent de rendre inconstructibles cer-
taines zones particulièrement à risque.

Mettre en place un panneau d’affichage 
sur les zones inondables.

Mettre en place un numéro vert et en 
informer la population : le numéro pourra 
renvoyer vers la police municipale ou un 
employé municipal par exemple. Il s’agit 
d’alerter d’un risque imminent d’inondation.

Cartographier les zones inondables : cf. la 
méthode « hydro-géomorphologique » qui 
étudie le fonctionnement naturel des cours 
d’eau en analysant la structure des vallées.

Modéliser le comportement des cours 
d’eau et eaux pluviales : cette modélisation 
permet de recenser les zones à risque et les 
zones devant faire l’objet d’aménagements 
spécifiques.

• Grenoble – département de l’Isère (38) – 150 000 habitants. A la jonction de trois quartiers, le parc Ouagadougou assure grâce à une 
topographie remodelée le stockage et l’infiltration de l’ensemble des eaux collectées en toiture et sur les espaces publics alentours.
Malgré une topographie plane, une pente douce a été créée. La grande pelouse répond ainsi aux contraintes d’écoulement par 
gravité, au sein d’un parcours à ciel ouvert. Une noue de récupération draine les écoulements jusqu’à un canal. En cas de fortes pré-
cipitations, deux bassins supplémentaires écrêtent les débits, des plantes y assurent la filtration des eaux pluviales et les eaux irriguent 
ensuite les jardins où l’infiltration se produit.

révIser Le pLan De prévenTIOn Du 
rIsque InOnDaTIOn (pprI) eT InTerDIre 
Les cOnsTrucTIOns Dans Les zOnes à 
rIsque

uTILIser Des MaTérIaux perMéabLes eT 
DéveLOpper Les sysTèMes De GesTIOn 
Des eaux De pLuIe

InfOrMer La pOpuLaTIOn sur Les 
zOnes à rIsque aInsI que Les cOM-
pOrTeMenTs à aDOpTer

renfOrcer Les cOnnaIssances en 
MaTIère De rIsques D’InOnDaTIOn

Les phénomènes d’inondation sont aggravés par la construction en zone inondable et par le 
changement climatique ; celui-ci a pour conséquence l’augmentation de la densité des précipitations, 
la fonte des glaciers, la montée du niveau des mers.
Pour diminuer la vulnérabilité d’un territoire, il est souhaitable de mettre en place des actions préventives, 
depuis l’identification des zones à risque jusqu’à la mise en place d’actions de gestion des eaux de 
pluie ou l’utilisation de matériaux perméables.

s’adapter aux risques d’inondation



92

3

Ri
sq

ues

enjeux

MéTHODOLOGIe par éTape

1• Démarrer 2 • avancer

exeMpLes cOncreTs

4 • aLLer pLus LOIn3 • accéLérer

Privilégier les essences sèches aux plantes 
standard souvent gourmandes en eau.

Développer des systèmes de récupération 
des eaux de pluie. L’utilisation d’eau de pluie 
permet non seulement de profiter d’une eau 
gratuite mais, également, de conserver une 
autonomie en cas de sécheresse ou de res-
triction à l’usage.

Prendre en compte le risque de mouve-
ments de terrain liés au phénomène de RGA.

Règles constructives dans ces zones à 
risque :

- Approfondissement des fondations (vide 
sanitaire, …),

- Chaînage des murs porteurs,
- Interdiction de planter à proximité du 

bâti,
- Évacuation des eaux usées et pluviales 

dans le réseau collectif.

Le Maire a compétence pour prendre un 
arrêté municipal de restriction des usages 
de l’eau en cas de sécheresse, même si le 
Préfet n’a pas pris d’arrêté au niveau dépar-
temental.

Interdire le remplissage des piscines,  l’arro-
sage des pelouses et le lavage des voitures.

Identifier les périodes durant lesquelles le 
risque apparaît important.

Recenser les activités susceptibles d’être 
touchées par ce phénomène.
Cette étape consiste à mieux appréhender 
le risque de sécheresse sur le territoire afin 
d’être en mesure de communiquer une in-
formation claire et précise sur le sujet.

• Grenoble – département de l’Isère (38) – 150 000 habitants. A la jonction de trois quartiers, le parc Ouagadougou est entièrement 
arrosé par un système original de récupération d’eau de pluie → cf. « S’adapter aux risques d’inondation ».
Ce parc permet certes de régler les problèmes d’inondation, mais il assure en plus une alimentation économe à cet espace vert tout 
au long de l’année. En effet, le parc est continuellement irrigué par l’eau de pluie provenant de l’ensemble des eaux collectées en 
toiture et sur les espaces publics alentours.
• Pays Basque : un SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau) est en cours d’élaboration au niveau des côtiers basques. 
L’objectif est de satisfaire en premier lieu les usages prioritaires nécessaires à la santé, la salubrité publique, la sécurité civile et l’alimen-
tation en eau potable de la population.
• Anglet – Pays Basque – 40 000 habitants. La Mairie subventionne à hauteur de 60 € l’achat d’une cuve de 300 litres minimum destinée 
à des propriétaires occupants ou locataires de logements.

uTILIser Des essences véGéTaLes résIs-
TanTes à La sécHeresse eT DéveLOpper 
Les sysTèMes récupéraTeurs

DéfInIr Des nOrMes De cOnsTrucTIOn 
en zOne De reTraIT-GOnfLeMenT Des 
arGILes (rGa)

LéGIférer sur cerTaIns cOMpOrTe-
MenTs

renfOrcer Les cOnnaIssances en 
MaTIère De sécHeresse

La sécheresse soulève deux questions principales : la gestion de crise et la gestion quantitative des 
ressources en eau. S’adapter à la sécheresse sur un territoire revient à prendre la mesure des risques 
encourus, informer la population sur les zones à risque, définir de nouvelles normes, développer des 
actions de réduction de cette vulnérabilité.

S’adapter à la sécheresse
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Utiliser la biodiversité comme moyen 
d’adaptation au changement climatique.

La place du végétal en ville est importante : 
par leur processus d’évaporation, les plantes 
humidifient et refroidissent l’air → réduction 
des risques de canicule,

Espaces verts et toitures végétalisées li-
mitent les espaces imperméabilisés et dimi-
nuent les rejets en égouts → réduction des 
risques d’inondation.

Mettre en place une politique de végéta-
lisation : espaces verts, toitures végétalisées, 
espaces publics.
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Mettre en place des trames vertes et bleues 
(cf. www.trameverteetbleue.fr) → permet 
d’intégrer les continuités écologiques et la 
biodiversité dans les projets du territoire. 

Mettre en place des plans de protection et 
de gestion des espèces sauvages.

Renforcer les réseaux de suivi de la biodi-
versité, en travaillant particulièrement sur le 
suivi en continu des évolutions des territoires.

Mettre en place des outils visant à empê-
cher les nouvelles atteintes aux milieux et 
aux espèces.

Intégrer la biodiversité dans les documents 
d’urbanisme afin de limiter la consommation 
et la fragmentation des espaces naturels.

Réservoir : espace qui présente une biodi-
versité et dans lequel vivent des espèces à 
sauvegarder.

Corridor écologique : axe de communica-
tion, emprunté par la faune et la flore, liant 
les réservoirs.

Cartographier ces 2 éléments afin :
- de conserver et améliorer les réservoirs 

écologiques,
- d’éviter l’urbanisation de ces zones.

• Communauté d’Agglomération Maubeuge Val de Sambre – département du Nord (59) – 102 000 habitants. La vallée de la Sambre 
est marquée par l’activité industrielle ayant entraîné une dégradation du paysage. La Trame Verte est considérée aujourd’hui comme 
une réponse essentielle pour contribuer à arrêter l’érosion de la biodiversité. Cette démarche a fait l’objet d’une expertise (inventaire 
des espaces verts, des mares, …) et d’opérations concrètes (restauration d’une zone humide d’un hectare, création d’une réserve 
naturelle) → cf. www.amvs.fr
• 17 communes des départements Hautes-Pyrénées (65) et Gers (32) – définition d’un espace de mobilité pour l’Adour. A partir des 
années 1960, l’Adour a connu d’importantes extractions de granulat, entraînant un encaissement du lit mineur. En recherchant en per-
manence son profil d’équilibre, des érosions de berges sont apparues conduisant l’Homme à entreprendre régulièrement des confor-
tements des protections de berges. Pour cesser d’y répondre de façon ponctuelle, une réflexion intercommunale a été entreprise et 
une Trame Bleue a été pensée pour préserver le milieu aquatique.
• Pays Basque : une étude a été menée dans le cadre de l’élaboration du SCOT Bayonne Sud Landes afin d’identifier les réservoirs de 
biodiversité et les corridors écologiques. Cette trame verte et bleue a notamment pour objectif de permettre à la faune et à la flore 
de s’adapter par la migration dans un contexte de changements climatiques.

MeTTre en pLace Des acTIOns De re-
cOnquêTe D’espaces verTs eT cOrrI-
DOrs écOLOGIques afIn De perMeTTre 
L’aDapTaTIOn De La bIODIversITé au 
cHanGeMenT cLIMaTIque

éTuDIer La vuLnérabILITé Des espèces 
au cHanGeMenT cLIMaTIque eT InTé-
Grer La bIODIversITé Dans Les DOcu-
MenTs D’urbanIsMe

uTILIser La bIODIversITé cOMMe MOyen 
D’aDapTaTIOn au cHanGeMenT cLIMa-
TIque

IDenTIfIer Les réservOIrs eT cOrrIDOrs 
écOLOGIques exIsTanTs

Au cours des prochaines décennies, les conséquences du changement climatique sur la biodiversité 
devraient devenir de plus en plus perceptibles. On observe d’ores et déjà une réduction de l’aire de 
répartition de certaines espèces.

réduire la vulnérabilité de la biodiversité
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Lancer chaque année une campagne 
de sensibilisation sur une thématique don-
née (conférences et expos, ateliers dans les 
écoles, partenariats avec les magasins spé-
cialisés...).

évaluer auprès des acteurs professionnels 
et des habitants l’efficacité des actions en-
gagées.

Mutualiser avec d’autres collectivités ; 
challenge (ligue ENR), retours d’expérience.

Valoriser les bonnes pratiques et expé-
riences positives menées sur le territoire.

Organiser une rencontre annuelle avec 
les signataires de la charte pour un point sur 
l’avancement des actions.

Organiser des concours thématiques (par 
exemple : « la famille à énergie positive ») 
et donner carte blanche aux artistes autour 
d’une thématique (expo, art de rue, pièce 
de théâtre,...).

Organiser des ateliers thématiques (ci-
né-débat, conférences, réunions de syn-
thèse,…) pour recueillir avis et propositions 
d’actions.

Mettre en forme le livre blanc et organiser 
une manifestation pour annoncer sa publi-
cation via Internet en incitant chacun à ap-
porter ses propositions d’amélioration.

Simultanément, penser à relayer l’informa-
tion sur les évènements nationaux et inter-
nationaux (semaine du développement du-
rable, semaine européenne de la mobilité, 
climate week,...).

Proposer la rédaction d’une charte qui 
établira une démarche commune et une 
mutualisation des actions à engager.

Mettre en place un collège de citoyens 
(par tirage au sort, par élaboration d’un 
panel représentatif ou par appel à partici-
pation).

Informer :
- Dans les lieux publics : mise à disposition 

de documentations (de l’ADEME, de l’Es-
pace Info Energie, d’ONG, d’associations 
locales,…) ;

- Dans le bulletin municipal, sur le site inter-
net, dans les médias locaux, dans les réseaux 
de la société civile…

• Conseil de développement du Pays Basque (LURRALDEA) : le livre blanc du Plan Climat Energie du Pays Basque (http://www.lurral-
dea.net/fr/travaux-en-cours/climat-energie.html)
• L’association BIZI délivre des formations complètes aux mécanismes et conséquences du changement climatique et à la crise éner-
gétique  info@bizimugi.eu  http://www.bizimugi.eu
• Commune du Mené en Bretagne en 2030 (http://www.mene.fr/)

pOursuIvre InfOrMaTIOn eT sensIbILI-
saTIOn, eT évaLuer Les acTIOns

MeTTre en vaLeur Les bOnnes pra-
TIques LOcaLes eT OrGanIser Des ap-
peLs à prOjeT

MeTTre en pLace un LIvre bLanc quI 
aLIMenTera Le prOGraMMe D’acTIOns

MObILIser Les acTeurs

Le PCET constitue un cadre d’engagement visant deux objectifs : d’une part, limiter l’impact du 
territoire sur le climat en réduisant les émissions de Gaz à Effet de Serre (le GIEC préconise de 25% à 40% 
de réduction d’ici 2020 et de 80 à 95 % d’ici 2050) ; d’autre part, réduire la vulnérabilité de ce territoire 
au changement climatique. 
Parce que le PCET se caractérise par des objectifs concrets chiffrés, son élaboration et sa mise en œuvre 
impliquent la participation active de tous les acteurs : commune, intercommunalité, département et 
région ; chambres consulaires, entreprises, et fédérations professionnelles ; bailleurs sociaux, syndicats 
d’énergie, de transports, de déchets ; distributeurs d’énergie ; associations locales et d’habitants, etc.
tous mobilisés pour agir contre le changement climatique et pour la transition énergétique. 

plan climat energie Territorial (pceT) :
une construction collective
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Faire des analyses et des études environne-
mentales pour chaque projet.

Poser votre candidature auprès de la Région 
Aquitaine pour devenir un territoire à énergie 
positive.

Au-delà-de la commune, fixer comme ob-
jectif de développer sur le territoire l’ensemble 
du potentiel de sobriété, d’efficacité et de 
production des énergies renouvelables (ENR).

Une fois la démarche engagée par délibé-
ration(3), fixer les objectifs et les chiffrer. Fixer 
également des objectifs spécifiques par sec-
teur (bâtiments, activités, déchets, transports, 
etc.).

Délibérer sur les axes stratégiques pour le 
mandat et sur le programme d’actions annuel 
avec ses mesures immédiates (par exemple : 
réduction des consommations internes, dépla-
cements des agents territoriaux, …).

Les actions seront présentées par secteur : 
objectifs, budget, critères d’évaluation...

Autour d’un élu (et si possible d’un techni-
cien), mettre en place un comité de pilotage 
réunissant les élus, les directeurs des services et 
les structures compétentes (ADEME, agence 
locale de l’énergie, régies et/ou syndicats, …).

Organiser des équipes-projet par théma-
tique.

Former élus et agents territoriaux aux enjeux 
du changement climatique et aux éco-gestes.

Partager, discuter et générer des idées de 
scénarios possibles du territoire de demain(1).

Consulter les études existantes et les don-
nées disponibles (PCET Pays Basque 2020, 
Agenda 21, …), et contacter le chargé de mis-
sion au Conseil de Développement du Pays 
Basque.

Effectuer un bilan interne des consomma-
tions énergétiques et émissions de GES, et réa-
liser un profil climat sur le territoire.

En préalable, se renseigner auprès de 
l’ADEME(2).

• Le Pays de l’Albigeois et des Bastides (81) étudie notamment la production et la consommation d’énergie, les émissions GES ainsi 
que les principaux risques liés aux effets du changement climatique sur le territoire : http://www.observatoire-albigeois.org/index.php
• Otxandio (Bizkaia) www.otxandio.net : commune de près de 1300 habitants ayant mis en place un outil participatif (impliquant la 
mairie, les citoyens et les acteurs économiques) pour une transition écologique et énergétique (www.otxandio.net/udala/herri-ola/
zer-da/zer-da-herri-ol a).

(1) Scénarios climat-énergie » du site du RAC-F : http://www.rac-f.org/-Scenarios-Climat-Energie-.html
(2) Dispositif CEP  : http://www2.ademe.fr/servlet/getDoc?cid=96&m=3&id=73731&p1=00&p2=07&ref=17597
(3) Ex. de délibérations: http://www2.ademe.fr/servlet/KBaseShow?sort=1&cid=96&m=3&catid=23353#theme1

InTéGrer sysTéMaTIqueMenT La quesTIOn 
Du cLIMaT eT De L’énerGIe Dans cHaque 
DécIsIOn, Dans cHaque acTIOn

DéfInIr ObjecTIfs eT prOGraMMe 
D’acTIOns

réaLIser Le DIaGnOsTIc MObILIser éLus eT aGenTs TerrITOrIaux

La réussite d’une stratégie Climat – Energie repose sur sa construction collective par tous les acteurs 
du territoire (cf. fiche 1). Cependant, avant d’organiser cette mise en œuvre, la Commune (ou 
l’Intercommunalité) aura d’abord à sensibiliser en interne. Objectif : insuffler à ses équipes d’élus et 
d’agents territoriaux une culture commune Climat-Energie qu’ils s’approprieront pour mieux mobiliser 
autour d’eux.
La mise en œuvre pratique d’une stratégie Climat – Energie distinguera ensuite trois étapes clés :
- Le diagnostic ou l’estimation des émissions des Gaz à Effet de Serre (GES) et l’analyse de la vulnérabilité 
du territoire ; elles permettront une prise de conscience de l’ensemble des acteurs, quel que soit leur 
niveau de technicité.
- La définition des objectifs à court, moyen et long terme selon un tableau de bord pour faciliter le suivi.
- L’élaboration du programme annuel d’actions thématiques (agriculture, bâtiment, …) qui s’adaptera 
en fonction des études, des obstacles… 

stratégie climat – energie : les étapes clés 
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S’inspirer de la démarche « Bleu budgé-
taire » de la ville de Paris qui a pour objectif 
d’assurer une meilleure lisibilité des moyens 
consacrés à sa stratégie climat – énergie 
dans son budget.

Mettre en place une plateforme de finan-
cement participatif pour les projets de la 
commune.

Créer une SCIC (Société Coopérative 
d’Intérêts Collectifs) ou une SCA (Société en 
Commandite par Action) et encourager la 
participation financière citoyenne.

Étudier le dispositif « contrat de perfor-
mance énergétique » (économie partagée) 
et celui des « certificats d’économie d’éner-
gie ».

Etudier et privilégier des partenariats lo-
caux public-privé, gagnant-gagnant.

Il couvrira le financement des actions de 
sensibilisation, d’études, d’animation et de 
suivi.

Prévoir une part du budget pour le tra-
vail effectué par les économes de flux, les 
conseillers en énergie partagés, et pour les 
analyses environnementales.

Par ailleurs, pour contribuer à réduire les 
dépenses d’énergie et de consommation 
de matières de la commune, définir des 
critères d’éligibilité environnementale pour 
chaque service de la collectivité.

Financement ADEME (animation et ac-
compagnement de projets, aide à la déci-
sion et à l’investissement).

Dispositifs régionaux et infra.
Par exemple : appel d’offre des territoires 

à énergies positives en Aquitaine (TEPOS) : 
http://www.cler.org/ info/ spip. php?rubrique686

Fonds de concours intercommunaux.
Dispositifs européens (FEDER, FEADER).

• La ville de Tramayes, bien qu’endettée, a réussi à financer une chaufferie en bois en démontrant que le coût global sur 30 ans sera 
moins élevé avec cette solution qu’avec une chaufferie classique. Pour en savoir plus sur ces logiques d’investissement : conférence 
du maire de Tramayes sur le site de Bizi ! : http://www.bizimugi.eu/fr/alternatives-ecologiques-et-energetiques-au-niveau-municipal/
• Les plateformes de financement participatif comme KISSKISSBANKBANK (http://www.kisskissbankbank.com), les cigales, les systèmes 
d’échanges locaux, sont autant de moyens pour mettre en place des projets collaboratifs. 

êTre TransparenT Dans ses DépenseséTuDIer De nOuveaux MODes De fI-
nanceMenT pOur accéLérer La MIse 
en pLace Des acTIOns

DéfInIr un buDGeT annueL  De fOnc-
TIOnneMenT 

se renseIGner sur Les aIDes fInan-
cIères

S’engager dans une stratégie Climat – Energie offre à la Collectivité locale de raisonner en termes de 
coût global, c’est-à-dire de prendre en compte tous les coûts liés à un projet donné. Ainsi, en plus du 
coût de l’investissement lui-même, seront pris en compte les dépenses de consommations d’énergie, 
d’eau et autres fluides, celles d’entretien courant, les dépenses de personnel, les frais de maintenance 
et de réparation, les dépenses de fin de vie (enlèvement, déconstruction, recyclage)…

La prise en compte de la 
stratégie climat – energie dans le budget


